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R~publique Populaire du Congo 

Ordonnance no 4-78 dn 18 janvier 1978, modi 
fiant I'article 2 de l'ordonnance n 
41-77 du 26 septembre 1977 r~servant 
le droit, d'exercer le commerce de d~ 
tail en R~publique Populaire du Congo 
aux seuls nationaux .....·.•....... 

Pr~sidence de la R~publique 
D~crel no 78-051 du 30 janvier 1978, port ant 

nomination ~ titre exceptionnel dans 
POrdre du D~vouement Gongolais ... 

D~crel no 78-052 du 30 janvier 1978, portant 
nomination ~ tilre exceptionnel dans 
P'Ordre du M~rile Congolais ........ 

Pr~sidence du Conseil des Ministres 

D~crel no 78-021 du 18 janvier 1978, fixant 
les modalit~s d'application de l'or 
donnance no 04-78 du 18 janvier 1978, 
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modifiant I'article 2 de lordonnance 
n° 041-77 du 26 septembre 1977 r~ser 
vant le droit d'exercer le commerce 
de d~tail en R~publique Populaire du 
Congo aux seuls nationaux ......... 

D~crel no 78-030 /PCMP.-PI.-CAD. du 24 janvier 
1978 porlant nomination dun agent 
en qualit~ de conseiller ~ la Presse et ~ I'Informalion du cabinet du Pr~si 
dent du Comit~ Militaire du Parti, 
Pr~sident du conseil des ministres, 
cumulativemenl avec sos fonctions de 
conseiller diplomatique ............ 

D~crel no 78-048 du 27 janvier 1978, fixant le 
traitemenL mensue]l de fonclion allou~ 
aux directeurs de cabinet et aux secr~ 
taires g~nrax ................... 

Acles en abr~q~ .....·................... 

eclificalif no 441 ~ l'arr&t~ no 8701 du 3 no 
vembre 1977, portanl nomination des 
agents de la Direction Nationale du 
Pro loco le . 
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Minist~re de la D~fense Nationale 
D~crel no 78-017 du 16 janvier 1978, portant 

cr~alion du bataillon autonome de la 
s~curit~ pr~sidentielle .............. 

D~crel no 78-018 du 16 janvier 1978, fixant 
les indemnit~s de risques allou~es aux 
gardes corps des Membres du Con:ite 
Militaire du Parti '...........·..· 

D~crel no 78-019 du 16 janvier 1978, portant 
organisation et attributions de la di 
rection politique g~n~rale ~ 1Arm~e 
Populaire Nationale ................ 
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et nomination ~ titre exceptionnel et 
posthume d'un officier de lArm~e Po 
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D~cret no 78-034 du 26 janvier 1978, port ant 
nomination ~ Litre exceptionnel et pos 
thume dans 'Ordre du M~rite (on 
golais . 

Minist~re de l'int~rieur 

Acles en abr~g~ 
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Minist~re du Travail et de la Justice, 

D~crel no 78-020 /sGFPT.-DFP.-4-3-5 du 18 jan 
vier 1978, por\ant int~gration et nomi 
nation d'un agent dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des ser 
vices adminislralifs et financiers .... 42 

D~crel no 78-022/MTJ.-SGFPT.-DFP.-6-7-16 du 
20 janvier 1978, portant int~gration, 
reclassement et nomination d'un atta 
ch~ de 5e ~chelon des services admi 
nistralifs et financiers .............. 43 

D~crel no 78-024 /MJT.-SGFPT.-DFP.-6-10 du 24 
janvier 1978, portant int~gration, 
reclassement el nomination d'un ins 
tituteur des cadres des services sociaux 
(enseignement) •................... 44 

D~crel no 78-026 /1TJ.-SGFPT.-DFP.-43-10 du 
24 janvier 1978, port ant. reclassemenl 
d'un administrteur des services admi 
nistralifs et financiers ............. ·A4 

D~crel no 78-027 /sGFPT.-DFP.-4-3-5 du 24 jan 
vier 1978, port ant int~gralion et nomi 
nation d'un. agent dans les cadres de 
la cat~gorie A; hi~rarchie I des servi 
ces sociaux (sant~ publique) ......• 45 

D~crel no 78-028 /MJT.-DGT.-DGCPCE.-4-3-5 du 
24 janvier 1978, portant int~gralion 
el nomination d'un agent dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services sociaux (sant~ publique). 46 

D~crel no 78-029 /MJT.-SGFPT.-DP.-4-4-15 du 
24 janvier 1978, portant int~gration 
et nomination d'un agent dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services sociaux (enseignement).. 47 

D~crel no 78-031 /MJT.-SGFPT.-DFP.-6-6 du 25 
janvier 1978, portanl reclassement et 
nomination de cerlains fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des services sociaux (enseigne 
ment), titulaires de la licence ....... A7 

Rectificalif no 78-032 /1JT.-SGFPT.-DFP.-43-15 
du 25 janvier 1978, au d~cret no 77 
11l /MT.-DGT.-DCGPCE. du 10 mars 
1977, portant reclassement et nomi 
nation des inspecteurs de la jeunesse 
et. des sports ..................... 48 

D~cre! no 78-035 /MJT.-SGFPT.-DFP.-6-6-10 du 
26 janvier 1978, port ant reclassement 
et. nomination d'un professeur de 
C.E.G de 6e ~chelon .............. 48 

D~crel no 78-038 /MT.-DGT.-DCGPCE.-6-6 du 26 
janvier 1978, accordant une bonifi 
cation d'un ~chelon aux professeurs 
certifi~s de lyc~e des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des services so 
ciaux (enseignement) . . . . . . . . . . . . . . 49 

D~crel no 78-039/MJT.-SNFPT.-DFP.-4-3-5 du 
26 janvier 1978, portant int~gration 
et nomination d'un professeur de 
C.E.G. contractual de 1er @chelon dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 

Minist~re des Travaux publics et des Transports 
Acle en abr~g~...............•........... 38 
Rectificalif no 526 /MTPT.-NPT. du 23 janvier 

1978, ~ larr~t~ no 4822 /MTPT.-RNPT. 
du 7 juillet. 1977, en ce qui concerne 
un agent .•...................... 38 

Rectificalif n 0662 /MTPT.-RNTP. ~ larrt~ n 
00608 /MTPTUHE.-NTP. du 13 f~vrier 
1977, portant titularisation et nomi 
nalion des adjoints techniques sta 
giaires des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services techniques 
(travaux publics) au titre de lann~e 
1975, en ce qui concerne un agent ... 39 

D~cision n 0001 /wTPT. portant admission ~ 
la retraite de certains agents du sta 
tut du personnel permanent du Che 
min de Fer Congo-Oc~an atteints par 
la limite d'~ge .................... 39 

Minist~re des Finances 
Acles en abr~g~ .......................... 39 
Reclificalif no 589/1F.-TG. du 26 janvier 1978, ~ l'~nonc~ et ~ Particle fer l'arr&l~ 

no 015 /MF.-TG. du 31 mars 1977, por 
tant promotion des comptables du 
tr~sor de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des services administratifs et finan 
ciers au titre de lann~e 1974 ....... 40 

Additif no 0590 /tr.-TG. du 26 janvier 1978 3 
l'arr~t~ no 2105 /MF.-Tc. du 31 mars 
1977, portant promotion des comp 
tables du tr~sor des cadres de la cat~ 
gorie C hi~rarchie II des services 
administratifs et financiers au titre de 
lann~e 1976 ...................... 40 
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chis I des services sociaux (enseigne 
n1PnL) . 

D~crel no 78-040 /JT.-DGT.-DCGPCE.-4-3-5 du 
26 janvier 1978, portant int~gration 
et nomination d'un agent dans les 
cadres de la cal~gorie A, hi~rarchie I 
des services techniques (s!alislique).. 

Rectificatif no 78-041 /MT.-SGFPT.-DFP.-6-10 du 
26 janvier 1978, au d~cret no 77-581/ 
MJT.-DGT.-DCGPCE. du 15 novembre 
1977, portant reclassement et nomi 
nation d'un agenl ................. 

D~crel no 78-042 du 26 janvier 1978, portant 
inf~gralion et nominalion d'un agent 
dams le statul de P'Universit~ Marien 
NGouabi en qualit~ d'assistant. ..... 

D~crel no 78-043 /MJT.-SGFT.-DFP.-6 2-9 du 
26 janvier 1978. porlanl int~gralion, 
reclassement et nomination d'un agent 
technique principal des cadres de la 
cat~orie ,B, hi~rarchio I des services 
sociaux (sant~:publique) ....•...... 

Acles en abr~q~ ........................... 
Additif no.508 /MJT.-DGT.-DCGPE.-6-7-9) l'ar 

.r~l~ n93464 /MT.-DGT.-DGAPE.du 3 juil 
let 1973, portant inscription au tableau 
d'avancement de Fann~e 1971 des fonc 
lionnaires des cadres des cat~gories A, 
et. B, hi~rarchies II des services admi 
nistralifs et financiers ............. 

Addilif no 509 /1JT.-DGT.-DCGPCE.-6 7-9 du 
23 janvier 1978 ~ l'arr~l~ n" 4348/ 
MIT.-DGT.-DGAPE. du 17 aol 1973, 
porlant promotion des fonctionnaires 
des cadres des cat~gories A et B, hi~ 
rarchie II des services administratifs 
et financiers (avancement 1971) .... 

Addilif no 07I6 /M.JT.-SGFPT.-DFP.-6-8-11 du 
228 janvier 1978. ~ l'arrl~ no 4637/ 
MTPSI-DGT.-DCGPCE. du 2 juillet 1975, 
por\ant reclassement ~ la cal~gorie C, 
hi~rarchie I ~ titre exceptionnel et d~ 
finitif de cerlains fonctionnaires de 
griculture et ~levage Lilulaires du 
BEMTA........................ 

Additif no 0752 /MJT-SGFPT-DFP du 28 janvier 
1978, ~ l'arr&t~ n 7735 /1JT-DGT 
DCGPCE du 30 septembre 1977, portant 
reclassement et nomination de certains 
comptables au Tr~sor des cadres de la 
cat~gorie C des services administratifs 
et financiers ...................... 

eclificalif no 0511 /MJT-SGFPT-DTPS-ST-3-8 du 
23 janvier 1978, ~ l'arr~t~ n° 1296/ 
MIT-DGT-DRTss du 28 f~vrier 1977, 
portant nomination des membres de la 
commission de litiges instilu~e par l'ar 
ticle 39 (alin~a 8 du code du travail). 

Rectificalif no 092 /MJT.-DFP.-DGF.-M. ~ lar 
r~l~ no 5948 /MJ.-DGT.-DCGPCE. du 
11 septembre 1976, portanl r~int~ 
gralion des fonclionnaires revoqu~s, 
~l~ments du mouvement du 2? f~vrier 
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1972, en ce qui concerne un moniteur 
d'~ducalion physique et sportive ... 

eclificalif n 0507 /M.JT.-SGEPT.-DFP.-6-6-177 
du 23 janvier 1978 l'arr&li no 5580/ 
M.IT.-DGT.-DCGPCE. du 27 juillet 1977, 
port.ant inl~gration et nominal ion d'un 
motiteur de lenseignement.......... 

Minist~re de l'Information 
et des Postes et T~l~communications 

D~crel no 78-025 /MININFO.-PT. du 24 janvier 
1978, portanl inscription au tableau 
d'avancement au Lilre de lann~e 1977 
des fonctionnaires des cadres de la 
cat~gorie A. hi~rarchie I des posles 
et t~l~communications (branche tech 
nique) de la R~publique Populaire du 
Congo et dressant la liste des fonc 
tionnaires de ces m~mes cadres avan 
cant. ~ l'anciennet~ ~ 3 ans .......% 
Minist~re de l'Industrie et du Tourism~ 

Acle en abr~g~ .....................-.... 

Minist~re de .I'Economie Rurale 

Acles en abr~g~ .........................%. 
Minist~re de l'Energie et des Mines 

Charg~ de la Recherche Scientifique . 

D~crel no 78-016 /MIERS.-DGmI. du 6 janvier 
1978, portant Litularisation au titre 
de lann~e 1977. des ing~nieurs des 
cadres de la cal~gorie A, hi~rarchie I 
des services techniques (mines) ..... 

Minist~re de la Sant~ et des Affaires sociales 
Acles en abr~g .......................... 
Reclificalif no 800 du 30 janvier 1978 l'arrt~ 

no 5227/is. du 13 avril 1975, portant 
titularisalion au litre de Fann~e 1973 
des fonctionnaires des cadres de la 
cal~gorie G, hi~rarchie I des services 
sociaux (sant~ publique), en ce qui 
concerne un agenl technique ....... 

eclificalif no 808 /MsAS.-SGSP.-DAP.-G.-4-7 du 
30 janvier 1978 ~ l'arr&tl~ no 7495/ 
MSAS.-DAP.-4 du 21 septembre 1977, 
portanl titularisalion au titre de l'an 
ne 1975 des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des ser 
vices sociaux (service social), en ce 
qui concerne une monitrice sociale .. 

Rectificalif no 807 /MsAs.-G.-4-5 du 30 janvier 
1978 \ l'arr&l6 n0 4846 /1sAs. du 8 juil 
let 1977, port ant titularisation au titre 
de lann~e 1976 des fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des services sociaux (=ant~ publique). 

Reclificalif n 809 /MSAS--SGSP.-DAP.-.-4-6 du 
30 janvier 1978 ~ l'arr&l~ n9 7496/ 
MSAS.-sGsP.-DAP.-G.4 du 2I septembre 
1977, porlant titularisation au titre 
de l'ann~e 1976 des fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des services sociaux (service social), en 
ce qui concerne une monitrice sociale. 
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Minist~re de l'Education Nationale 
D~crel no 78-023 du 24 janvier 1978, port ant 

int~gration et nomination d'un agent 
dans le statut de l'universit~ Marien 
N'Gouabi en qualil~ de mat\re-assis 
tant . 

eclificatif no 78-036 /MN.-sG.-DAAD.-B.-4-6 du 
26 janyier 1978 au d~cret n9 77-521 du 
14 oclobre 1977, portant avancement 
de certains enseignants en service ~ 
liversit~ Marien N'Gouabi ....... 

D~crel no 78-044 du 26 janvier 1978, portant 
int~gration et nomination dans le sta 
tut de l'universit~ Marien N'Gouabi 
en qualit~ d'assistant............... 

D~crel no 78-045 du 26 janvier 1978, portant 
titularisalion et nomination d'un agent 
en qualit~ d'assistant .............. 

D~crel no.78-047 du 26-janvier. 1978, port.ant 
int~gration et nomination d'un agent 
en qualit~ de ma~tre-assistant ...... 

D~cret no 78-049 du 27 janvier 1978, portant 
int~gration et nomination d'un agent 
dans le statut de l'universit~ Marien 
N'Gouabi en qualit~ d'assistant •... 

D~crel no 78-050 di 27 janvier 1978, portant 
promotion d'un ma~tre-assistant, en 
service ~ l'universit~ Marien N'Gouabi. 
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Acles en abr~g~ ........................... 
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80 
83 

Propri~t~ Mini~re. For~ts, Domaines et 
Conservation de la Proprl~t~ Fonci~re 

Service des mines . 
Annonces · . 

Acles en abr~g ..................•........ 

Additif no 798 /MEN.-SGEN.-DPAA. du 30 jan 
vier 1978 l'arr&l~ n 6109/MEN. 
DGE.-DAAF. du 9 aot, 1977, portant 
titularisation des instituteurs-adjoints 
et institutrices-adjointes stagiaires des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des services sociaux (enseignement) 
de la R~publique Populaire du Congo 
au titre de Fann~e 1976 ........... 

Reclificalif no 676 /MEN.--SGEN.-DAA.-P. du 
27 janvier 1978 ~ l'arrt~ no 2761! 
MEN.-DGE. -DcP. porLant recrutement 
de 216 jeunes gens titulaires du Bre 
vet _ d'Etudes · Moyennes G~n~rales) 
(B.E.M.G.) ou Brevet d'Etudes Mo 
yennes techniques (B.E.M.T., en qua 
lit~ d'~l~ves instil ukeurs-adjoints (vo 
lontaires de l~ducation) ............ 

Minist~re D~l~gu~ aupr~s 
du Premier Ministre 

Charg~ du Plan 

Mu 
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REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

ORDONNANCE NO 04-78 du 18 janvier 1978, modifianl 
.t'article 2 de Fordonnance no 041-77 du 26 sep 
lembre 1977, r~servant le droil deercer le commerce 
de d~lail en R~publique Populaire du Congo au 

.seuls nalionau. 

LE Pm~SIDENT DU CMP, 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

·Vol'acte fondamental du 5 avril 1977 ; 
Vil'acte no 005 /PCT du 19 mars 1977, portant 

cr~alion du Comit~ Militaire du Parti et fixant ses 
attributions ; 

Vu l'acte n 001 /PCT-cMP du 3 avril 1977, fixant 
P'organisation et la structuration du Comit~ Mili 
taire du Parti ; 

Vu l'ordonnance no 041-77 du 26 septembre 1977, 
r~servant le droit d'exercer. le commerce de d~tail 
en R~publique Populaire du Congo aux seuls natio 
naux; 

Le Comit~ Militaire du Parti entendu, 

ORDONNE : 

Art.. 1er. L'article 2 de l'ordonnance n 41-77 
du 26 septembre 1977, r~servant le droit d'exercer 
le· commerce de d~tail en 'R~publique Populaire:du 
Congo aux seuls nationaux est modifi~ comme suit : 

Art. 2. (nouveau). -Des autorisations seront 
accord~es aux ~trangers en vue de lexercice du 
commerce de d~tail ~ titre exceptionnel selon des 
modalit~s qui seront d~finies par d~cret. 

Art. 2. La pr~sente ordonnance sera publi~e 
au Journal Officiel. 

· Fait, ~ Brazzaville, le 18 janvier 1978. 

G~n~ral Joachim YHOMBI-OFANGO. 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

D~CET NO 78-051 du 30 janvier 1978, porlant nomi 
nalion ~ litre exceptionnel dans POrdre du D~voe 
ment Congolais. 

LE Pn~SIDENT DU CMP, 
PRSIDENT DE LA R5PUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
.P~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTES, 

Vi l'acte fondamental du 5 avril 1977; 
Vu le d~cret no 60-203 du 28 juillet 1960, portant 

cr~ation de P'Ordre du D~vouement Congolais ; 
Vu le d~cret no 60-205 du 28 juillet 1960, fixant les 

modalit~s d'attributions du D~vouement Congolais; 
Vu l'ordonnance no 035-77 du 28 juillot 1977, por 

tant exercice du pouvoir r~glementaire, 

D~CR~TE : 

Art. 1er. Sont nomm~s ~ titre-exceptionncl 
dans P'Ordre du D~vouement Congolais : 

Brazzaville, Au grade dofficier 
M. Mabonzo (Jean-Firmin), secr~taire d'Adminis 
Lration en service au Cabinet du Premier minitre 

Au grade de chevalier 
M. Makosso (Etienne), chef ouvrier retrait~ des 

Travaux Publics. 
Art. 2. Il ne sera pas fait application des dis 

positions du d~cret no 60-20 du 228 juillet 1960, en 
ce qui concerne le r~glement des droits de chancelle 
re. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret. sera publi~ au Jour 
nal Officiel. 

Fait Brazzaville, le 30 janvier 1978. 
G~n~ral Joachim YHOMBY-OPANGO. 

_______ ooo- _ 

D~CET KN0 78-02 dw·30 janvier 1978 porlant nomi 
nation ~ litre ecceplionnel dans FOrdre du M~rite 
Congolais. 

LE. Pn~SIDENT DU CMP, 
PnSIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PR~SIDENT DU GONSEIL DES MINISTES, 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977 ; 
Vu le d~cret no 59-54 du 25 f~vrier 1959, portant 

cration de P'Ordre du M~rite Congolais ; 
Vu le d~cret no 59-227 du 31 octobre 1959, fixant 

le montant des droits de chancellerie; 
Vu lordonnance n 035-77 du 28 juillet 1977, por 

Lant exercice du pouvoir r~glementaire, 
DCn~TE : 

Art. Ier. Sont nomm~s ~ titre exceptionnc 
dans I'Ordre du M~rite Congolais : 

Au grade de chevalier 
Mission m~dicale Chinoise -Brazzaville. 
Comarados 

An Yen Tseng, Chef, de la mission m~dicale : 
Sung Tsien Chang, chef adjoint de la mission, 
- chirurgien-chef ; 
Wu Han Chang, chef de l~quipe du centre hospi 

talier de Mak~l~k~l~ m~decin; 
Han Shun Chen, chef de l~quipe du centre hos 

pilalier de Talangai, gyn~cologue; 
Fang Hsing Yu, chef de l'~quipe du Centre hos 

pitalier de Ti~-'Ti~, chirurgien; 
Lo Ching Chu, gyn~cologue; 
Chang Yen Ming, radiologue ; 
Chang Jen Hua, m~decin-chef ; 
Hsieh Shao Kuo, interpr~te; 
Fan Li Ying, p~diatre; 
Yang Kuang Chen, O.R.L. ; 
Cheng Kuang Ts~, m~decin-dentiste 
Kuo Tsun To, pharmacien 
Lin Shan Hsien, m~decin ; 
Li Pi Shan, oculiste; 
Li En Tse, chirurgien; 
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Tsao Chu Ting, cuisinier; 
Liu Hsi Hsiang, cuisinier; 
Han .Chia Mou, interpr~te ; 
Lan Jo Ke, gyn~cologue; 
Yen Sheng-Fa, chirurgien; 
Art. 2. II ne sera pas fait application des dis 

positions du d~cret no 59-227 du 3l octobre 199, 
en ce qui concernc le r~glement de droits de chancel 
lerie. · 
Art. 3. Le pr~sent d~cret sera publi~ au Jour 

nal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 0 janvier 1978. 
G~n~ral Joachim YoMBY-OPANGO. 

PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

DCr o 78-021 du 18 janvier 1978, ficant les 
modalil~s dapplicalion de l'ordonnance no 04-78 
du 18 jnvier i978, modifianl T'article 2 de Tordon 
rance no 041-77 du 26 seplembre 1977, r~servanl 
le-droit decercer le commerce de d~tail en R~publi 
quePopulaire du Congo auur seuls nalionaur. 

Lr 2e VICE-PR~sIDENT DU CMP 
PREMIER MINISTRE, 

GHEF DU GOUVERNEMENT 
.MLNISTE DU PLAN, 

Vu l'acle fondamental du 5 avril 1977 ; 
Vu lacle no 00 /rcT du 19 mars 1977 du Comit~ 

Central du Parti Congolais du Travail portant cr~a 
tion du (omit~ Militaire du Parti et fixant ses attri 
but ions ; 

Vu le d~cret no 77-2283 du 14 avril 1977, d~termi 
nant les attributions des d~partements minist~riels ; 

Vu l'ordonnance no 24-72 du 12 juin 1972, portant 
r~glementail.on de exercice du commerce en R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 77-165_du 5 avril 1977, portant 
nomination des membres du conseil des minis\res ; 

Vu l'arr&t~ n° 7010/Mc du ? septembre 1977, por 
tan! cr~aion des boutiques la commission et fixant 
les r~glementations ; 

Vu l'ordonnance n" 011-77 du 26 septembre 1977, 
r~servant le droit d'exercer le commerce des d~tails 
en R~publique Populaire du Congo aux seuls natio 
nax;· 

Vu.l'ordonance no 04-78 du 18 janvier 1978, mo 
difiant l'article 2 de lordonnance no 49-77 ci-vis~e, 

D~cm~TE : 
Art. Ier. -En application de l'ordonnance no 04 

78 du 18 janvier 1978 modifiant. l'article 2 de l'or 
donnance no 041-77 du 26 septembre 1977 sur l'exer 
cice du commerce de d~tail en R~publique Populaire 
du Congo, les personnes ~trang~res reconnues en 
situation r~guli~re sont autoris~es ~ titre exception 
ncl ~ cxercer le commerce de d~tail. 

Art. 2. Les commcr~ants ~lrangers vis~s ~ lar 
ticle Ier ei-dessus sont tenus de remplir les obliga 
Lions suivantes : 

1o btir de locaux appropri~s ~ lexercice de leurs 
activit~s commerciales ct.~ leur habitation. 

20 tenir une comptabilit~ conform~ment ~ la r~ 
glementation en vigueur ; ·:.: 

3o disposer d'un compte en Banque ouvert· au 
nom de l'entreprise ; .'··' 

4° respecter scrupuleusement la r~glemenfafion 
en mati~re de fermeture, vente ou cession de lids 
de commerce ~ titre on~reux ou gratuit. 

Art. 3. Des arr~l~s du Ministre du Commerce 
pr~ciseront les modalit~s d'application du pr~sent 
d~cret. 

Art. 4. Les infractions au pr~sent d~cret seront 
punies des peines pr~vues par les lois ct r~glemcnts. 

t 

Art. D. -Le pr~sent d~cret prond effet ~ comptcr 
de la date de sa signature. ·.: 

Fait ~ Brazzaville, Ile 18 janvier 1978. 
·i, :.· 

. Colonel Louis Sylvain GoMA., 
Par le 2e Vice-Pr~sident du GMP, 

Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, 

Ministre du Plan ..: 
Le minislre du commerce, 

Jacob OKANZA. 
'u 

Le Ministre de I Int~rjur, 
Cdt FrangoisXavier.KAT ALI 

Le Minislre du Travail el de ·::· 
la Jslice, Garde des Sceaur, :. 
Alphonse MOU1SOU-POUATI. ::.: 

Le Minislre des Fir@i~cs, 
,'4i.+ +. 

Henri LOPES. 

... ,\ .. 

D~CET 9 78--030 /rcMP-PI-CA du 24 janvier 1978, 
portant nominalion de M. toua (Francois) en qua 
lil~ de conseiller ~ la Presse el ~ P Informalion au 
Cabinet du Pr~sident du Comit~ Mililaiire du Parli, 
Pr~sidenl de la R~publiqve, Chef de TElal, President 
du Conseil des Minislres, cumulal ivemenl avec ses 
fonclions de conseiller Diplomalique. 

LE PR~SIDENT DU CMP, 
PRS1DENT DE LA RPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETKT, . 
PR6SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES,.... 

Vu l'acte fondamental du ? avril 1977; 
Vu l'acte n9 001 du 3 avril 1977, fixant I'organisa 

tion et la structuration du Comit~ Militaire du Parti ; 
Vu le d~cret n 64-360 du 28 octobre 1964, portant 

tant composition du Cabinet du Pr~sident de la 
R~publique, Chef de I'Etat, modifi~ par les d~crets 
no 68-107 et 69--55 des 30 avril 1968 et 15 f6ricr 
1969; • 

Vu le d~cret no 77-721 /PCMP-PI-CAB du 23 d~ccri 
bre 1977, portant r~organisation du Cabinet du Pr~ 
sident du Comit~ Militaire du Parti Congolis·du 
Travail, Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat 
Pr~sident du conseil des ministres ; 
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Vu le d~cret no 77-181 du 22 avril 1977, fixant les 
indeunit~s de fonctions allou~es ~ des personnels 
du.Cabinet du Chef de PEtat ; 

Vu le d~cret no 77-167 du 8 avril 1977, port ant 
nomination de M. Itoua (Francois), en qualit~ de 
Conseiller Diplomatique au Cabinet du Pr~sident 
du €omit~ Militaire du Parti, Pr~sident de la R~pu 
blique, Chef de I'Etat, Pr~sident du Conseil des 
Ministres; 

Vu l'ordonnance n 035-77 du 28 juillet 1977, re 
lative ~ l'exercice du pouvoir r~glementaire en R~pu 
blique Populaire du Congo ; 

Vu l'arr~t~ n 10342/PcMP-Pn-CAB du 23 d~cem bre 1977, portant d~termination des t~ches d~voles 
aux difl~rents D~partements du Cabinet du Pr~si 
dent du Comit~ Militaire du Parti, Pr~sident de la 
~publique, Chef de PEtat, Pr~sident du Conseil 
des Ministres, 

D~CR~TE 

Art. 1er. M. Itoua (Fran~ois), administrateur 
des services administratifs et financiers, est nomm~ 
Conseiller ~ la Presse et ~ I'Information au Cabinet 
du Pr~sident du Comit~ Militaire du Parti, Pr~sident 
de la R~publique, Chef de I'Etat, Pr~sident du Con 
seil des Ministres, cumulativement avec ses fonc 
Lions de conseiller Diplomatique. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret prend efet ~ compter 
de la date de sa signature, . 

Fait, Brazzaville, le 24 janvier 1978. 

G~n~ral Joachim YnoMBY-OPANGO. 

.4ff 

D~cnET NO 78-048 du 27 janvier 1978, fiant le trai 
lemenl mensel de fonclion allou~ au direcleurs de 
Cabinet el a Secr~laires g~n~rau. 

LE PR~IDENT DU CMP, 
PRSIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CuEF DE L'ETAT, 

•. PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTES, 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977; 
Vu l'acte no 005 /PCT du 19 mars 1977 du Comit~ 

Central du Parti Cngolais du Travail portant cr~a 
tion du Comit~ Militaire du Parti et fixant ses attri 
butions ; 

Vu l'acte n 001 /PCT-cMP du 3 avril 1977, portant 
organisation el structuration du Comit~ Militaire 
du Parti ; 

Vu le d~crel no 77-165 du 5 avril 1977, portant 
nomination des membres du Conseil des Ministres; 

Vu l'ordonnance n 035-77 du 28 juillet 1977, rela 
Live ~ l'exercice du pouvoir r~glementaire; 

Vu F'ensemble des textes portant organisation 
des d~partements minist~riels ; 

Le conseil des ministres entendu, 

D~CR~TE : 

Art. 1er. Il est allou~ aux directeurs de cabinet : 
du Premier Vice-Pr~sident du Comit& Militaire 

du Parti ; 

I 
I 
I 
\ 

I 
I 

-du deuxi~me Vice-Pr~sident du Comit~ Mili 
taire du Parti, Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement, Ministre du Plan un traitement mensuel 
de deux cent Lrente mille (230 000 francs. 

Art. 2. IH est allou~ aux secr~taires g~n~raux : 
de la Pr~sidence de la R~publique ; : 

-du Conseil des Ministres et des d~partements 
minist~riels 
...un traitement mensuel de fonclion de deux cent 
vingt cinq mille 227 000) francs. 

Art. 3. Ce traitement fonctionnel, exclusif de 
toutes indemnit~s, n'est pas cumulable avec tous 
autres trailements ou avantages pouvant d~couler 
d'un autre statul. 

Toutefois, I'ayant-droit b~n~ficiera toujours de 
la clause statutaire la plus avantageuse. 

Art. 4. En ce qui concerne les fonctionnaires 
et militaires, les relenues pour pension seront op~ 
r~es sur la base du traitement indiciaire de grade des 
int~ress~s. 

Art. • Le pr~sent d~cret sera publi~ au Jour 
nal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 27 janvier 1978. 

G~n~ral Joachim YHOMBY-OPANGO. 
" 

Par le Pr~sident du CMP, 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef de I'Etat, 
Pr~sident du Conseil des Ministres 

Le 2e Vice-Pr~sident du CMP, 
Premier Minislre, 

Chef d Governemenl, 
Minislre du Plan, 

Colonel Louis-Sylvain G0MA. 

Le Minislre des Finances, 
H. LOPES. 

Le Minislre d Travail el de 
la Jslice, Garde des Sceau, 

A. MOUIssoU-POUATI. 

ff 

ACTES EN 'ABREGE 

Par arr&t~ no 382 du 17 janvier 1978, M. Ata 
N'Dinga (Julien), professeur certifi~ de 2 ~chelon 
pr~c~demment professeur d'Anglais au _Lyc~e du 
Drapeau Rouge, est nomm~ Chef de service des exa 
mens et concours des ~coles de m~tiers. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date 
de prise do service de l'int~ress~. 

Par arr&t~ no 394 du 17 janvier 1978, M. Bom 
bette (Jacques), professeur de CEG de 5° ~chelon, 
pr~c~demment inspecteur des GEG, est nomm¢ 
Chef de service du Baccalaur~at au Secr~tariat G~n~ 
ral I'Education Nationale. 

Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures con 
traires. , 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date 
de prise de service de lint~ress~. 
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D~cn~TE : 

Art. 4. Le bataillon autonome 
pr~sidentielle a pour mission : 

En temps de pair 
d'assurer la s~curit~ du Chef de I'Etat ; 

-d'assurer le service g~n~ral au niveau de _la 
r~sidence pr~sidentielle. 

Art. 1er. Il est cr~~ au sein de I'Arm~e Populai 
re Nationale un corps d~nomm~ : « bataillonaut~no 
me de la.s~curit~ pr~sidentielle » (B.A.S.P.) 

Art. 2. Le bataillon autonome de la s~curit~ 
pr~sidentielle implant~ dans la zone autonoii~' de 
Brazzaville comprend : · 
-Une compagnie de commandement et des scr 

vICe5 ; 
-Une compagnie de parade; 
-Une compagnie de s~curit~ ; . 

Une compagnic de garde. 
Art. 3. Les effectifs composant le bataillon 

autonome de la s~curit~ pr~sidentielle provicmidront 
de dif~rentes formations de I'Arm~e Populaire Na 
tionale. (Regularisation). · ·-.· 

de la.s~curit~ 

En temps de troubles ou de guerre •·s.:. 
d'assurer la protection de la r~sidence pr~siden 

tielle et des institutions r~volutionnaires ; :. · 
de participer ~ la lutte arm~e. ·:. 

Art. 5. Le bataillon autonome de la s~curit~ 
pr~sidentielle est command~ par un of[icier .nomm~ 
par arr~t~ du Ministre de la D~fense Nationale sur 
proposition du premier adjoint du Ministre de, la 
D~fense Nationale, Chef d'Etat-Major G~n~ral.' 

Art. 6. L'officier commandant le bataillon au 
tonome de la s~curit~ pr~sidentielle a rang et pr~ro 
gatives de Chef.de corps. Sur le plan administratif 
et disciplinaire il rel~ve de laulorit~ directe du Com 
mandant de la Zone Autonome de Brazzaville ct. sur 
le plan commandement, de I'ELat-Major G~nj~ral. 

Art. 7. Toutes dispositions ant~rieures contrai 
res au pr~sent d~cret notamment le d~cret 75-157 
du 26 mars 1975, portant cr~ation du bataillon auto 
nome de la garde pr~sidenticlle sont abrog~es. 

Art. 8 Le Premier Vice-Pr~sident du Comit~ 
Militaire du Parti, Ministre de la D~fense Nationale 
et le Ministre des Finances sont charg~s, chacun en 
ce qui le concerne de application du pr~sent d~cret 

Fait Brazzaville, le 16 janvier 1978. 
Le G~n~ral Joachim YoMBY-OPANG0..... 

Par le Pr~sident du CMP, 
Pr~sident de la R~publique, 

Chet de I'Etat, 
Pr~sident du Gonseil des Ministres : -+' Le 2e Vice-Pr~sident du CMP, 

Premier Minislre, 
Chef du Gouvernemenl 

_1\1 inislre du Plan, 
Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Le Premier Vice-Pr~sident du CMP, 
Ministre de la D~fense Nationalc, 

Colonel Denis SOU-NGUEsO. 
Le Minislre des Finances, 

HENRI LOPE. 

D~cRET No 78-017 du 16 janvier 1978, porlanl cr~a 
lion du balaillon aulonome de la s~cril~ Pr~si 
dentielle. 

LE P~SIDENT DU CMP, 
Pns(DENT DE LA RPUBLIQUE; 

CHEF DE L'ETAT, 
Pm~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Sur proposition du Comit~ de D~fense; 
Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977 ; 
Va l'acte 005 du 19 mars 1977 du Comit~ Central 

du Parti Congolais du Travail, portant cr~ation du 
Comit~ Militaire du Parli et fixant ses attributions; 

Va l'acle no 001 /Pcr-cMP du 3 avril 1977, structu 
rant le Comil~ Militaire du Parti nommant le Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement, Ministre du Plan ; 

Vu la loi no 16-61 du 16 janvier 1961, portant orga 
nisation de la D~fense du territoire; 

Vu la loi n 17-61 du 16 janvier 1961, portant or 
ganisation cl recrutement des forces arm~es de la 
R~publique; 

Vu l'ordonnance no 1-69 du 6 f~vrier 1969, modi 
fiant la loi n 11-66 du 22 juin 1966 portant cr~ation 
de l'Arm~e Populaire Nationale; 

Vn l'ordonnance no 6-69 du 24 f~vrier 1969, 
portant organisation de la d~fense op~rationnelle du 
territoire; 

Va le d~cret no 74-353 du 28 soptombre 1974, por 
tant attributions du Chef d'Etat-Major G~n~ral de 
l'Arm~e Populaire Nationale; 

Vu le d~cret no 74-355 du 28 scptembre 1974, por 
tat cr~alion du Comit~ de D&fense; 

Vu le d~cret n 77-165 du 5 avril 1977, portant 
nomination des membres du Conseil des Ministres, 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

A lieu de : 
.Son! nomm~s chefs de division et chefs de sections 

~ la Direction Nationale du Protocole les camarades 
dont les noms ct pr~noms sont cit~s ci-dessous : 

4o Sous direclion chargje du prolocole d Elal 
Mokoko-L~konzo (Edouard) : chef de la division 

initerrationale. 
Lire : 

4° Sous direction chargy~e du protocole d' Etal 
. Moukoko Edouard : chef de la division interna 
tionale. 

.(Le .reste sans changement). 

Par arr~ti no 0689 du 28 janvier 1978, M'Bongo 
(Gcorges), professeur de CEG de 4e ~chelon pr~c~ 
demment en service au CEG d'Application de Braz 
zaville, est' nomm~ Chef de service des examens et 
concours de Enseignement Primaire et Secondaire 
au. .Sect~lariat G~n~ral ~ I'Education Nationale. ; 

Le pr~sent arr~t~ prend eflet ~ compter de la date 
de prise de service de lint~ress~. 

RECTIFICATIF 9 0441 ~ Tarr~l~ n 8701 du 3 novem 
bre 1977, porlant nominalion des agents de la Di 
rcclion Nationale du Prolocole. · .. ; .. 
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D~cnET NO 78-018 d 16 janvier 1978, ficanl les in 
demnil~s de risques allo~es aur gardes corps des 
Membres d Comil~ Mililaire dn Parli. 

LE PR~sIDENT DU CMP, 

CHEF DE L'ETAT, 
PSIDENT DE LA RPUBLIQUE, 

PIDENT DU CONSEIL DES MINISTIES, 

Sur proposition du Comit~ Militaire du Parti 
· Vu lacte fondamental du avril 1977; 

Vu la loi no 17-61 du 16 janvier 1961, sur l'orga 
nisation et le recrutement des Forces Arm~es de la 
R~publique; 

Va lordonnance no 1-69 du 6 f~vrier 1969, modi 
fiant la loi no 11-66 du 2? juin 1966, portant cr~ation 
de I'Arm~e Populaire Nationale ; 
• Vu le d~cret no 61-306 du 23 d~cembre 1961, por 
tant r~glement sur les soldes militaires des Forces 
Arm~es Congolaises; 

Vu le d~cret no 74-356 du 28 septembre 1974, por 
tant composition et attribution du D~partement 
de la D~fense Nationale ct de la S~curit~; 

Vn le d~crel no 75-328 du 14 juillet 1975, fixant 
les diverses indemit~s allou~es aux militaires; 

Vu le d~cret no 75-89 du 26 f~vrier 1975, fixant les 
indemnit~s de risques accord~es aux gardes corps et 
chauffeurs des Cabinets Minist~riels; 

Vu la lettre no 4452 /EMG-APN-CAB-1 du 18 octo 
bre 1977 du premier adjoint du Ministre de la D~fen 
se, Chef d'Etat-Major G~n~ral de IArm~e Populaire 
Nationale; 

Vu le d~cret no 77-105 du 5 avril 1977, 

D~c~TE : 
Art.' 1er. Une prime mensuello do risques de 

dix mille (10 000) francs est allou~e aux militaires 
assurant la s~curit~ personnelle des Membres du 
Comit~ Mililaire du Parti. 

Art. 2. Chaque Membre du Comit6 Militaire 
du Parti a droit ~ huil (8) gardes corps. 

Art. 3. -Celte indemnit~ nest de aux gardes 
corps quo dans lexercice effectif de lours fonctions. 
Celle-ci cesse de leur ·tre allou~c cn posilion de con 
g~, stage, d~tachemenl ou toute autre position pla 
~ant les int~ress~s en dchors de leurs fonclions. 

?Art. 4. Le pr~sent d~cret prend effct ~ compter 
du 1er octobre 1977. 

Fait ~ Brazzaville, Ie 16 janvier 1978. 
G~n~ral Joachim YHOMBY-OPANGO. 

Pour le Pr~sident de la R~publique : 
Le Minislre des Finances, 

Henri LOPES. 
Premier Vice-Pr~sident, 

Minislre de la D~fense Nationale, 
Denis SASSO0-NGUES0. 

-------eo,o------- 

D~CET NO 78-019 d 16 janvier 1978, porlanl Orga 
nisalion el Allribulions de la Direction Politique 
G~n~rale ~ IArm~e Populaire Nalionale. 

LE Pn~sIDENT DU CMP, 
PRSIDENT DE LA RPUBLIQUE, 

CuEF DE L'ETT, 
PsIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Va l'acte fondamental du ? avril 1977 ; 
Vu l'acte no 005 /PcT du 19 mars 1977, portant 

cr~ation du Comit~ Militaire du Parti et fixant ses 
attributions; 

Vu l'acte no 001 /PCT-cMP du 3 avril 1977, fixant 
l'organisation et la structuration du Comit~ Mili 
taire du Parti ; 

Vu le d~cret no 77-195 du 25 avril 1977, portant 
r~organisation du Minist~re de la D~fense Nationale; 

Vu le _d~cret no 77-165 du 5 avril 1977, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Le conseil des Ministres entendu, 

D~c~TE : 
Art. Ier. Il est cr~e au sein de l'Arm~g Popu 

lairc Nationale une Direction Politique . G~n~rale 
~ l'Arm~e. 

Art. 2. La Direction Politique G~n~rale. l'Ar 
me a pour t~chcs essentielles : 

a) de diriger les Organes Politiques et Organisa 
Lion du Parti Congolais du Travail et de PUJSC 
dans lArm~e; 

b) de moner le Travail Politique et id~ologique 
au scin de I'Arm~e Populaire Nationale, controler 
lex~cution des d~cisions et les directives du P~rti; 

c) d'assurer la liaison cntre le Direction du 
Parti ct les Organes du Parti au sein de IArm~e . 

- - ' 
d) de g~n~raliser, de diffuser Pexp~rience poli 

lique et de diriger le travail du Parti; • 
e) d'~tudier l~tat polilique et moral des com 

battants, d'en informer les instances sup~rieures 
hi~rarchiques, de se pr~occuper des conditions ma 
t~riolles des combattants, de lours loisirs ot du travail 
culturel. ' 

Organisalion 
Art. 3. La Direction Politique G~n~rle ~ l'Ar 

m~e est compose de trois divisions : 
1· Division Organisation; 
2o Division Propagande - Presse et Information 
30 Division des milices Populaires. 
Le Chef de la Direction Poliliue G~n~rale ~ LArm~e 

·:2.': 

Art. 4. -Le Chcf de la Direction Politique G~n~ 
rale ~ l'Arm~e est nomm~ par le Comit~ Militaire du 
Parti sur proposition du Premier Vice-Pr~sident 
du Comit~ Militaire du Parti, Ministrc de la D~fense 
Nationalc. · 

Il est. le 2e adjoint du Ministre de la D~fehsc Na 
tionale. A co titre, il rel~ve de autorit~ di'Ministre 
de la D~fense Nationale. ·' 

Pour le fonctionnement de son d~part~mcnt, il 
dispose d'un cabinet. 

De la Division Organisation 
Art. 5. -La Division Organisation est charge 

de : 
a) la conception, l'orientation et du contrlo do 

toutes les activit~s de la Direction Politique G~n~rale 
l'Arm~e ; 
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b) implanter le Porti Congolais du Travail et les 
organisations des Masses dans IArm~e Populaire 
Nationale; 

c) l~change d'exp~rience entre lArm~e Populai 
laire Nationale et les Arm~es des Pays Amis. 

d) suivre la situation politico-militaire dans le 
monde; 

e) animer les structures organisationnelles du 
Partiainsi que celles des organisations des masses. 

f) l'exploitation des proc~s-verbaux, et des sanc 
tions. 

De la division Propagande 

Art. 6. -La Division Propagande est charg~e de 
a) ~duquer les militaires et le personnel civil ~ 

l'arm~e, de m~me informer les masses en g~n~ral sur 
les activit~s de lArm~e Populaire Nationale par les 
moyens des masses m~dia et autres moyens annexes. 

b) animer les groupes d'agitation de I'Arm~e et 
d'orienter leurs activit~s ; 

c) organiser les groupes artistiques parmi les 
combattants; 

d) implanter les biblioth~ques et mus~es ; 
e) organiser des conf~rences sur les probl~mes 

scientifiques.; 
f) utter contre lanalphab~tisme; 
g) diriger le sport dans IArm~e Populaire Natio 

nale par le biais de la D.T.E.P.S. 

De la division des milices populaires 
Art. 7. La division des milices populaires a 

pour missions : 

1 ° En lemps de paix 
organiser et entrainer les milices populaires 

sur toute l~tendue du territoire national ; 
faire la propagande des id~es du Parti 
d~pister la contre r~volution ; 

- mcncr une vigilence permanente 
-cultiver l'esprit de sacrifice et de respect du 

peuple ; 
en cas de cataclysme dans le pays, pr~tor mains 

fortes aux unit~s de s~cours; 
stimuler la production dans les entreprises et 

les services ; 
assurer la s~curit~ des biens et des personnes. 

20 En lemps de guerre : 
moner les actions de sabotages dans les lignes 

-enemies ; 
coop~rer avec les Forces de l'Arm~e Populaire 

Nationale ; 
soulever les masses populaires contres l'enva 

hisseur; 
former en tout point du terrain territorial des 

unit~s d'auto-d~fense. 
30 En loul temps : 

-la mise en cuvre des forces constitu~es par la 
division de la milicc en tant que corps de combat 
rel~ve de lautorit~ directe du Chef d'Etat-major 
G~n~ral de l'Arm~e Populaire Nationale. 

De la d~signalion des responsables de la di 
reclion polilique g~n~rale ~ arm~e 

Art. 8. Les Chefs de Divisions de la Direction 
Politique G~n~rale ~ l'Arm~e sont nomm~s par le 
Pr~sident du ComiLt6 Militaire du Parti sur proposi 
tion du Premier Vice-Pr~sident du Comit~ Militai 
re du Parti, Ministre de la D~fense Nationale. 

Art. 9 - Au niveau des zones militaires sont. ins 
titu~es des directions politiques des zones militaires 
dirig~es par des Chefs des Directions Politiques des 
zones militaires. 

Art. 10. Les Chefs des Directions Politiques des 
Zones Militaires sont nomm~s par le Premier-Vice 
Pr~sident du Comit~ Militaire du Parti, Ministre 
de la D~fense Nationale sur proposition du Chef de 
la Direction Politique G~n~rale ~ l'Arm~e. 

Art. 11. Les Chefs de Divisions des Directions 
Politiques des Zones sont nomm~s par le Premier 
Vice-Pr~sident du Comit~ Militaire du Parti. Ministre 
de la D~fense Nationale, sur proposition du Chef de 
la Direction Politique G~n~rale ~ l'Arm~e. 

Art. 12. Les Membres du Cabinet du Chef de 
la Direction Politique G~n~rale ~ l'Arm~e et les Chefs 
de sections politiques sont nomm~s par le deuxi~me 
adjoint du Ministre de la D~fense Nationale Chef 
de la Direction Politique G~n~rale ~ l'Arm~e. 

Art. 13. Le budget de fonctionnement, de la 
Direction Politique G~n~rale ~ lArm~e fait partie 
int~grante du budget de l'Arm~e Populaire Nationa 
le. 

Art.14. Le pr~sent d~cret qui abroge toutes 
les dispositions contraires sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 16 janvier-1978. 
G~n~ral Joachim YHOMBY-OPANG0. 

Par le Pr~sident du CMP. 
Pr~sident de la R~publique 

Chef de PEtat, 
Pr~sident du Conseil des Ministres 

Le 2e Vice-Pr~sident du CMP, 
Premier Minislre, 

Chef du Governemenl, 
Minislre du Plan, 

Colonel Louis-Sylvain GoMA. 
Le Premier Vice-Pr~sidenl du CMP, 

chargy~ de la Coordination des Aclivil~s 
du Parti, Minislre de la D~fense Nationale 

Colonel Denis SASSOU-NGUESS0. 
Le Ministre des Finances, 

Henri LOPES. 

D~CET NO 78-033 du 26 janvier 1978, porlanl ins 
criplion au tableau d'avancemenl el nominalion ~ 
lilre ecceplionnel el posthume dun officier de PAr 
m~e Populaire Nationale. 

LE PR~SIDENT DU CMP, 
PR~SIDENT DE LA RPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTES 

Sur proposition du Comit~ de D~fense ; 
Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977; 
Vu lacte 005 du 19 mars 1977, portant cr~ation 
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du Comit~ Militaire du Parti et fixant sos attribu 
tions; 

Vu l'acte 001 /vcT-cM du 3 avril 1977, fixant 
l'organisation et structuralion du Comit~ Militaire 
du Parti ; 

Vu la loi n 17-61 du 16 janvier 1961, portant orga 
nsation et recrutement des Forces Arm~es de la 
~publique ; 

Vu l'ordonnance no31-70 du 18 aot 1970, portant 
statut g~n~ral des cadres de l'Arm~e Populaire Na 
tionale ; 

Vu le d~cret no 70-359 du 25 novembre 1970 sur 
l'avancement dans I'Arm~e Populaire National ; 

Vu le d~cret no 77-165 du 5 avril 1977, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Le conseil des Ministres entendu, 

D~cm~TE : 
Art. 1er. Est inscrit au tableau d'avancement 

et nomm~ ~ titre exceptionnel et posthume pour 
compter du 21 janvicr 1978. 

A grade de lieulenanl 
AME DE L'AIR 

A. --PILOTE 
Le sous-lieulenant 

M, NDounga ND~bka (G~rard). 
Art. 2. Le Premier Vice-Pr~sident du Comit~ 

Militairc du Parti, Ministre de la D~fense Nationale, 
et le Ministre des Finances sont charg~s chacun en 
ce qui le concerne de application du pr~sent d~cret 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait. ~ Brazzaville, le 26 janvicr 1978. 
G~n~ral Joachim YHOMBY-OPANGO. 

Par le Pr~sident du CMP, 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef de I'Etat, 
Pr~sident du Conseil des Ministres : 

Le 2e Vice-Pr~sident du CMP, 
Premier Minislre, 

Chef du Covernemenl, 
Ministre du Plan, 

Colonel Louis-Sy! vain GoMA. 
Le Premier Vice-Pr~sident du CMP, 

Minislre de la D~fense Nationale, 
Colonel Denis SASOU-NGUESSO. 

Le Minislre des Finances, 
Henri LOPES. 

D~CET NO 78-034 du 26 janvier 1978, porlanl nomi 
nalion ~ litre erceplionnel el posthume dans I'Ordre 
du M~rile Congolais . 

LE PR~SIDENT DU CMP, 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CIEF DE L'ETAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977 ; 
Vu l'acte no 005 du 19 mars 1977, portant cr~a 

tion du Comit~ Militaire du Parti et fixant ses attri 
tions ; 

Vu l'act 001 /PcT-cM du 3 avril 1977, fixant 
Forganisalion ct strucluration du Comit~ Militaire 
du Parti ; 

Vu le d~cret no 59-54 du 25 f~vrier 199, portant 
cr~alion de F'Ordre du M~rite Congolais ; 

Vu le d~cret no 59-227 du 31 octobre 1959, fixant 
le montant des droils de chancellorie, 

D~C~TE : 
Art. Ir. Est nomm~ ~ titre exceptionncl et 

posthume dans POrdre du M~rite Congolais. 
Au grade dofficier 

Sous-lieutenant A.P.N. 
M. NDounga (Neddy-G~rard). 

Art. 2. II ne sera pas fail application..des dis 
positions du d~cret 59-227 du 3l octobre 1959 en 
ce qui concerne le r~glement des droits de chancelle 
rIe. 

ArL. 3.Le pr~sent d~crel sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 26 janvier 1978. 
G~n~ral Joachim YoMBY-OPANGO. 

--------000------- 

MINISTERE DE L'INTERIEUR, 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Nominalion 
-- Par arr~t~ n 821 du 30 janvier 1978, le cama 

rade Moucayat-Kouathe (Adrient), instituteur de 
3e ~chelon est nomm~ directeur de cabinet du Minis 
Lre de l'Int~rieur, on remplacement dn camarado 
Gondzia (Alphonse), administrateur des services 
administratifs et financiers de 2e ~chelon appel~ ~ 
d'autres fonctions. 

L'int~ress~ percevra l'indemnit~ pr~vue par les 
Lextes en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prend cffet ~ compter du 22 d~ 
cembre 1977. 

-Par arr&t~ no 0469 du 20 janvier 1978, le Comi 
t~ National d'assistance aux l~preux est autoris~ ~ 
organiser des qu~tes dans les Villes, les cffefs-lieux 
de r~gion, les chefs-lieux de district du 2? janvier 
au 12 f~vricr 1978. 

Lo produit de ces colloctes sera int~gralement des 
tin~ aux cuvres des l~preux. 

A lissue de ces qu~tes un compte tendu des recet 
tes et d~penses devra ~tre adress~ au Minist~re de 
l'Int~rieur (Secr~tariat G~n~ral ~ l'Administration 
du Territoire) ainsi qu'un ~tat d~taill~ de l'utilisa 
tion du produit net. 

Les infractions aux dispositions de l'article 2 du 
pr~sent arr~t~ seront punies des peines pr~vues ~ 
l'article 5 de larrt~ du 5 octobre 1949. 

-Par arrt~ no 0823 du 30 janvier 1978, la d~li 
gation sp~ciale du district de Makoua (r~gion de la 
(sette), est autoris~e ~ organiser des qu~tes sur 
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toute l~tendue du territoire national de la R~publi 
que Populaire du Congo. 

Le produit de ces collectes sera int~gralement des 
tin~ aux travaux d'am~nagemont du terrain davia 
tion de Makoua. 

A ]'issue de ces collectes, un compte rendu des 
recettes et d~penses devra ~tre ~tabli et adress~ au 
Ministre de l'Int~rieur (Secr~tariat G~n~ral de lAd 
ministration du Territoire) ainsi qu'un ~lat d~taill~ 
de l'utilisation du produit net. 

Les infractions aux dispositions de l'article 2 du 
pr~sent arr~l~ seront punies des peines pr~vues ~ 
P'article 5 de l'arr~t~ du 5 octobre 1949 r~glementant 
les collectes et souscriptions. 

- Par arr&t~ no 0631 du 27 janvier 1978, en ap 
plication de l'arr~t~ no 9277 /MINT-DGAT-Ec 2e du 
17 novembre 1977, portant agr~ment de l'engagement 
g~n~ral de rapatriement souscrit par le directer 
g~n~ral des Etablissements HOJEIGE ~ Brazzavil 
le, l'agent dont le nom suit et famille sont dispens~s 
du versement de cautionnement en vue de leur en 
tr~e en R~publique Populaire du Congo. 

M. Mohsen Hjey; 
Mme Mohsen Hjey n~e Amah Kanj. 

Enfanls 
Ali ; 
Fatima; 
Zein El Abidien ; 
Mariam. 

Par arr&t~ n 0032 du 27 janvier 1978, en appli 
cation de Parr~t~ no 6387 /MINT-DGAT-Ec 2 du 19 
aol, 1977, portant agr~ment de engagement g~n~ 
ral de rapatriement souscrit par le directeur g~n~ral 
adjoint de la soci~t~ mini~re de M'Passa (B.P. 2334) ~ Brazzaville, les agents dont les noms suivent et 
fomilles sont dispens~s du versement de cautionne 
ment en vue de leur entr~e en R~publique Populaire 
du Congo : 

Boucher G~rard Eug~ne 
Haramboure Henri. 

-Par arr&t~ no 0633 du 27 janvier 1978, en appli 
cation de l'arr&t~ n 4050 /COP-DAT-DGAT-Ec-2 du 
29 aot 1972, portant agr~ment de engagement 
g~n~ral de rapatriement souscrit par le repr~sentant 
l~gal de l'~glise ~vangelique du Congo B.P. 1205 ~ 
Brazzaville, l'agent dont le nom suit est dispens~ 
du versement de cautionnement en vue de son en 
tr~e en R~publique Populaire du Congo : 

Me Kittilsen (Anne-Terhild.) 

-Par arr~t~ n 0635 du 27 octobre 1978, est an 
nul~ pour irr~gularit~, larrt~ no 007 /1-CNK-sG 
DAP du 9 mars 1977, accordant une indemnit~ de 
suj~tions particuli~res ~ M. Bet~-Siba (Emmanuel), 
Pr~sident de la D~l~gation Sp~ciale, Maire de la 
Ville de N'Kayi. 

Les sommes ind~ment per~ues par lint~ress~ en 
vertu des dispositions de arr~t~ municipal seront 
int~gralement rembours~es ~ la Caisse du receveur 
municipal de la Commune de N'Kayi. 

Le Chef du Bureau des Finances municipales et 
le percepteur-receveur municipal de la Commune 
de N'Kayi sont charg~s chacun en ce qui le concer 
ne de application du pr~sent arr~t~. 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES TRANSPORTS 

Acte en abr~g~ 

PERSONNEL 

Promotion Nomination Retraite 

RECTIFICATIF NO 526 /1TPT-RNTP du 23 janvier 1978, ~ larrel~ no 4822/MTPT-RNTP du 7 jillel 1977, en 
ce qui concerne NGanlion (Jean). 

A lieu de : 
Ancienne situation 

M. N'Gankion (Jean), no Me 28026, chauffeur de 
la cat~gorie F, 1er 6chelon, indice 220 pour compter 
du 16 mars 1974. 

Nouvelle sitalion : 
M. NGankion chauffeur de la cat~gorie F, 2 ~che 

on, indice 240, pour compter du 16 mars 1976. 

Lire : 
Ancienne silalion : 

M. NGankion (Jean), n Me 28026, chauffeur «te la 
cat~gorie F, 2 ~chelon, indice 240 pour compter du 
16 mars 1974. 

Nouvelle silualion : 
M. NGankion chauffeur de la cat~gorie F, 3 ~che 

lon, indice 260 pour compter du 16 mars 1976. 
(Le reste sans changement). 

-Par arr~t~ no 0572 du 25 janvier 1978, sont 
nomm~s au Secr~lariat G~n~ral aux Travaux Pu 
blics et aux Transports, en qualit~ de Chefs de ser 
vices : 

Direction des ~ldes el de la planification 
LM. Mokoko (Renard Michel) ; 

Kanoukounou (Etienne) ; 
Mobilamis (Julien). 

Direction des infrastructures 
MM. Boukaka (Samuelj; 

Opo (Dominique) ; 
NGouadi (Pierre). 

Direclion des Lransporls 
MM. Bomboko -Akoli ; 

NGoko Yowani (Lucien) ; 
NGamokoba (Jean-MaricPascal) 
Gatsono (Fran~ois). 

Direclion des ~quipemenls 
IM. Sikou (Raphael) ; 

Akondzo-Apounou (Lambert). 
Direclion des affaires administratives el financi~res 
MI Pemba (Simon) :; 

Bongo (Anaclet). 
Les int~ress~s percevront les indemnit~s de re 

pr~sentation conform~ment aux dispositions des 
textes en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date 
de prise de service des int~ress~s. 



15 Janvier 1978 JOURNAL OFFICIEL DE LA R~PUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

Par arr&t~ n 0626 du 27 janvier 1978, l'adju 
dant-chef Biahoua (Philippe) de l'Arm~o Populoire 
Nationale d~tach~ par note de service no 00926 /EMG 

APN -1' " du 1l mars 1977., est nomm~ chef de 
service de la~ronavigabilit~ ~ la direction de la~ro 
naulique civile ~ Brazzaville. 

L'int~ress~ b~n~ficiera de lindemnil~ de fonction 
pr~vue ~ l'article 2 du d~cret no 75-143 du 20 mars 
1975. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter du 1er 
janvier 1977. 

-Par arr&t~ no 0627 du 27 janvier 1978, M. Bak~ 
kolo (Emmanuel), ing~nieur de la M~t~orologie de 
3e ~chelon en service au Secr~tariat G~n~ral ~ lAvia 
tion Civile Brazzaville est nomm~ chef de service 
de climatologie ~ la direction de la M~t~orologie en 
remplancement de M. Tchivendais (Raymond) appe 
l~ ~ d'autres fonctions. 

L'int~ress~ b~n~ficiera de l'indemnit~ de fonction 
pr~vue ~ l'article 2 du d~cret n 75-143 du 20 mars 
1975. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de lint~ress~. 

RECTIFICATIF N0 0622/rTPT-NTP du 22 janvier 1978 ~ Parr~l~) no 00608 /MTPTUHE-RNPT d 13 f~vrier 
1977, portanl titularisalion el nominalion des 
adjoinls techniques slagiaires des cadres de la cal~go 
rie B, hi~rarchie I des services techniques (Travaue 
Publics au tilre de Tann~e 1975, en ce qui concerne 
M. Liwala (Alphonse). 

A lieu de : 
Art. 1er. (Ancien). -Sont titularis~s et nomm~s 

au Ier ~chelon les adjoints techniques stagiaires des 
cadres de la cat~gorie B 1 des services techniques 
(Travaux Publics) dont les noms suivent : 

M. Liwata (Alphonse), pour compter du 12 d~cem 
bre 1975. 

Lire : 
Art. Ir (Nouveau). Sont titularis~s et nomm~s 

au 1er ~chelon, les adjoints techniques stagiaires des 
cadres de la cat~gorie B 1 dos services techniques 
(Travaux Publics) dont les noms suivent : 

M. Liwata (Alphonse), pour compter du 16 aot 
1975. 

(Le resle sans changement). 

 
DCISION NO 0001 /MTPT porant admission ~ la re 

lraile de cerlains agenls du slalul du personnel per 
manent du Chemin de Fer Congo Oc~an alleinls 
par la limile d'dge. 

DECIDE : 
Les agents du statut du personnel permanent dont 

les noms suivent, atteints par la limite d'~ge et b~n~ 

ficiaires d'un cong~ d'expectative de mise ~ la re 
traite sont admis, en application de l'article 57 de 
la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, ~ faire valoir leurs 
droits ~ une pension de retraitc ~ compter des dates 
sous indiqu~es premier jour du mois suivant la date 
d'expiration de leur cong~ sp~cial despectative de 
retraite. 

Pour compter du 1er janvier 1978: 
MM. Batchi (Armand) ; 

Malonga (Jean); 
Mampassi (Ren~); 
Berri (Victor) ; 
Kibangadi (Pierre) ; 
NZikou (Thomas) ; 
Kounkou (Alphonse); 
Mamfounda (Germain); 
MPiaya-Moupelo (Paul); 
Miyouna (Daniel) ; 
Mantsouaka (Norbert); 
Matsou~l~ (Thomas); 
Loubaki-Loub~lo (Andr~) 
Kibiadi (Louis); 
M'Boumba-Tsoko (Joseph) 
May~la (Ferdinand) ; 
Bakala (Jo~l) ; 
Batangou (Alphonse) 
Fouiti (Albert) ; 
Loko (Dominique); 
Makaya (Gabriel) ; 
Touadi (Emmanuel) ; 
Kouandzi (Alexandre) 
Kaya (Gr~goire); 
Mabiala (F~lix); 
Kangou (C~lestin) 
Bayoula (Jean) ; 
Bilala (Martin) ; 
Pambou (Maurice) 

Pour compter du 1er f~vrier 1978 : 
MI. Katoukidi (Louis); 

Loungoumouka (Joseph) 
Goya (Emile) ; 
Massengo (Edouard) 
Yaba (Mesach) ; 
Bikouta (Fr~d~ric) ; 
Peanko (Gaston) ; 
M'Boungou (Michel) 

Pour compter du 1 er mars 1978 : 
MM . Mabiala (Paul) ; 

Tchib~n~ (Maximin) ; 
Loukanga (Fabien) ; 

Pour compter du 1 er avril 1978 
MM. Gakomo (AlbcrL) ; 

Moussavou (Oscar); 
Samba (Patrice) ; 

Pour compter du 1 er mai 1978: 
M. Songola (Andr~). 

Pour compter du 1 er juin 1978: 
MM. Tchibantou (Alphonse); 

Poha (Luc) ; 
Kady-Bassafoula (Gabriel) 
Druck (Pierre). 

Pour compter du 1er d~cembre 1977 : 
I. Badziboukila (Joseph). 
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MINISTERE DES FINANCES 

ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL 

Tableau davancement Promolion Nomini 
nalion divers 

Par arr~t~ n 0540 du 24 janvier 1978. son t 
promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 
1977, les fonctionnaires des cadres des cat~gories C 
et D des services administratifs et financiers (imp~ts 
dont les noms suivent : 

CATEGORIE C 
HIACHIE II 

Au 4° ~chelon : 
MM. Tchicaya-Mavoungou (Jean-No~l), pour comp 

ter du 6 d~cembre 1977 ; 
Malanda (Antoine), pour compter du 6 juin 

1978. 
Au 10e ~chelon : 

M. Louya (Jean), pour compter du 1 er juillct 
1977. 

CATEGORIE D 
HI~RACIHIE I 

Au 4° ~chelon : 
MM. Bandoki (Albert), pour compter du 24 juil 

let 1977 ; 
Sondi (Aaron), pour compter du 1 er juillct 

1977. 
Au 6e ~chelon : 

M. Mabiala (Anatole), pour compter du 24 juil 
let 1977. 

Le pr~sent arr~t~ prend cffet tant au point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compler des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

RECTIFICATIF KO 0589 /M-TG dn 26 janvier 1978 ~ 
l'~nonc~ el ~ Tarlicle 1r. de Parr~l~ n 0105 /MF-TG 
du 3l mars 1977, porlanl promotion des complables 
du lr~sor de la cal~gorie CG, hi~rarchie II des services 
administratifs el financiers au tilre de Tann~e 1974. 

Au lieu de : 
Arr~t~ no 2105 /Mr-TG du 31 mars 1977, portant 

promotion des comptables du tr~sor de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II des services administratifs et financiers 
au titre de Jann~c 1974. 

Lire : 
Arr&t~ no 2105 /MF-TG du 31 mars 1977, portant 

promotion des comptables du tr~sor des cadres de 
la cat~gorie G, hi~rarchie II des services adminitra 
tifs et. financiers (tr~sor) au titre de l'ann~e 1976 
.......................................... 

A lieu de : 
Art. 1er. Sont promus aux ~chelons ci-apr~s 

au titre de Fann~e 1974, les comptables du tr~sor de 
la cat~gorie G, hi~rarchie II des services adminis 
tratifs et financiers dont les noms suivent : ACC et 
RSMC : n~ant. 

Lire : 
Art. 1er. Sont promus aux ~cholons ci-apr~s 

au titre de lann~e 1976, les comptables du tr~sor des 

cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers dont lcs noms suivcnt : 
ACC et RSMC: N~ant. 

(Le reste sans changement). 

ADDITIF N 0590 /MF-TG du 26 janvier 1978 l'arr~l~ 
n° 210 /MF-Tcdu 31 mars 1977, porlanl promotion 
des complables du tr~sor des cadres de la cal~gorie 
C, hi~rarchie II des services administratifs el finan 
ciers au tilre de Tann~e 1976. 

.......................................... 
Au 3e ~chclon : 
Apr~s : 

M. Mahoukou (Fulbert), pour compter du 17 
aotl 1976. 

Ajoler : 
MM. Tchibinda (Fernand), pour comptcr du 

2 juin 1976; 
Mabiala (Germain), pour compter du,19 avril 

1976. · 
(Le reste sans changement). 

,. 
Par arr~t~ n 0592 du 26 janvicr 1978, M. Bou~ 

no (F~lix), comptable du tr~sor de 3 ~chelon, des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchic II des ,services 
administratifs et financiers est promu au 4 ~cholon 
de son grade pour compter du Ier octobre. 1973 : 
ACC- RSMC : n~ant (avancement 1973). 

Le pr~sent arr~t~ prend effet tant au point de vue 
de la solde que de lanciennet~ pour compter de la 
date ci-dessus indiqu~e. 

Par arr~t~ no 0468 du 20 janvier 1978, sont ins 
crits au tableau d'avancement au titre de lann~e 
1977, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie B 
hi~rarchie II des douanes dont les noms suivent 

Service sedentaire 
Verificaleurs 

Pour le 2e ~chclon ,~ 2 ans : 
MM. Moukana (Alphonse); 

Makiona (Maurice-Al.) ; 
Mme Bakouka n~e Dinga (Mic) 
MM. Tsinkouma (Zacharic) 

Samba (Jean-Pierre). 
A 30 mois: 

MM. M'Baloula-Ganga (Jean C.) 
Pangou (Adolphe) ; 
Nono (Joseph); 
Kaya-Makou~na (J.P.); 
Mabiala (Joseph). 

Pour le 3 ~chelon , ~ ? ans : 
MM. Milandou (Nocl) ; 

Matengamany (F~lix) ; 
Service aclif 
Adjudanls 

Pour le 20 6chelon : 
MM. Ondongo-Soumbou (Innocent) 

Y6t~la (Dominique); 
Diabankana (Emmanuel). 

Avancera en cons~quence ~ lanciennet~ • 3 ans. 
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- Par arr&t~ no 0539 du 24 janvier 1978, sont ins 
crits aux tableaux d'avancement au titre de lann~e 
1977, les fonctionnaires des cadres des cat~gories C 
et D des services administratifs et financiers (imp~ts) 
dont les noms suivent : 

CATEGORIE C 
HI~RACHIE I 

Conlr~leurs 

Pour le 5 ~chelon, ~ 3 ans : 
M. Kombo (Martin). 

HI~RACHIE II 
Pour le 4e ~chelon,, ~ 2 ans : 

M. Tchicaya-Mavoungou (Jean-No~l). 
A 30 mois: 

M. Malanda (Antoine). 
Pour le 10e ~chelon ~ 2 ans : 

M. Louya (Jean). 
CATEGORIE D 
HI~ARCHIE I 

Commis principauu 

Pour le 4° ~chelon, ~ 2 ans : 
M. Bandoki (Albert). 

A 30 mois: 
M. Sondi (Aaron). 

Pour le 6 ~chelon, ~ 2 ans : 
M. Mabiala (Anatole). 

Par arr&t~ n 0591 du 26 janvier 1978, M. Bou~ 
no (F~lix), comptable du tr~sor de 3 ~chelon, des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services 
administratifs et financiers, est inscrit au tableau 
d'avancement au titre de lann~e 1973 pour le 4° 
~chelon ~ 2 ans. 

Par arr~t~ n 0553 du 24 janvier 1978, M. Nim 
ba-Matokot (Joseph), contrleur principal contrac 
tuel des contributions directes de Ier ~chelon, de 
la cat~goric C, ~chelle 8, indice 530 en service ~ la 
division des imp~ts de Brazzaville-centre, est nom 
m~ inspecteur divisionnaire des imp~ts de Mak~l~ 
k~l~. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter du 19 
octobre 1976. 

- Par arrt~ no 810 du 30 janvier 1978, Mme 
Abonk~l~ n~e NDzambila (Marie-Louise-Colette), 
controleur principal stagiaire de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie I des services administratifs et financiers 
(imp~ts) en service ~ la direction g~n~rale des 
imp~ts, est titularis~e et nomm~e au 1er ~che1on, 
indice 590; ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet tant au point de vuo 
de la solde que de lanciennet~ pour compter du 30 

j septombre 1977. 

Pour le 7e ~chelon : 
M. Ki~no (Jonas). 

3 ans. 

Pour le 3e ~chelon de la l~re classe, ~ 2 ans : 
M. Kakou (Patrice). I 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennel~ 
Service s~dentaire 

Conlr~leur 

Pour le 3e ~chelon : 
Me Miafouna (Jeanne-L.). 

Service aclif 
Brigadiers-chefs de 2e classe 

Pour le 3 ~chelon 
M.Miamissa (Andr~). 

Pour le 20 ~chelon : 
M. Ebatta-Kaba (Charles). 

Par arr~t~ no 024 du 23 janvier 1978 sont 
inscrits au tableau d'avancement au titre de l'an 
n~e 1977, les fonctionnaires des cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie II des douanes de la R~publique 
dont les noms suivent. 

Service s~denlaire 
controleurs 

Pour le 3 ~chelon, ~ 2 ans : 
MM. Ibara (Gr~goire); 

Zingoula (Jean-Jacques) 
Malonga (Henri). 

. A 30 mois ! 
MM. Bandoki (Adolpho) 

Mandilou (Andr~) ,. 
Pour le 4e ~chelon, ~ 2 ans : 

MM. Kiyindou (Michel) ; 
Ilongomou~ (Gabriel) ; 
Mamouna (S~bastien) 
Malonga (Jean) ; 
Ambarra (Pierre). 

A 30 mois : 
MM. N'Kouli (Nicolas) ; 

Ganakabou (Honor~); 
Pour le 5e ~chelon ~ 30 mois : 

M. Ossibi (Rigobert). 
Pour le 10e ~chclon, ~ 30 mois : 

-. M'Bouma (Barth~lemy) ' 
Service aclif 

Brigadiers chefs de 2 classe 

Pour le 3e ~chelon, ~ ans : 
MM. Mazikou (S~bastien) 

N'Si~t~ (Daniel). 
A 30 mois : 

MM. Kiori (Joseph); 
Koussoukouka (Dominique) 
Filankembo (Eug~ne). 

Pour le 4 ~chelons, ~ 2 ans 
M. NKoukou Jean) ; 

Pour le 7e ~chelon ~ 2 ans : 
M. Loko(Timoth~e); 
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Par arr~li no 0398 du 17 janvier 1978, les sub 
ventions suivantes sonl accord~es sur le produit de 
la taxe d'apprentissage per~uo en 1977 sur la base 
des salaires vers~s par les entreprises priv~es : 

1o Centre des polios................. 3 500 000 » 
20 Instilut des jeunes sourds......... 2 500 000 » 
30 Chambre de Commerce de B /vil. 

le . 
4° Chambre de Commerce P /Noire. 
5° Direction des Ecoles de m~tiers. 
Go Secr~tariat g~n~ral la fonclion 

Publique ct au Travail (direction de 
lemploi et de la main-d'cu 
']@.· +++ + ·++++ + 

Les d~penses r~sultant du versement de ces sub 
ventions sont imputables au budget de l'Etat, exer 
cice 1977. Imputation : 33252 33 01 01. 

-Par arrt~ no 0597 du 26 janvier 1978, est mis ~ la disposition de la direction des imp~ts pour pou 
voir y installer la recette secondaire du service de 
lenregistrement, des domaines et du timbre ~ Braz 
zaville-Plaine, une parlie de lapparlement sis au 
rez de chauss~c de l'immeuble Ex Giraud sis ~ MPila 
Avenue Paul Doumer Brazzaville. 

-Par arr~t~ no 0598 du 26 janvier 1978, est mis ~ la disposition du minist~re des finances pour pou 
voir y installer la direction des contrleurs d'Etat ~ 
Brazzaville, lappartement de laile droite sis au rez 
de chauss~e de immeuble Ex. E.C.B. dans la section 
I objet du titre foncier n 1338 ~ Brazzaville. 

Par arr~t~ n 0690 du 28janvier 1978, il est 
institu~ au titre de lann~e 1977 aupr~s des membres 
du CMP une caisse d'avance de 2 400 000) frs deux 
millions quatre cent mille destin~e ~ couvrir les d~ 
penses des festivit~s du 31 d~cembre 1977. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable ~u budget de la R~publique Populaire 
dn Congo. Exercice 1977 section 28001 chap. 20. Art. 
02 paragraphe 52 = 2 400 000. · 

Cette caissc non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~cs par son r~gis 
seur ~ la direction des finances. 

M. NTsiba-Loumba (Fr~d~ric) au minist~re de la 
d~fens nationale est nomm~ R~gisseur de ladito 
caisse. 

Les services de la Direction dos Finances ct de la 
Tr&sorerie G~n~rale sont charg~s chacun en ce qui 
le.concorne de lex~culion du pr~sent arr&t~. 

-Par arr~l~ no 0693 du 28 janvier 1978, il est 
inslitu~ au titre de lann~e 1977 aupr~s de la Radio 
diffusion T~l~vision Congolaise uno caisso d'avance 
de six cent soixante quatorze mille (674 000) francs 
destin~c ~ couvrir les d~penses d'achat de mat~riel 
pour la couverlure du proc~s de la Cour d'exception. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, exercice 1977 : section 280-01 chap. 20 
Art. 01 parag. 80 = 674 000 

Cette caisse non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~s~nlalion des faclures apport~es par son r~gisseur . ~ la direction du budget. 

M. Onongo-Ebandza (Joseph), directeur g~n~ral ; 
de la .T.C. est nomm~ r~gisscur de laditc caisse. ] 

Les services de la direction du budget ct de la 
Tr~sorerie G~n~rale sonL charg~s chacun en cc qui le 
concerne de lex~cution du pr~sent arr~t~. 
-Par arr~t~ no 0692 du 28 janvier 1978, il est 

institu~ au titre de lann~e 1977, aupr~s du minis 
t~re des Finances une caisse d'avance de trois mil 
lion deux cent mille (3 2200 000) francs destine ~ 
couvrir les d~penses des festivit~s du 3l d~ccmbre 
des seize cabinets minist~riels. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 
imputable au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, excercice 1977, section 280-01 chap. 20 
Art. 02 parag. 52 = 3 200 000 •• 

Cette caisse non r~nouvelable sera reint~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisscur ~ la Direction du Budget. 

M. Mouanga (Alphonse), en service ~ la direction 
du budget est nomm~ r~gisseur de ladite cais.: 

Les services de la direction du budget ct de la 
Tr~sorerie G~n~rale sont charg~s chacun en cc qui 
le concerno de lex~cution du pr~sent arr~t~. • 

---------oO►o-------- 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA JUSTICE 

D~cRET NO 78-020 /sGPT-DFP-43-5 du 18janvier 
1978, porlanl inl~gyration el nomination de M. Din 
ga (Marlin), dans les cadres de la cal~gorie A, hi~ 
rarchie I des services administralifs el financiers. 

LE 2e VICE-PSIDENT DU CIP, 
PREMIER MINISTRE, 

CHEF DU GOUVENEMENT, 
MIISTRE DU PLAN, 

Vu l'acte fondamental du ? avril 1977 : 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonclionnoires ; 
Vu l'arr&t~ n° 2087 /rr du 21 juin 1958, Ii&t le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
Va le d~cret no 62-130/1 du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vnu le d~cret no 62-195 /r du 5 juillet 1962, ixant 

la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 
Vu le d~cret u9 62-197 /rP du juillet 1962, fixant 

les cat~gories el hi~rarchies des cadres cr~ces par 
la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statuil g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-198 /re du 5 juillet1962, rcla 
tif la nomination cl ~ la r~vocation des fonction 
naires des cadres ; 

Vu le d~cret no 62-426 du 29 d&cembre 1962, fi 
xant le statut des cadres de la cat~gorie , des ser 
vices administratifs et financiers; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE du 26 mars 1963, fi 
xanl les conditions dans lesquelles sont cffcctu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires notamment en ses articles 7 et 
8; • 

Vu le d~cret no 67-50/rP-1E du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
Lions, int~grations, reconstitutions de carri~re ct 
reclassements ; .a- .. 

3 750 000 )) 

3 500 000 » 
3 000 000 )) 
3 750 000 » 
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Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974. abro 
geatt Tes dispositions du d~cret no 62-196/FP du 5 
juillt· 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonttonaires; 

Vu-le·d~cret, no 74-229 du 10 juin 1974, port ant 
attributions de certains avantages aux ~conomistes 
statisticiens et les diplomes des grandes ~coles et 
Instituls d'Enseignement Sup~rieur du Commerce; 

Vu.l'actc vo 001 du 3 mars 1977, structurant le 
Comit~ ·Militaire du Parti et nommnat le Premier 
Ministrt, Chef du Gouvernement, ministre du plan; 

Vi'led~cret no 77-165 du 5 avril 1977, portant 
nomina[ion des membres du conseil des minis\res 
du 28.juillet 1977; 

Vu lordonnance n 035-77 relative ~ l'exercico 
du poyoir r~glementaire en R~publique Populaire 
du Congo ; 

Vu les lettres nos 3626 du 20 octobre 1977 cl 1066 
MJ'-ti du 27 octobre 1977 du directeur de cabinet 
transmcltant. le dossier de int~ress~; 

. DC~TE : 
+ '+4 . 

Art.·I"r. En application des dispositions com 
bin~cs. des d~crets nos 62-426 du 29 d~cembre 1962 
et 74-229 du 10 juin 1974, M. Dinga (Martin) titu 
air de la licence cs-sciences commercialcs ct finan 
ci~res et du certificat de sp~cialisation obtenus ~ 
l'~cole sup~rieurc de commerdco ~ P'Universit~ d'Al 
gor(Arie), est int~gr~ ans Jes cadres de la cat~ 
gori~ A, hi~rarchie I des services administratifs ct 
financiers (Administration G~n~rale) cl nomm~ au 
grade d'administrateur de 2e ~chelon stagiaire in 
dice 890. 

Art::2. L'int~ress~ est mis ~ la disposition du 
minist~re··des finances. 

Art._3. Le pr~sent d~cret qui prendra cffet ~ 
comp[er de la date effective de prise de service de 
l'int~ress~. .. :,·.·.· 

Brazzaville, Ie 18 janvier 1978. 
Colonel Louis -Sylvain GoMA. 

Par le 2e Vice-Pr~sident du CMP, 
Premier ministre, 

Chef du Gouvernement, 
Ministre du Plan : 

Le Minislre du travail 
el de la Justice, 

Alphonse MOU1SOU-POUATI. 
Le Minislres des Finances, 

HENRI LOPES. 

DCRET NO 78-022 /MTJ-SGFPT-DFP-6-7-16 du 20 jan 
vier 1978, porlanl inl~gralion, reclassement el nomi 
nalian de M. Moulsila (Dguesclin), allach~ de 
5° ~chelon des services administralifs el financiers. 

LE 2 VcE-PRsIDENT DU CMP, 
PREMIER MINISTRE, 

GEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DU PLAN, 

Vu l'acte fondanta] du 5 avril 1977 ; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires 

Vu l'arr&l6 n0 2087 /Fr du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonclionnaires; 

Vu le d~cret no 59-23 /FP du 30 janvicr 1959: fixant 
les modalit~s d'int~gration dans les cat~gories B,C, 
D et. E des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-190 /1 du 9 mai 1962 fixant 
lo r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-195/FP du juillet 1962 fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret no 62-197 /r du 5 juillet 1962 fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonclionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-198 /r du juillet 1962 rcla 
Lif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonclion 
naires des cadres de la cat~gorie A par d~crct; 

Vu le d~cret no 67-90 du 24 f~vricer 1967 r~glemen 
Lant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glemenlaires relatifs aux nominations, int~ 
gralions, reconstilulions de carri~re et reclassement 
(not.amment en son article [er 2); 

Vu le d~cret no 71-247 /MT-DGT-DELC du 26 juil 
let 1971, modifiant le tableau hi~rarchique des ca 
dres de la cat~gorie A des services administratifs 
et financiers en ce qui concerne les contributions 
directes, l'enscignement et le tr~sor, abrogcant ct 
rempla~ant les dispositions des articles 7,9, 10, 13, 
15, 16, 21 et 22 du d~cret no 62-426 du 29 d~cembre 
1962.; 

Vu le d~cret no 73-143 du 24 avril 1973, fixant 
les modalit~s de changement de sp~cialit~ applica 
bles aux fonctionnaires de la R~publique Populaire 
du Congo ; . · 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abro 
gcant et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62 
196 /rP du 5 juillet, 1962, fixant les ~chelonnements 
indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu l'acte 001 du 3 avril 1977, structurant le Comi 
t~ Militaire du Parti et nommant le Premier Minis 
tre, Chef du Gouvernement, Ministre du Plan; 

Vu le d~cret no 77-165 du avril 1977, portant 
nomination des membres du Conseil des Ministres; 

Vu l'ordonnance no 35-77 du 28 juillet 1977 rcla 
tive ~ lexercice au pouvoir r~glementaire en R~pu 
blique Populaire du Congo ; 

Vu l'arr~t~ no 7400 /MTPSI-DGT-DCGPCE du 10 d~ 
cembre 1975, aulorisant certains fonctionnaires ad 
mis ~ lexamen dentr~e ~ l~cole nationale du tr~sor 
de Paris ~ y suivre un stage ; 

Vu l'additif no 6991 /MJT-DGT-DCGPCE l'arr&t 
no 6588 /1JT-DGT-DCGPCE du 13 octobre 1976, por 
tant promotion des fonctionnaircs des cadres des 
cat~gories A II et B des services administratifs et 
financiers (Travail et Administration G~n~rale) avan 
cement, 1976; 

Vu la lettre no 050/CF du 29 novembre 1977 du 
controleur financier, transmettant le dossier de l'in 
t~ress~, 

D~CR~TE 
Art. 1er. En application des dispositions com 

bin~es des d~crets nos 72-247 et 73-143 des 26 juil 
let 1971, et 24 avril 1973, susvis~, I. Moutsila (Du 
guesclin), attach~ de 5 ~cholon, indice 880 des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
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administratifs el financiers (Administration G~n~ 
rale) en service ~ la direction du contr~le finan 
cier ~, Brazzaville, titulaire du diplme de I'Ecole 
Nationale des services du Tr~sor de Paris, est int~ 
gr~ dans les cadres des services du Tr~sor, reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ inspecteur 
du Tr~sor de 2 ~chelon, indice 890; ACC = n~ant. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra eflet Lant 
du point de vue de la solde que de lanciennet~ pour 
compter de la date effective de reprise de service 
de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Brazzaville, le 20 janvier 1978. 
Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Par le 2e Vice-Pr~sident du CMP, 
Premier Ministre. 

Chef du Gouvernement, 
Ministre du Plan : 

Le Minislre des Finances, 
Henri LOPES. 

Le minislre du lravail el 
de la justice, 

Alphonse MOUIsSOU-POUATI. 

DCRET No 78-024 /MJT-SGFPT-DFP-6-10 du 24 jan 
vier 1978, porlant int~gralion, reclassemenl el nomi 
nation de M. Mabonzo (Albert), insliluleur, des 
cadres des services sociaur (Enseignement). 

LE 2e VcE PR~SIDENT DU CMP, 
PEMIE MINSTRE, 

CHEF DU GOUVERNEIENT, 
MINISTRE DU PLAN 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977 
Vu.la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n9 2087/Fr du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 62-130 /MF du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime des r~num~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n 62-195 /Fr du 5 juillet 1962, fixant 

la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 
Vu le d~crct no 62-197 /Fr du 5 avril 1962, fixant 

les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~ees par la 
loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret no 73-143 du 24 avril 1973, fixant 
les modalit~s de changement de sp~cialit~ des fonc 
tionnaires des cadres de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret no 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~rations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abro 
geant et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62 
196 /rr du 5 juillet 1962, fixanL les ~chelonnements 
indiciaires des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret no 74-454 du 17 d~cembre 1974, mo 
difiant le tableau hi~rarchique des cadres A,B,C, 
et D de l'Enseignement Jeunesse el Sports) abro 
geant et rempla~ant les dispositions des articles Ier 
2, 3, 5, 10, 13, 14, 15, 18, 19, et 20 du d~cret n° 63 
79 du 26 mars 1963, fixant le statut commun des 
cadres de lenseignement (Jeunesse et Sports); 

Vu l'acte no 00I du 3 avril 1977, structurant le 
Comit~ Militaire du Parti et nommant le 2e Vice 
Pr~sident du Comit~ Militaire du Parti, Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement, Ministre du Plan ; 

Vu le d~cret no 77-165 du 5 avril 1977, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu l'ordonance no 0035-77 du 28 juillet. 1977, 
relative ~ lexercice du pouvoir r~glementaire en 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu l'arr~t~ n 1670 /MEPS-DGE-DAAF du, 1% mars 
1977, portant promotion des instituteurs des cadres 
des services sociaux (enseignement); 

Va la lettre no 1587 /Ds-SAFI du 2 septembre 
1977, transmettant le dossier pr~sent~ par l'int~ress~ 

Vu l'attestation no 77-2264 /SE-FL-ANG du 18 
novembre 1977 d&livr~e ~ l'int~ress~, 

DC~TE : 
Art. Ier. En application des dispositions com 

bin~es des d~crets nos 73-143 et 74-454 des 24 avril 
1973 et 17 d~cembre 1974 susvis~s, M. Mabonzo 
(Albert), instituteur de 3 ~chelon, indice 700, des 
cadres do la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
sociaux (Enseignement) en service au Socr~lariat 
G~n~ral aux Sports ~ Brazzaville, qui a satisfait 
aux ~preuves des examens de sortie d'inspectorat 
d'~ducation physique et. Sportive de P'Universit~ 
Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est int~gr~ dans les 
cadres des services sociaux (Jeunesse ct Sports) 
rcclass~ ~ la cal~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ ins 
pecteur d'~ducation physique et sportive de 1er ~che 
lon, indice 830 ; ACG : n~ant. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret prendra cflet tant au 
point de vue de la solde que de lanciennet~, pour 
compter de la date effective de reprise de service 
de lint~ress~ ~ l'issue du stage. 

Brazzaville, le 24 janvier 1978. 

Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Par le 2e Vicc-Pr~sident du CMP, 
Premier Ministre, 

Chef du Gouvernement, 
Ministre du Plan 

Le Minislre de la Culture. 
des Arls et des Sports,. 

Jean-Baptiste TAT1-LOUTAnD. 

Le Minislre des Finances, 
Henri LOPEs. 

Le Minislre du Travail 
el de la Justice, 

Garde des Sceaur, 
Alphonse MOUIsOU-POUT1. 

D~CRET N9 78-026 /MTJ-SGFPT-DFP-43-10 du 24 janwier 
1978, porlanl reclassemenl de M. Moulou Andre~ 
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administrateur des services administratifs et Finan 
ciers. 

LE 2e VICE-PRESIDENT DU CMP, 
PREMIER MINISTE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DU PLAN, 

· Vu l'acte fondamental du b avril 1977 ; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires ; · 
, Vu l'arr~t~ n9,2087 /rP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 59-23 /FP du 30 janvier 1959, fixant 
les ·modalit~s d'int~gration dans les cat~gories B, C, 
D et E des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gie des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vi le d~cret no 62-195 /rP du 5 juillet 1962, fxant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 
Vu le d~cret no 62-196 /FP du 5 juillet 1962, fixant 

les .cat~gories ct hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Va le d~cret no 62-198 /rP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A par d~cret ; 

Vu le d~cret no 62-426 /rFP du 29 d~cembre 1962, 
fixant le statut des cadres de la cat~gorie A des ser 
vices administratifs et financiers; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abro 
gcant et rempla~ant les dispositions du d~cret n° 
62-196/rP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaircs ; 

Vu l'acte no 001 du 3 avril 1977, structurant lo 
Comit~ Militaire du Parti et nommant le Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement, Ministre du Plan ; 
• Vu le d~cret no 77-165 du 5 avril 1977, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

· Vu le d~cret no 76-379 /MJT-DGT-DCGPCE du 12 
octobre 1976, portant promotion au titre de lann~e 
1976 des administrateurs des cadres de la cat~goric 
AI des services administratifs ct financiers (Lravail 
ct Administration G~n~rale); 

Vu la lettre no 417 /cGP.c du 7 juillet 1977, trans 
mettant la demande de reclassement introduite par 
M. Moutou Andr~ ; 

AtLendu que lint~ress~ est d~tenteur du dipl~ 
me de docteur en philosophie sp~cialit~ ~conomie 
(3e cycle); 

Vu le protocolo d'accord sur l'~quivalence des 
diplomes sign~ le 5 aot 1970 entre la R~publique 
Populairc du Congo et l'URSS 

Vu la lettre no 875 /MJT-CAB du 15 septembre 
1977 du Ministre de la Justice et du Travail, Garde 
des Sceaux, 

D~C~TE : 
Art. 1 er_ - En application du protocole d'accord 

du 5 aot 1970, M. Moutou (Andr~), administrateur 
de 4° ~chelon, indice 1110 des cadres de la cat~gorie 
A. hi~rarchie I des services administratifs et finan 
ciers (Administration G~n~rale), en service au com 
missariat g~n~ral au Plan ~ Brazzaville, tituloire 
du dipl~me en philosophie sp~cialit~ ~conomie (3° 

cycle) d~livr~ par IInstitut de P'Economie Nationa 
le de Moscou -URSS, qui b~n~ficie d'une bonifi 
cation de deux (22) ~chelons, est reclass~ au 6° ~che 
lon de son grade indice 1300. 

Art. 22. Lo pr~sent d~cret prendra effet Lant 
au point de vue de la solde que de anciennet~ ~ 
compter de la date de sa signature. 

Brazzaville, le 24 janvier 1978. 

Colonel Louis-Sylvain GOMA. 
Par le 2e Vice-Pr~sident du CMP, 

Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, 

Ministre du Plan : 
Le Ministre du Travail 

el de la Justice, 
Alphonse MOU1ssOU-PoUTI. 

Le Minislre des Finances, 
Henri LOPES.' 

D~CRET No 78-027 /sGFPT-DFP-4-3-5 porlanl inl~gra 
lion el nominalion de M. Mouohe (Adolphe), 
dans les cadres de la cal~gorie A, hi~rarchie I des 
services sociauc (sant~ publique). 

LE 2e VICE-PR~SIDENT DU CMP, 
PREMIER MINISTRE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DU PLAN, 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977 ; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr&t~ n9 2087 /rP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 62-130/M du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 62-195 /FP du 5 juillet 1962, fixant 

la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret no 62-197 /rP du 5 juillet 1962, fixant 

les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; ··: 

Vu le d~cret no 62-198/FP du 5 juillet 1962, rcla 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires ; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles .sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires notamment en ses articles 7 
et. 8; 

Vu le d~cret no 67-50/FP-BE du 24 f~vricer 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements; 

Vu le d~cret no 65-44 du 12 f~vrier 1965, abro 
geant et remplagant le d~cret no 63-376 du 12 no 
vembre 1966, fixant le statut des cadres de la cat~ 
gorie Al des services de sant~ ; . 

Vu le protocole d'accord du 5 aot 1970, sign~ 
entre la ~publique Populaire du Congo et 'USS ; 
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Vn Pacte .no 001 du 3 avril 1977, structurant le 
Comit~ Militaire du Parti nommant le Premier Mi 
nistre Chef du Gouvernement, Ministre du Plan ; 
• Vu le d~cret, no 77-165 du 5 avril 1977, portant 
nomination des membres du Conseil des Ministres; 

Vu l'ordonnance no 035-77 du 28 juillet 1977, re 
lative ~ l'exercice du pouvoir r~glementaire en R~ 
publique Populaire du Congo; 

Vu la lettre no 2776 /sGs du 20 septembre 1977, 
du secr~taire g~n~ral ~ la sant~ publique transmet 
tant le dossier de l'int~ress~ 

D~cm~TE: 
Art. Ir. En application des dispositions com 

bin~es du d~cret no 6-44 du 12 d~vrier 1965, et du 
protocole d'accord du 5 aot 1970, M. Mouyohe 
(Adolphe), titulaire du diplme de docteur en m~de 
cine obtenu ~ l'Institut de m~decin de Kouban 
(URRSS). est int~gr~ dans.les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des. services sociaux (sant~ publiquc) 
et nomm~ au grade de m~decin de 4° ~chclon sta 
giaire indice 1110. 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition du 
Minist~re de la Sant~ et des affaires sociales. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret prendra effet ~ comp 
ter de la date effective de prise de service de lint~ 
ress~. 

Brazzaville, le 24 janvier 1978. 

Colonel Louis-Sylvain GoMA. 
Par le 2e Vice-Pr~sident du CMP, 

Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, 

Ministre du Plan 
Le Minislre de la sanl~ 

et Affaires Sociales, 
M~decin Cdt D. A. MISSONTSA. 

Le Minislre des Finances, 
Henri LOPES. 

Le Minislre du Travail el 
de la Justice, 

Alphonse MOUIsSOU-POUATI. 

_______ ooo- _ 

D~CnET NO 78-028 /MJT-DGT-DCGPCE-4-3-5 du 24 
janvier 1978, porlanl int~gralion el nominalion de 
M. Ouayenolla (Bernard), dans les cadres de la 
cal~gorie A, hi~rarchie I des services sociauc (San 
t~ Pblique). 

LE 2e VICE-PRESIDENT DU CPM, 
PEMIE MINISTE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DU PLAN, 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977 ; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962 portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr&t~ n 2087 /rP du 21 juin 1958, fxant le 

r~glement sur la solde dos fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 62-195 /FP du 5 juillet 1962, fixant 

la hi~rarchisation des diverses cat~gorie des cadres_; 

··.·..' Vu le d~cret no 62-130 /MF du 9 mai 1962, fxant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-197 /FP du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et. hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-198 /rP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination ct ~ la revocation des fonction 
naires ; : . .. .. ..3° 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE du 26 mars 1963, fi 
xant les conditions dans lesquelles sont effe~tu~s 
des stages probatoires quo doivent subir les fonctjon 
naires stagiaires notamment en ses articles '7:'tt8 ; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE du 24 f~vrier·1967, 
r~glementant la prise d'eflet du point do·ve+de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux·nibmina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re: et 
reclassements ; .:.. 

Vu le d~cret n 65-44 du 12 d~cembre 1965, abro 
geant et rempla~ant le d~cret n 63-376 du22'no 
vembre 1963, fixant le statut des cadres de la'chat~ 
gorie Al des services de sant~ ; :, ' .¥ 

Vu le d~cret no 74-470 du 12 d~cembre 1974, abro 
geant les dispositions du d~cret n 62-196 /iP 'du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires ; .: : s.:? 

Va l'acte no 001 du 3 avril 1977, structurant le 
Comit~ Militaire du Parti et nommant le Premier 
Ministre Chef du Gouvernement, Ministre d~, Plan ; 

Va le d~cret no 77-165 du 5 avril 1977,jortant 
nomination des membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le protocole d'accord du 5 aot 1970, sign~ 
entre la R~publique Populaire du Congo et'T'USS ; 

Vu la lettre no 2194/1EN-Do-G11 du 19 aot 1977, 
du directeur de l'orientation transmettant l~ dos 
sier de l'int~ress~, ' 

D~Cc~TE : 
Art. Ir. En application des dispositions com 

bin~es du d~cret n 65-44 du 12 f~vrier 1965;et·du pro 
tocole d'accord du D aot 1970, M. Ouayenolla (Ber 
nard), titulaire du diplme de m~decin obtenu ~ 
l'Institut de m~decine de Kouban (URSS) est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services sociaux (sant~ publique) et nomm~.m~ 
decin stagiaire de 4 ~chelon, indice 1110.• ...... 

Art. 2. Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
Minist~re de la Sant~ et des Aflaires Sociales. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret prendra eflet ~ comp 
ter de la date effective de prise de service de l'int~ 
ress~. ·' 

Brazzaville, le 24 janvier 1978. 
Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Par le 2e Vice-Pr~sident du CMP, 
Premier Ministre, 

Chef du Gouvernement, !: 
Ministre du Plan, 

Le Minislre de la Sanl~ 
el des Affaires Sociales, 

MGdecin Commandant D.A. MISSONTSA. 
Le Minislre des Finances, 

Henri LOPES. 
Le Minislre de la .Jslice 

el du Travail, 
Alphonse MoUIssoU-PoUATI. 
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D~CnET N9 78-029 /MT-SGFPT-DFP-4-4-15 du 24 jan 
vier 1978, porlanl int~gralion el nominalion de 
M. Massidi (Germain) dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des services sociaua (Ensei 
gnemenl). 

Le 2 VICE-PRESIDENT DU CMP, 
PREMIER MINISTRE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DU PLAN, 

Vu l'~cte fondamental du 5 avril 1977; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr&t~ n9 2087 /FP du 21 juin 1958, fixant le 

- r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 67-304 du 30 septembre 1967, mo 

difiant le tableau hi~rarchique des cadres A de l'En 
seigncment secondaire, abrogeant et rempla~ant 
les dispositions des articles 19, 20 et 21 du d~cret 
n° 64-165 du 22 mai 1964 fixant le statut commun 
des cadres de enseignement ; 

Vn le d~cret no 62-130 /ir du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 
- .Nu. le d~cret no 62-195 /rP du 5 juillet 1962, fixant 

la bi~rarchisation des diverses cat~gories des ca 
dres ; 

Vu le d~cret n9 62-197 /FP du ? juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; . 

Vu led&crct n 62-198/Fr du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
riaires des cadres ; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE du 26 mars 1963, fi 
xant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires, notamment en ses articles 7 
et 8; 

Vu le d~cret no 67-50 /P-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise deffet du point de vue dos 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~ 
grations, reconstitutions de carri~re et reclassements 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abro 
geant les dispositions du d~cret no 62-196 /FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnemonts indiciaires 
des fonctionnaires ; 

Vii l'acte n 001 du 3 avril 1977, structurant le 
Comit~ Militaire du Parti et nommant le Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement, Ministre du Plan ; 

Vu le d~cret no 77-165 du 5 avril 1977, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu l'ordonnance n9 35-77 du 28 juillet 1977, rela 
tive ~ l'exercice du pouvoir r~glementaire en R~pu 
bliquo Populaire du Congo; 

Vu la lettre no 1969 du 27 d&cembre 1976 du direc 
teur des aflaires administratives et financieres trans 
mettant le dossier de candidature constitu~ par l'in 
t~ress~ ; 

Vu Parr~t~ no 1402 /MTPSI-DGT-DCGPCE ; du 18 
m~rs 1975, portant engagement de certains profes 
seurs de lyc~e, professeurs de CEG et instituteurs 
contractuels, dont M. Massidi (Germain) 

D~cl~TE : 
Art. 1er. En application des dispositions du 

d~cret no 67-304 du 30 septembre 1967, M. Massidi 
(Germain), professeur de CEG contractuel de 1er 
~chelon, cat~gorie B, ~cffelle 6, indice 710 en service 
au lyc~e Emery Patrice Lumumba, titulaire de la 
licence ~s-lettres (option histoire) obtenue ~ l'Uni 

versit~ Marien NGOUABI est int~gr~ dans les ·cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services socinaux 
(Enscignement) et nomm~ au grade de: professeur 
de lyc~e stagiaire, indice 790. :, 

Le pr~sent d~cret prendra effet pour copter du 
4 octobre 1976, date effective de la rentr~e scolaire 
1976-1977. 

Brazzaville, le 24 janvier 1978. .. 
Colonel Louis-Sylvain GoMA.. 

Par le 2e Vice-Pr~sident du CMP 
Premier Ministre 

Chef du Gouvernement, 
Ministre du Plan: . 

Le Minislre dc TEducalion Nalionale, 
Antoine NDINGA. 

Le Minislre des Finances, 
Henri LOPES-. 

Le Minislre du Travail 
el de la Juslice, 

Alphonse MOUIssOU-POUATI 

D~CRET NO 78-031 /MJT-SGFPT-DFP-6-6 du 25 jan 
vier 1978, porlanl reclassemenl el nominalion de 
cerlains fonclionnaires des cadres de la cal~gorie.A, 
hi~rarchie II des services sociaa (Enseignement), 
lillaires de la licence. 

LE 2e VICE-PR~SIDENT DU CMP, 
PnEMIER MINISTRE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTE DU PLAN, 

Vu l'acte fondamental du D avril 1977 ; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vier 1962, pr~ant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t6 n9 2087 /rP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 59-23 /r du 30 janvier 1959, fixant 

les modalit~s d'int~gration des fonctionnaires des 
cadres ; .: 

Vu lo d~cret no 62-130 /MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-195 /FP du 5 juillet 1962, fixant 
la hi~rarchisalion des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret no 62-197 /P du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories ct hi~rarchies cr~~es par la loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonction 
naires : 

Vu le d~cret no 62-198 /P du 5 juillet 19602, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
Vu le d~cret n 64-165 /FP-BE du 22 mai 1964, fi 

xant le statut commun des cadres de lenseigncmet ; 
Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE du 24 f~rier 1967, 

r~glementant la prise d'eflet du point de vie de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~ro et 
reclassement (notamment en son article Ier alin~a 
2); 

Vu le d~cret no .67-304 /MT-DGT-DGAPE du 30 sep 
tembre 1967, mod'fiant le tableau hi~rarcbique des 
cadres A de loneignement secondaire, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions des articles 19, 20 et 
21 du d~cret no 64-165 du 22 mai 1961 fixant le sta 
tut commun des cadres de lenseignemen ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abro 
gcant les dispositions du d~cret no 62-196 /rP du 5 
juillet 1976 fixant, les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires; 

, ., 
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Vu l'acte 00l du 3 avril 1977, structurant le Comi t~ Militaire du Parti et nommant le Premier Minis 
tre, Chef du Gouvernement, Ministre du Plan ; 

Vu le d~cret no 77-165 du 5 avril 1977, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu les lettres nos 1664, 1668 1670 et 1721 des 10 
et 15 septembre 1977 du directeur du personnel et des 
aflaires administratives, Lransmettant les dossiers 
des int~ress~s ; 

Vu. les arr~t~s nos 0174 /MJT-DGT-DCGPCE du 18 
janvier 1977 ; 0473 /1JT-DGT-DCGPCE du 31 janvier 
1977 ; 0532/MT-DGT-DCGPCE du 3 f~vrier 1977 ; 
0674 /MJT-DGT-DCGPCE du 9 f~vrier 1977 ; 0745 /MJT 
DGT-DCGPCE du 11 f~vrier 1977 4928 /MJT-DGT 
DCGPcE du 8 juill6t 1977. 

D~cn~TE : 
Art. 1er. En application des dispositions du 

d~cret no 67-304 /MT-DGT-DGAPE du 30 septembre 
1967, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des services sociaux (Enseignement) 
dont les noms suivent, titulaires de la licence de so 
ciologie et des sciences do l~ducation (session de 
juin 1977), sont reclass~s ~la cat~gorie A, hi~rarchic 
I et nomm~s professeurs certifi~s comme suit : 

Au 1er ~chelon, indice 830 ; ACC n~ant 
MM. Mifoundou (Fr~d~ric) ; 

Bemba (Auguste); ' 
Diafouka (Martin) ; 
Diankol~la (Patrice); 
Eouriko (Rigobert) ; 
Kihouami (Edmond) ; 
Lout~t~-Dangui (Naasson) 
Miakaloubanza (Benoit) ; 
Molamou (Antonin) ; 
Oy~n~ (Joseph) ; 

Mme NGolo n~e Lemb~ (Yvonne) ; 
Au 3° ~chelon, indice 1010 ; ACC : n~ant : 

Mme Kikounga-NGot n~e Diop Assitou. 
Art. 2. -Le pr~sent d~cret prendra effet tant au 

point de vue de la solde que de lanciennet~ pour 
compter du 3 octobre 1977, date de la rentr~e sco 
laire 1977-1978. 

Brazzaville , le 25 janvier 1978. 

Colonel Louis-Sylvain GoMA. 
Par le 2e Vice-Pr~sident CMP 

Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, 

Ministre du Plan, 
Le Minislre de I'Education 

Nalionale, 
Antoine NDINGA. 

Le Minislre des Finances, 
Henri LOPES. 

Le Minislre de la justice el 
du Travail, Garde des Sceaua, 
Alphonse MOUISSOU-POU\TI 

RECTIFICATIF NO 78-032 /MT.J-SGFPT-DFP-43-15 du 25 
janvier 1978, au d~crel no 77-111 /MJT-DGT-DCGPCE 
du 10 mars 1977, porlant reclassemenl et nomina 
tion des MM. Ovaga (Daniel) et NGanga (Domi 
niqe), inspeclers de la Jeunesse el des Sports. ...................... 

Le Minislre de la Culture, 
des Arts el des Sporls, 
J.B. TAT1-LOUTAD. 

;-1...· 

.·; ·:: 

Le Minislres des Finances, 
Henri LOPES:•• 

Le Minislre du Travail 
el de la Justice, 

Alphonse MOU1SOU-PoUATI. 

Au lie de: 
Art. Ir. Le pr~sent d~cret qui prendra~ffet 

tant au point de vue de la solde que de lanciennct~ ~ compter de la date de sa signature, sera publi~ 
au Journal Officiel. ..±. 

Lire : 
Art.22. -(nouveau). Le pr~sent d~cret pren 

dra eflet du point de vue de Fanciennet~ pour comp 
ter du 2l septembre 1974, et du point de vue de la 
solde ~ compter de la date de sa signature, sera,u 
bli~ au Journal Officiel. ,,, 

Brazzaville, le 25 janvier 1978. ·:. 

Colonel Louis-Sylvain GoMK. 
Par le 2e Vice-Pr~sident du CMP • 

Premier Ministre, .s.. 
Chef du Gouvernement, :s:..> 

Ministre du Plan : :±.·:. 

: ·.:, _______ ooo, _ 

D~CET N9 78-035 /M.JT-SGFPT-DFP-6-6-10 du 26 jan 
vier 1978, porlanl reclassement el nominalion de 
M. Kolto (Antonin), professeur de CEG de 6.~che 
lon. • 

LE 2e VICE-PR~SIDENT DU. CMP, " 
PREMIER MINISTRE, ":' 

CHEF DU GOUVENEMENT, 
MINISTRE DU PLAN, .• 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977; •. · 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires; :. :. .• 
Vu l'arr&t~ n 2087 /rr du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; ·; 
Vu le d~cret no 59-23 du 30 janvier 1959,. fixant 

les modalit~s d'int~grations dans les cat~gories B, 
C, D et E des fonctionnaires; . .. ... 

Vu le d~cret n 62-130 /Mr du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-195 /FP du 5 juillet 1962, fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des,cadres ; 

Vu le d~cret no 62-197 / du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; . . . , . 

Vu le d~cret n 64-165 /FP-BE du 22 mai 1964, fi 
xant le statut commun des cadres de lenseignement 
de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n 67-50 du 24 mars 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, .int~ 
grations, reconstitutions de carri~re et reclassemont 
(notamment en son article Ier 2e); 

Vu le d~cret no 67-304 du 30 septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de l~n 
seignement secondaire abrogeant et rempla~ant les 
dispositions des articles 19 ; 20 et 27 du d~cret no 
64-165 du 22 mai 1964 fixant le statut commun des 
cadres de lenseignement ; 
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Vu le d~crot no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abro 
gcant et rempla~ant les dispositions du d~cret no , 
62-196 /Fr du ? juillet 1962, fixant Ics ~chelonnements 
indiciaires des fonctionnaires ; 

l'~cte 001 du '3 avril 1977 structurant le Comit6 
Militaire du Parti et nommant le Premier Ministre, 
Chef, du Gouvernemrnt Ministre du Plan ; 

. Nu, le d~cret no 77-165 du 5 avril 1977, por\ant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu la lettre no 1926 /MEN-CAI du 27 juillet 1977 
du:-directeur de cabinet du Ministre de I'Education 
Nationale, transmettant le dossier de lint~ress~ ; 

Vu l'arr~t~ no 4175 /MT-DGT-DGAPE du 10 oclobre 
1969,.autorisant. M. Kotto (Antonin), professeur de 
CE( ~ poursuivre ses ~tudes ~ Toulouse; 

Va·l'arr~t~ n9 1338 /MEPS-DAAF du 18 mars 1975%, 
portant promotion des professeurs de CEG des ca 
dres..de la cat~gorie A hi~rarchie II des services 
sociaux (Enseignement) de la R~publique Populaire 
du.Congo ; au titre de lann~e 1974; 

Attendu que M. Kotto (Antonin ) est titulaire 
du doctorat de 3 cycle en biologio cellulaire, 

D~Cr~TE : 
Art.2. -En application des dispositions du d~cret 

no:67-304 /MT-DGS-DCGPCE du 30 septembre 1967, 
M., Kotto (Antonin) professeur de CEG de 6° ~chelon 
indice 1090 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
II des services sociaux (Enseignement) en service ~ Brazzaville, titulaire de la licence Es sciences d~li 
vr~e ~ Paris , est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie 
I et·romm~ professeur certifi~ de 4e ~chelon, indice 
1110; ACC: n~ant. 

+ 

Ant...2. -M. Kotto (Antonin), titulaire d'un doc 
torat. de 3 cycle en biologie cellul~ire d~livr~ ~ Paris 
qui, b~n~ficie dune bonification de deux (2) ~chelons 
est,reclass~ au 6 ~chelon de son grade, indice 1 400 
ACG : n~ant. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra efet tant 
au point de vue de la solde que de 'anciennet~ pour 
compter du ' octobre 1977, date de la rentr~e sco 
lairs 1977-1978. ·, 

.Brazzaville, le 26 janvier 1978. 
Colonel Louis-Sylvain GOMA. 

Par le 2e Vice-Pr~sident du CMP, 
Premier Ministre, 

Chef du Gouverncment, 
Ministre du Plan 

Le Minislre de I' Edcalion 
Nalionale, 

Antoine NDINGA. 
Le Minislre des Finances, 

Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail 
el de la Justice, Garde des Sceauu, 

Alphonse MOUISSOU-POUATI. 

-OtJG 

DCRET NO 78-038 /MJT-DGT-DCGPCE-6-6 du 26 jan 
vier 1978, accordant une bonificalion d'un ~chelon 
au professeurs cerlifi~s de lc~e des cadres de la 

cal~gorie A, hi~rarchie I des services sociac (En 
seignement). 

LE 2e VICE-PR&sIDENT DU CMP, 
PREMIER MINISTRE, 

CHEF DU GOUVERMENT, 
MINISTRE DU PLAN, 

Va l'acte fondamental du 5 avril 1977 ; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctinnaires ; 
Vu l'arr~t~ n 2087 /rr du 21 juin 1958, fxant 

le r~glement sur la solde des fonctnnaires; 
Vu le d~cret no 62-130 /t du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime de r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 62-197 /rP du 5 juillet 1962, fixant 

les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /r du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination ct ~ la r~vocation des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A par d~cret ; 

Vu le d~cret no 64-165 /P-BE du 22 mai 1964 fixant 
statut commun des cadres de l'Enscignernent de la 
R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 67-50 du 24 f~vrier 1967 r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations (no 
tamment en son article Ier - 2e); 

Vu le d~cret no 67-304 /MJT-DGT du 30 septembre 
1967 modifiant le tableau hi~rarchique des cadres 
de IEnseignemcnt secondaire, abrogeant et rempla 
~ant les dispositions des articles 19, 20 et 21 du d~cret 
n9 64-165 du 22 mai 1964 fixant le statut commun 
des cadres de lenscignement; 

Vu le d~cret no 73-18 du 15 janvier 1973, portant 
nomination et int~gration dans la fonction Publique 
Congolaise des professcurs des lyc~es sortant de 
I'Ecole Normale Sup~rieure d'Afrique Centrale; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974 abro 
geant et rempla~ant les dispositions du d~crel no 62 
196 /r du 5 juillet 1962 fixant les ~chelonnements 
indiciaires des fonctionnaires; 

Vu l'acte n 001 /PCT-CMP du 3 avril 1977 struc 
turant le Comit~ Militaire du Parti et nommant le 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement, 

Vu le d~cret no 77-165 du 5 avril 1977 portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret no 75-491 /MTPSCI-DGT-DCGPCE du 18 
novembre 1975, portant reclassemont et nomina 
tion de certains professcurs de CEG, titulaires de 
la licence dont M. Samba Philippe; 

Vu le d~crct no 76-329 du 6 septembre 1976, por 
tant titularisation des professeurs de lyc~e stagiaires 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des servi 
vices sociaux (Enseignement) de la R~publique Po 
pulaire du Congo, au titre de Fann~e 1975 dont M. 
Bayonne (Sylvain) ; 

Vu les lettres no 955 et 1428 /DAAF du 12 octobre 
1976 de M. le directeur des Aflaires Administratives 
et, Financi~res; 

Attendu que les int~ress~s sont titulaires du dipl 
me des sciences de l'Education obtenu en Angleterre 

D~CR~TE : 
Art. 1er. En application des dispositions du 

d~cret no 73-18 du 1 janvier 1973, une bonification 
d'un ~chelon est accord~e aux professeurs certifi~s 
des lvc~es dont les noms suivent, titulaires. de dipl 
me des sciences de l~ducation obtenu en Angleterre. 
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: ··Au 1er ~chelon, indice 830: 
MM. Samba (Philippe) ; 

Bayonne (Sylvain). 
Art. 2. Les int~ress~s sont reclass~s au 2e ~che 

lon do leur grade, indice 920, ACC: n~ant. 
Art. 3. Le pr~sent d~cret prendra effet tant au 

point de vue de la solde que de l'anciennet~ pour 
comptgr_du 4 octobre 1976 date de la rentr~e sco 
laire 1976-1977, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 26 janvier 1978. 
Colonel Louis Sylvain GOMA. 

Par le 2e Vice-Pr~sident du CMP, 
Premier Ministre, 

Chef du Gouvernement, 
Ministre du Plan : 

Le Minislre de I Education 
·• Nalionale, 
Antoine NDINGA. 

Le Minislre de la Justice et du 
Travail, Garde des sceauc, 

A. MOUIssoU-POUATI. 

Le Minislre des Finances, 
H. LOPES. 

_______ ooo _ 

D~CT NO78-039 /MJT-SGFPT-DrP-4-3-5 du 26 jan 
vier 1978, porlanl int~gralion el nomination de M. 
Ohandi-Bouangobel (Marlin), professeur de CEG 
contracluel de 1er ~chelon dans les cadres de la cal~ 
gJorie A, hi~rarchie I des services sociauur (ensei 
menl). 

LE 2e VICE-PR~SIDENT DU CMP, 
PREMIER MINISTRE 

CHEF DU GOUVERNEIENT, 
MINISTRE DU PLAN, 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977 ; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, porlant sla 

tut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ no 2087 /r du 21 juin 1958, fixant le 

r~gloment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n 62-130 /M du 9 mai 1962, (ixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 62-195 /Fr du 5 juillet 1962, fixant 

la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 
Vu le d~cret no 62-197 /r du 5 juillet 1962, fixant 

les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ 
ral des fonclionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /Fr du 5 juillet 1962, rela 
tive·~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires; 

Vu le d~cret n 63-81 /FP-BE du 26 mars 1963, fi 
xant les conditions dans losquelles sont cflectu~s des 
stages probatoires que doivent subir les fonction 
naires stagiaires nolamment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'eff'et du point de vue de la 
solde des actes r~glementaires relatifs aux nomina 

tions, int~grations, reconstitutions de carri~re ct 
reclassements; 

Vu le d~cret no 64-165 du 22 mai 1964 fixant' 
statut commun des cadres de l'enseignemenl ; 

Vu le d~cret no 67-304 /MT-DGT du 30 septcmbre 
1967 modifiant le tableau hi~rarchique des cadres 
A de Fenseignoment secondaire, abrogoant et roi 
placant les dispositions des articles 19, 20 ct 2t du 
d~cret no 64-165 du 22 mai 1964. fixant le statul 
commun des cadres de l'enseignement; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 d~cembre 1974 abrogeant 
les dispositions du d~cret no 62-196 /rP du % juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonic 
tionnaires; 

Vu Farr&t~ no 3095 /MJTSP-DGT-DCGPCE du ·23 
juin 1975, portant engagement de certains profes 
seurs de CEG et institueur contractuels dont ·M. 
Ohandi-Bouangobot (Hartin); 

Vu lacte no 001 du 3 avril 1977, struclurant le 
Gomit~ Militaire dn Parti et nommant le Premier 
Ministre Chef du Gouvernement Ministre du Plan ; 

Vu le d~cret no 77-165 du 5 avril 1977, portant 
nomination des membres du Conseil des Ministres; 
Vu la lettre n 0040/DAAF du 7 janvier 1977, du 

directeur des Afaires Administratives et Financi~res 
transmettant le dossier constitu~ par lint~ress~; 

Vu l'ordonnance no 35-77 du'28 juillet 1977, rela 
tive ~ l'exorcice du pouvoir r~glemenlaire en R~pud 
blique Populaire du Congo 

Dtcn~TE : 
Art. 1er. En application des dispositions .du 

d~cret no 67-304 /MT-DGT du 30 seplembre 1967, 
M. Ohandi-Bouangobet, (Martin) professeur de CEG 
conlracluel de 1er ~chelon, cat~gorie B, ~chclle 6, 
indice 710 en service au Lye~e Drapeau Roug c·'~ 
Brazzaville, titulaire de la licence de Chimie (session 
d'octobre 1976) obtenue P'UniversiL~ Marien NGoUA 
I de Brazzaville, est int~gr~ dans les cadres do la 
cal~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (ensei 
gnement) et nomm~ au grade de professeur de Lyc~e 
stagiaire, indice 790. 

Art. .-Le pr~sent d~cret qui prendra cf~ct pour 
compter du 4 oclobre 1976, date effective de la ren 
tr~e scolaire 1976-1977 sera publi~ au Journat Offi 
ciel. 

Brazzaville, le 26 janvier 1978. 

Colonel Louis Sylvain GOMA. 

Par le 2e Vice-Pr~sident du CMP, 
Premier Ministre, 

Chef du Gouvernement 
Ministre du Plan : 

Le Minislre de ! Edcalion 
Nalionale, 

Antoine ND1NGA. 

Le Minislre des finances, 
Henri LOPES. 

.- 
Le Minislre du Travail 

el de la Jslice, 
Alphonse MOU1ssOU-PoUATI. 
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D#CRT NO. 78-040 /MT-DGT-DCGPCE-4-3-5 du 26 
janvier 1978, porlanl inl~gralion el nominalion de 
M. Diabantalou (Dieudonn~) dans les cadres de 
la cal~gorie A, hi~rarchie I des services techniques 
(slalistique). 

LE 2e VICE-PR~s1DENT DU CMP, 
PREMIER MINISTRE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MI1ISTRE DU PLAN, 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977 ; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vricr 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ no 2087 /rr du 21 juin 1958, fixant le 

·r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu l'arr&t~ no 60-90 du 3 mars 1960 fixanL, le sla 

tut commun des cadres de la cat~gorie Al des ser 
vices techniques ; 

Vu le d~cret no 62-130/M du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu Ile d~cret no 62-195 /r du 5 juillet 1962. fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

. Vu le d~cret no 62-197 /rr du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~s par 
la loi no 15-62 du ' f~vrier 1962 portant statut g~n~ 

. ral des fonclionnaires; c 

Vu le d~cret no 62-198 /FP du 5 juillet 1962, relatif 
~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
des cadres; 

Vu le d~cret no 63-410 du 12 d~cembre 1963, por 
tant statut commun des cadres du personnel techni 
que des services de la statistique; 

Vn le d~cret no 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
. r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
solde des actes r~glemcntaires relatifs aux nomina 
tions, int~grations, reconstitutions de carri~re et 
reclassements; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abro 
geant les dispositions du d~crel no 62-196 /FP du 5 
juillet 1962 fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonc 
tionnaires stagiaires nolamment en ses articles 7 et 
8· ' Vu le protocole d'accord du 5 aot 1970 sign~ en 
tre la R~publique Populaire du Congo et P'URSS ; 

Va l'acte no 001 du 3 avril 1977 structurant le 
(omit~ Militaire du Parti et nommant le Premier 
Ministre Chef du Gouvernement Ministre du Plan; 

Vu le d~cret no 77-165 du 5 avril 1977, portant 
nomination des membres du Conseil des Ministres; 

Vu la lettre no 292 du 18 aot 1977, du directeur 
g~n~ral de l'orientation transmettant le dossier cons 
titu% par l'int~ress~; 

D~C~TE : 
Art. Ier. En application des dispositions com 

bin~es des d~crets nos 63-410 et 74-229 des 12 d~ 
cembre 1963 et 10 juin 1974 et du protocolc d'ac 
cord sign~ le 5 aot 1970 entr¢ la R~publique Popu 
laire du Congo et TU.R.S.S., I. Diabantatou (Dieu 
donn~) titulaire du diplomc d'~conomiste (sp~cialit~ 

statistique) d~livr~ par I'Institut de la Statistique 
et des Sciences Economiques de Moscou. (URSS) 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services techniques (statistiques) t nom 
m~ au grade d'ing~nieur de 2e ~chelon stagiaire 
indice 940. ' 

Art. 2. L'int~ross~ est mis ~ la disposition du 
Minist~re d~l~gu~ aupr~s du Premier Miistre, char 
g~ du Plan. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra cffet : 
compter de la date effective de prise de service de 
lint~ress~ sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 26 janvier 1978. 

Colonel Louis-Sylvain GOMA. 

Par le 2e Vice-Pr~sident du CMP . 
Premier Ministre, ' 

Chef du Gouvernement 
Ministre du Plan 

Le Minislre d~l~qu~ aupr~s du 
Premier Minislre, chary~ du Plan, 

Francois BITA. 
Le Ministre des Finances, 

Henri LOPEs. 
Le Minislre du Travail el de 

la Justice, 
Alphonse MOUIsSOU-POUATI 

.4ff 

RECTIFICATIF No 78-041 /M.JT-SGFPT-DFP-6-10 du 26 
janvier 1978, au d~cret no 77-581 /MJT-DGT-DCG 
PCE du 15 novembre 1977, porlanl reclassemenl el 
nomination de Mme Galiba n~e Singha (Firmine) 

LE 2e VICE-PRSIDENT DU CMP, 
PREMIER MINISTRE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTE DU PLAN, 

A lieu de : 
Art. 1er. (ancien.). -En application des dis 

positions du d~cret no 71-247 du 26 juillet 1971, Mme 
Galiba n~e Singha (Firmine), agent sp~ciale princi 
pale de 3 ~chelon, des cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie II des services administratifs et financiers 

titulaire de la licence en droit, d~livr~e par P Uni 
versit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, en service ~ la Lr~sorerie G~n~rale ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~e inspectrice 
du tr~sor de Lr ~chelon, indice 830 ; ACG n~ant. 

Lire : 
Art.-1er nouveau). En application des disposi 

Lions du d~cret no 71-247 du 26 juillet 1971, Mme 
Galiba, n~e Singha (Firmine), agent sp~ciale prin 
cipale de 3° ~chelon, des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie II des services administratifs ct financiers 
Litulaire de la licence en droit d~livr~e par P'Univer 
sit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, en service ~ 
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la tresorerie g~n~rale ~ Brazzaville, est reclass~e ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~e inspectrice du 
Tr6sor de 1~r ~chelon, indiee 790 ; ACG: n~ant. 

(Le: reste sans changement). 

4Mt 

D~cET N9 78-042 du 26 janvier 1978, portanl int~gra 
lion el nomination de M. NSikahana (Maurice) 
dans le stalut de P Universil~ Marien NGOUABI 
en qualil~ d'assislanl. 

LE 2e VICE-PR~SIDENT DU CMP 
PREMIER MINISTRE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MIN1STE DU PLAN, 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977 ; 
Vu l'acte no 001 /PCT-CMP du 3 avril 1977; 
Vu l'acte no 005 /PcT du 19 mars 1977 ; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu l'ordonnance no 29-71 du 4 d~cembre 1971, 
portant cr~ation de l'Universit~ Marien NGoUABI; 

Vu l'ordonnance no 034-77 du 28 juillet 1977, 
portant changement du nom de P'Universit~ de 
Brazzaville ; 

Vu le d~cret no 77-165 du 5 avril 1977, portant 
nominatin des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret no 75-489 du 14 novembre 975, por 
tant statut du personnel de Universit~ Marien 
NGo0ABI; 

Vu le d~cret no 75-490 du 14 novembre 1975, por 
tant fixation des traitements et salaires des person 
nels de P'Universit~ Marien NGoUABI; 

Vu le d~cret no 59-23 /FP du 30 janvier 1959, fixant 
les modalit~s d'int~gration dans les cadres de la 
R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 62-198 /P du 5 juillet 1962 relatif ~ la nomination el ~ la r~vocation des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A ; 

Vu le d~cret no 67-50 du 24 f~rier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations , reconstitutions de carri~re et reclasse 
ment; 

Vu le d~cret no 62-130 /M du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le dossier constitu~ par lint~ress~, 

DC~TE : 

Art. Ir. En application des dispositions de 
l'article 12 du d~cret no 75-489 du 14 novembre 
1977 M. NSikahana (Maurice) titulaire 
de la matrise de g~ographie, est recrut~ ~ l'Univer 
sit~ Marien NGoUABI, int~gr~ dans le statut du per 
sonnel et nomm~ assistant stagiaire, indice 790. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prend eflet tant au 
point de vue de la solde que de l'anciennct~ pour 

compter de la date effective de prise de service sera 
publi~ au Journal Officel. 

Brazzaville, le 26 janvier 1978. 
Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Par le 2e Vice-Pr~sident du CMP, 
Premier Ministre, 

Chef du Gouvernement, 
Ministre du Plan : 

Le Ministre du Travail -et de 
la Justice, 

A. MOUIsSOU-POUATI. 
Le Minislre de I'Education 

Nationale, 
Antoine NDINGA 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES. 

.ff 

DCET N9 78-043 /MJT-SGFT-DFP-6-2-9 du 26 jan 
vier 1978, porlanl int~gralion reclassement et nomi 
nalion de M. Mofouma-Okia (Marcel), agent 
technique princiapl des cadres de la cal~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaua (Sant~ Publiquue). 

LE 2e VICE-PSIDENT DU CMP, 
PREMIER MINISTRE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DU PLAN, 

Va lacte fondamental du 5 avril 1977 ; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires des cadres; 
Vu l'arr~t~ n9 2087 /FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~clement sur la solde des fonctionnaires des cadres z  
de la R~publique; 

Vu le d~cret, no 61-125 /rP du ? juin 1961, fixant 
le statut des cadres des cat~gories B,C, et D de la 
Sant~ Publique ; 

Vu le d~cret no 62-1330/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-195 du juillet 1962, fixant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-197 /r du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 67-50 du 24 f~vrier 1967 r~glomen 
tant la prise d'effet du point de vue de la _solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~ 
grations, reconstitution de la carri~re administra 
tive et reclassements ; 

Vu le d~cret n 65-50 du 16 f~vrier 1965, fixant le 
stat ut commun des cadres administratifs de la Sant~ 
Publique ; 

Vu le d~cret, no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abro 
geant et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62 
196, fixant les ~chelonnements indiciaires des cadres 
des fonctionnaires ; 

Vu l'acte n 001 /PcT-CMP du 3 avril 1977 struc 
turant le Comit~ Militaire du Parti, et nommant 
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le Premier Ministro, Chef du Gouvernement, Minis 
tre du Plan ; 

Vu le d~cret no 77-165 du 5 avril 1977, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu l'ordonnance no 35-77 du 28 juillet, 1977, rela 
tive ~ l'exercice du pouvoir r~glomcntaire de la R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu l'arr&l~ no 5704 /1sA du 30 juillet 1977, por 
tant promotion des fonctionnaires des cadres de la 
cat~gorie B des services sociaux (Sant~ Publique); 

Vu la lettre no 3097 /sGsP-DAP du 20 octobre 1977; 
Vu l'arr~t~ n 1035 /MJT-DGT-DCGPCE du 6 mars 

1974, autorisant certains agents techniques princi 
paux contracluels de sant~ ~ suivre un stage de 
formation en France ; ° 

Attendu que l'int~ress~ est titulaire du diplome 
de. l'Institut International d'Administration Publi 
que (HAP) de Paris (section socialo ) obtenu en 
date du 20 scplembre 1977, 

D~CR~TE : 
Art. Ier. En application des dispositions du 

d~cret n 6-50 du 16 f~vrier 1965 M. Moufouma-Okia 
(Marcel) agent technique principal de 4e ~chclon, 
indice 760 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
I des services sociaux (Sant~ Publique) en service 
au Socr~tariat G~n~ral ~ la Sant~ Publique ~ Brazza 
ville, titulaire du diplme de l'Institut International 
d'Administration Publiquo (UAP) de Paris sccLion 
sociale est int~gr~ dans les cadres des services admi 
nistratifs de la sant~, reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I et nomm~ administrateur de sant~ de Ier 
~chelon indice 830 anciennet~ civile conserv~e ; 
ACC: n~ant. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret prendra effet tant au 
point de vue de la solde quo de lanciennct~ pour 
compter de la date effective de reprise de service 
de l'int~ress~, ~ la l'issue de son stage. 

Brazzaville, le 26 janvier 1978. 
Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Par le 2e Vice-Pr~sident du CMP, 
Premir Ministre, 

Chef du Gouvernement. 
Ministre du Plan : 

Le Minislre des Finances, 
Henri LOPES. 

Le Ministre de la Sanl~ Pabliquue 
el des Affaires sociales, 

Commandant Durand Abel MISSONTSA. 
Le M inislrc du Travail el de 
la Justice ,Garde des Sceauc, 
Alphonse MOU1SOU-POUATI. 

ff 

ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL 

Tableau davancement Promotion Reclas 
semen! -Revision -Nomination -Tillarisa 
lion -Int~gration D~lachement -Disponi 

bilil~ Relraile 

ADDITIF N 508 /MJT-DGT-DCGPCE-6-7-9 du 23 janvier 
1978 ~ Tarr~l~ no 3464 /MT-DGT-DGAPE du 3 jillel 
1973, portanl inscription au tableau d'avancemenl de 

Tann~e 1971 des fonctionnaires des cadres des cal~go 
ries A.II el B.II des services administratifs et finan 
cers 

CATEGORIE B 
HIRARCHIE II 

Secr~laires dAdministralion Principauv 
Pour le 7¢ ~chelon, ~ 2 ans: 

Mme Roselier (Vivianc). 
(Le reste sans changcment). 

-Par arr~t~ n° 0512 du 23 janvier 1978, M. Otou 
na (Pascal), commis principal des greffes ct parquets 
de 5e ~chelon des cadres de la cat~goric D, hi~rar 
chic I du service judiciaire en service au tribunal 
de Grande Instance de Pte-Noire est inscrit au ta 
bleau d'avancement au titre de Fann~e 1977 ~ (2) 
ans au 6e ~chelon. 

Par arr~t~ no 0762 du 28 janvier 1978, sont 
inscrits au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1977 les fonclionnaires de la cat~gorie D, hi~rarchie 
I du service judiciaire dont les noms suivent : 

Commis de greffes el parquets 
CATEGORIES D 
HARCHIE II 

Pour le 7e ~chelon, ~ 30 mois : 
Mme Issambo n~e Ondanga (Fran~oise). 

Pour le 8 ~chelon, ~ 2 ans : 
1\1. Dialla (Marcel). 

Pour le 7e ~chelon, 30 mois : 
M. Mangou (Pierre). 

Par arr~t~ no 0763 du 28 janvicr 1978, sont 
promus au titre de lann~e 1977 les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II du service 
judiciaire dont les noms suivent : 

Commis de greffes el parquels 
CATEGORIE D 
HACHIE II 

Au 7e ~chelon, pour compter du 15 juillet 
1977 : 

Mme. Issambo n~e Ondounga (Francoise); 
Au 8° ~chelon, pour compter du 30 juin 

1977 : 
M. Dalla (Marcel) ; 

Au 7° ~chelon, pour compter du 30 juin 
1977: 

M Mangou (Pierre).,pour compter du 28 f~vrier 
1978. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour comptcr 
des dates ci-dessus indiqu~es. 
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Par arr~t~ no 0463 du 20 janvier 1978, sont 
promus au titre de lann~e 1977 les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II du servi 
ce judiciaire dont les noms suivent : 

Au 3e ~chelon : 
MM. Kouloungou (Delphin-Mauricc) 

Ouissika (Jean) ; 
Au 4e ~chelon : 

MM. Mafouta (Raphael) ; 
Ondzi~ (Victor) ; 
Loubangoussou (Gabriel). 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet Lant au point de 
vue de la solde que lanciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

ADDITIF NO 509 /1JT-DGT-DCGPCE-6-7-9 du 23 janvier 
1978, ~ Parr~l~ no 4348 /MT-DGT-DGAPE du 17 aol 
1973, portant promotion des fonclionnaires des cadres 
des cal~gories A.II. el B.II des services administralifs el 

financiers ( avancement 1971). 

CATEGORIE B 
HI~ARCHIE II 

Secr~laires dadministration principauu 
Au 7e ~chelon, pour compter du Ier janvier 

1971. 
Mme Roselier (Viviane). 
(Le rcste sans changement). 

Par arr~t~ no 0513 du 23 janvier 1978, M. Otou 
na (Pascal), commis principal de De ~chclon des ca 
dres de la cat~gorie D, hi~rarchie I du service judi 
ciaire en service au tribunal de Grande Instance do 
Pointe-Noire est promu au 6e ~chelon pour compter 
du 20 janvier 1977. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter 
de la date ci-dessus indiqu~c. 

Par arr~t~ n9 0277 du 13 janvier 1978, en ap 
plication des dispositions du d~cret no 71-173 /MT 
DGT-DEL.C-DEAD du 2I juin 1971, M. MBoussa (Sa 
muel), agent sp~cial de 3e ~chelon, indice 480 des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchic II des services 
administratifs et financiers, en service ~ la Direc 
tion G~n~rale du Commerce ~ Brazzaville, titulai 
re du brevet d'Etudes Professionnelles (BEP) ses 
sion du 14 juin 1977, (option comptabilit~) qui b~n~ 
ficie d'une bonification de 2e &chelon, est reclass~ 
et nomm~ au 5 ~chelon de son grade, indice 550 ; 
ACG : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de 
vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter de la 
date de sa signature. 

-Par arr~t~ n 290 du 13 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions du d~cret no 71-173 du 2l 
juin 1971, MI~ M'Vouama (H~line), secr~taire d'ad 
ministration de Ier ~chelon, indice 430 des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services adminis 
tratifs et financiers, en service ~ la Direction du 
protocole d'Etat ~ Brazzaville, titulaire du brevet 
d'Etudes Professionnelles (BEP) option secr~tariat, 

session de 14 juin 1977, qui b~n~ficie dune bonifi 
cation de deux () ~chelons est reclass~e et nomm~c 
au 3 ~chelon de son grade indice 480 ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet tant au point de 
vue de la solde que de Panciennet~ ~ compter de la 
date de sa signature. 

Par arr~t~ no 0503 du 23 janvier 1978, en ap 
plication des dispositions du· d~cret no 74-454 du 
17 d~cembre 1974 M. Obba (Jean-Pierre), mattre 
d'~ducalion physique et sportive de 2e ~chelon, in 
dice 640, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (jeunesse et sports) en service ~ la Direction Nationale des Sports (Brazzaville, 
titulaire du diplome de I'Institut National des Sports 
de Paris (France) cst reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~ 
rarchie Il et nomm~ professeur adjoint d'~ducation 
physique et sportive de 1er ~chelon, indice 710: AC 
C: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de 
vue de la solde quo de anciennet~ pour compter 
de la date effective de reprise de service de lint~ 
ress~. 

Par arr&ti no 647 du 2 d~cembre 1977, en ap 
plication des dispositions combin~es des d~crets 
nos 62-342 et 65-154 des 22 octobre 1963 et 3 juin 
1965, les fonctionnaires des cadres des cat~gories B 
et C, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ publi 
que) dont les noms suivent, titulaire du diplome 
d'Etat d'assistant sanitaire d~livr~ par l~cole na 
tionale de formation para m~dicale et m~dico-socia 
le J can Joseph Loukabou ( annexe de Brazzaville 
session de juin 1977, sont reclass~s ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie H et nomm~s au grade d'assistant sani 
taire comme suit : 

Au 1er ~chelon, indice 710: 
Mme Diogo n~e Wilson (Christine) ; 
MM. Moulenvo (Jean-Maric); 

Miakassissa (Jacques); 
Bazongu~la (Raphael) ; 

Au 2e ~chelon, indice 780 : 
MM. Malonga-Bimbimbou (Jean); 

Mountou (Gabriel). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de 

vue de la solde que de lanciennet~ pour comptr 
des dates effectives de reprise de service des int~res 
s~s ~ l'issue de leur stage. 

Par arr&t~ no 687 du 28 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions du d~cret n 64-165 du 22 
mai 1964, les instituteurs adjoints et institutrices 
adjointes des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseignement) dont les noms 
suivent titulaires du baccalaur~at de lenseignement 
du second degr~ (session de juin 1977) sont reclas 
s~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~s insti 
tutcurs et institutrices comme suit : 

Au 1er ~chelon, indice 590 ; ACC n~ant. 
Mmes Aya n~e Atia (Henriette) ; 

Bab~lana n~e Kinkonda (Anne) ; 
Didi-Dihoulou n~e Kiab~lo (Delphine) 
Fouakafou~ni (Bernadette) ; 
Mafouta, n~e Loutaya (Antoinette)· 
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MM. Dengue (Albert) ; 
Ebata (Victor)-Lucien) 
Ekanga (Jean-Marie) ; 
Ekou~remba (Hubert) 
Gandzien (Maurice) 
Goten~ (Lucien) ; 
Issamou (Pierre) ; 
Loemba (Albert); 
Loussiba (Venus-Denis) 

·•· Maboko (Silas) ; 
Mahoua (Eug~ne); 
Louhoho {Gabriel) ; 
Madounga-Kanga (J. Pierre) 
Malonga (Raphael) ; 
NDzoundza -Oy~la 
NGhoko (Louis) ; 
NGami (Gustave); 
NGouolali (F~lix) ; 
NGoussaka (Marc); 
Ouateko (Philippe) 
Perno (Albert) ; 
Pengue (Marcel) 
Sama (No~) ; 
Sounga (Paul) ; 
Zanzala (Ange). 

Au 2e ~chelon, indice 640 ACC n~ant. 
MM. Okogna (Beno1t); 

Akouli (Gaston). 
: Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 

lanciennet~, pour compter du 3 octobre 1977 et de 
la ·solde pour compter de la date de sa signature. 

ADDITIF NO 0716 /MJT-SGFPT-DFP-6-8-11 du 28 jan 
vier 1978, ~ Farr~l~ no 4637 /MTPSI-DGT-DCGPCE 
du 25 juillet 1975, porlant reclassemenl ~ la cal~ 
gorie C, hi~rarchie I ~ litre eceplionnel el d~finilif 
de cerlains fonctionnaires de [agriculture et ~levage 
titulaires du BEMTA. 

Apr~s : 
M. Niambi (Laurent). 

Ajouter : 
AGRICULTURE 

M. Ibeaho-Bouya (Raymond). 
Ancienne sitalion : 

CATEGORIE C 
HI~ARCHIE II 

Titulaire du BEMTA, est int~gr~ et nomm~ con 
ducteur stagiaire indice 330 pour compter du 2l 
novembre 1969. . . . . 

Titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon, indice 370 
pour compter du 2l novembre 1970 ; 

Promu au 2 ~chelon, indice 400 pour compter 
du 21 mai 1973. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 
HI~RARCHIE I 

Titulaire du BEMTA, est int~gr~ et nomm~ con 
ducteur stagiare indice 350 pour compter du 24 sep 
tembre 1969 date de la rentr~e seolaire suivant lob 
tention du dipl~me. 

Titularis~ et nomm~ au Ier ~chelon, indice 380 
por compter du 24 septembre 1970 ; 

Promu au 2e ~chelon, indice 410 pour compter du 
24 mars 1973. 

Ancienne silalion : 
CATEGOIE C 
HIACIHIE II 

I. Kaya (Pierre), Lilulaire de BEMTA, est re 
class~ et nomm~ conductour de Ier ~chelon, indice 
370, pour compter du 4 oclobre 1969. 

Promu ~a ans au 2 ~chelon, indice 400 pour com 
pter du 4 octobre 1972. 

Promu au 3e ~chelon, indice 420 pour comptcr 
du 4 octobre 1974. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C 
HI~RACHIE I 

M. Kaya (Pierre), titulaire du BEMTA, est reclas 
s~ et nomm~ conducteur de 1er ~chelon, indice 380 
pour compter du 24 septembre 169, date de la ron 
tr~e scolaire suivant Fobtention du diplme. 

Promu ~ 3 ans au 2e ~chelon, indice 410 pour 
compter du 24 septembre 1972. 

Promu au 3e ~chelon, indice 430 pour compter 
du 24 septembre 1974. 

Ancienne silalion 
CATEGOIE C 
HI~ARCHIE II 

M. NDamba-B~di (Marcel), titulaire du BEMTA, 
est int~gr~ et nomm~ conducteur stagiaire indice 
330 pour compter du ?6 d~cembre 1968. 

Titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon, indice 370 
pour compter du 26 d~combre 19$9. 

Promu ~ 3 ans au 2e ~chelon, indice 400 pour 
compter du 27 d~cembre 1972. 

Promu au 3 ~chelon, indice 40 pour compter 
du 27 d~cembre 1974. 

Promu au 4° ~helon, indiee 520 pour compter du 
27 d~cembre 1976. 

Nouvelle silalion : 
CATEGORIE C 
H~ARCHIE I 

M. NDamba-B~di (Marcel), titulaire du BEMTA, 
est reclass~ et nomm~ conducteur stagiaire indice 
350 pour compter du 23 septembre 1968, date de 
la rentr~e scolaire suivant obtention du dipl~me. 

Titularis~ et nomm~ au 1er ~chclon, indice 380 
pour compter du 23 septombre 1969. 

Promu ~ 3 ans au 2e ~chelon, indice 410 pour 
compter du 23 sptembre 1972. 

Promu au 3 ~chelon, indice 430 pour compler 
du 23 septembre 1974. 

Promu au 4e ~chelon, indice 520 pour compter 
du 23 septembre 1976. 

(Le reste sans changement). 

Par arr&t~ no 717 du 28 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions combin~es des d~crets no8 
62-195 /F et 75-338 des 5 juillet 1962 0t 19 juillot 
1975. M. NGui~-Anlamvo, auxiliaire de 3° ~chelon, 
indice 350 des cadres de la ca~tgorie D, hi~rarchie 
I des services de linformation en service ~ la radio 
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diffusion T~l~vision Congolaise ~ Brazzaville, titulairo 
du diplme de lInstitut Universitaire de Technologie 
de Talence (France) Option communication), est re 
class~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ au gra 
de d'attach~ des services de linformation de 1er 
~chelon indice 710, ACG : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter 
de la date de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue 
de son stage. 

Par arr~t~ no 0718 du 28 janvier 1978, en ap 
plication des dispositions du d~cret no 75-446 /MT 
PSI-DGT-DELD-DEAD du 7 oclobre 1975, Me Lozi 
(Bernadette), infirmi~re de 4° ~chelon, indice 250 
des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des ser 
vices sociaux (sant~ publique) en service ~ I'h~pital 
g~n~ral de Brazzaville, titulaire du diplomc d'infir 
mier brevet~ (session de juin 1977) d~livr~ par l'~co 
le Jean Joseph Loukabou de Pointe-Noire, est re 
class~e ~ la cal~gorie G, hi~rarchio I et nomm~ au 
grade d'agent technique de 1er ~chelon, indice 440 
ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet tant au point de 
vue de la solde que de lanciennel~ pour compter 
de la date effective de reprise de service ~ l'issue de 
son stage. 

Par arr~t~ no 733 du 28 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions de l'article 1 du d~cret no 
60-128 du 23 avril 1960, I. Sobi (Joseph), chauffeur 
de 8° ~chelon, indiee 260 des cadres des personnels 
des services (hi~rarchie B) en service ~ la direction 
Nationale du Protocole ~ Brazzaville, qui a suivi 
un stage en m~canique auto au parc national du ma 
t~riel automobile (garage administratif) de Brazza 
ville est reclass~ ~ la hi~rarchie A el; nomm~ chauf 
feur m~canicien de 2e ~chelon indice 260 ; ACG : 
n~ant. 

Le pr~senl arr~t~ prendra effet tant au point de 
vue de la solde quo de lanciennet~ ~ compter de la 
date de sa signature. 

Par arr~t~ no 734 du 28 janvier 1978, cn appli 
cation des dispositions du d~cret no 59-14 du 24 jan 
vier 1959, M. NGuessimi (Julien), agent manipu 
lant de 7e ~chelon, indice 300 des cadres de la 
cat~gorie D, hi~rarchic II des Postes et T~l~commu 
nications en service ~ Brazzaville, titulaire du Bre 
vet d'Etdes Moyennes Techniques (BEMT) option 
comptabilit~ est reclass~ ~ la cat~gorie C, hi~rarchie 
II et nomm~ agent d'exploitation de 1er ~chelon in 
dice 430 ACG : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet tant au point de 
vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter de la 
date de sa signature. 

Par arr~t~ no 740 du 28 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions de l'article 12 du d~crct no 
60-128 du 23 avril 1960, les chauffeurs des cadres 
des personnels de services (hi~rarchie B) dont les 
noms suivent en service ~ la Direction Nationale du 
Prolocole ~ Brazzaville qui ont suivi un stage de 
formation pratique en m~canique auto (d~pannage 
auto) au parc national du mat~riel automobile (ga 
rage administratif) Brazzaville sont rclass~s ~ la 
hi~rarchie A ct nomm~s au grade ci-apr~s : 

Chauffeur-m~canicien 
Au 4e ~chelon, indice 290 ACC n~ant. 

M. Biampandou (Prosper). 
Chauffeur m~canicien 

Au 3° ~chelon, indice 276 ; ACG : n~ant. 
M. MVoula (Pascal). 
Le pr~sent arr~t~ prendra cffot tant au point do 

vue de la solde que de l'anciennet~ ~ compter do la 
date de sa signature. 

Par arr~t~ no 0742 du 28 janvier 1978, cn ap 
plication des dispositions des d~crets nos 71-173 et 
73-143 des 21 juin 1971 et 24 avril 1973, M. Makaya 
Djimbi (Fran~ois), secr~taire d'Administration _de 
1er &chelon, indice 430 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II des services administratifs et financiers 
en service ~ la Direction G~n~rale de la Logistiquc ~ Brazzaville, Litulaire du Brevet d'Etudes Profes 
sionnelles (BEP) option comptabilit~ session du 
14 juin 1977, qui b~n~ficie d'une bonification de 
deux (2) ~chclons est reclass~ et nomm~ agent sp~ 
cial de 3° ~chelon, indice 480 ; ACG : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de 
vue de la solde que de Fanciennet~ ~ compter de la 
date de sa signature. 

ADDITIF N9 0752 /MJT-SGFPT-DFP du 28 janvicr 1978, ~ Farr~l~ no 7735 /M.JT-DGT-DCGPCE d 30 sepl~m 
bre 1977, porlant reclassement el nomination de 
cerlains complables du Tr~sor des cadres de la cal~ 
gjorie C des services administralifs el financiers. 
........................................ 

Au 1er ~chelon, indice 530 ; ACG : n~ant 
Apr~s : 

M. Kamgoula (Thomas). 
Ajouler : 

M. Badila (L~onide). 
(Le reste sans changement). 

--Par arr~t~ no 0758 du 28 janvier 1978, sont ct 
demcurent rctir~es les dispositions de larrt~ no 
0674 /MJT-DGT-DCGPEc du 9 f~vrier 1977, portant 
reclassement, et nomination des institutours des 
cadres de I'Enseignement, titulaires du CAP de CEG 
en ce qui concerne M. Miakaloubanza (Benoit), ins 
Lituteur de 3e &chelon. 

L'int~ress~ a ~l~ reclass~ ~ la cal~gorie A, hi~rar 
chie II et nomm~ instituteur principal de 1er @chelon 
par arr~t~ no 0174 /MJT-DGT-DCGPCE du 18 janvier 
1977. 

-Par arr~t~ no 0759 du 28 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions combin~es de l'arr~t~ no 2153/ 
FP du 25 juin 1958 et du d~cret no 73-143 du 24 
avril 1973 les fonctionnaires des cadres de la cat~ 
goric C, hi~rarchie II des services Administratifs 
et financiers en service au Secr~lariat G~n~ral au 
Commerce ~ Brazzaville ci-dessous d~sign~s, titu 
laires du baccalaur~at de I'Enseignement du second 
degr~ s~ries G.2 et G.3 techniques de gestion et [tech 
niqucs de commercialisation, session de juin 1977, 
son! reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nom 
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m~s..au grade d'agent sp~cial principal de 1er ~chelon 
indice 590 ; ACG: n~ant. 

MM. Kpenz~l~ (Alphonse) 
Massess~ (Antoine); 
NKouka (Joachim) ; 
NKounkou (F~lix) ; 

·· Ouando (Gaston); 
· Benakou (Georges). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de 
vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter de la 
date de sa signature. 

-Par arr~t~ no 0863 du 31 janvier 1978, est re 
tir~ l~rrt~ n 981 /MT-DGT-DGAPE du 3 mars 1973, 
portant reclassement et nomination de MM. Ankel~ 
(Louis) et Mamadou-Demba (Jean-Marie). 
En application des dispositions de l'article 10 du 

d~cret n 72-271 du 5 aot 1972, et de l'arr~t~ n 8 du 18 juin 1976, les adjoints techniques m~t~orolo 
gistes des cadres de la cat~gorie B des services tech 
niques (m~t~orologie) dont les noms suivent, qui 
ont, flectu~ un stage de formation professionnelle ~ P'Ecole de l'Aviation Civile et de la M~t~orologie 
de Tunis ou de Casablanca, sont reclass~s ~ la cat~ 
gorie A, hi~rarchie Il et nomm~s techniciens de la 
M~t~orologic. 

La ·situation administrative de ces fonctionnaires, 
est r~vis~e selon le tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B 
HI~ARCHIE II 

M. Ankel~ (Louis) titularis~ et nomm~ adjoint 
technique m~t~orologiste de 1er ~chelon, indice 470 
pour compter du 1" aot 1968 ; ACG: n~ant. 

CATEGORIE B 
HI~ACHIE I 

Reclass~ et nomm~ adjoint technique principal 
de la m~t~orologie de 1er ~chelon, indice 530 pour 
compter du 1er mai 1972 ; ACC : 3 ans, 9 mois. 

Promu au 2e ~chelon, indice 580 pour compter 
du 1er mai 1972; ACG: 1 an, 9 mois. 

Promu au 3 ~chelon, indice 640 pour compter 
du 1er aot 1972 ; ACG : n~ant. 

Promu au 4 ~chelon, indice 700 pour compter 
du 1er aot 1974. 

Nouvelle situation : 
Reclass~ et nomm~ technicien de la m~t~orologi0 

de 1er ~chelon, indice 660 pour compter du 1er mai 
1972; ACC : 3 ans, 9 mois. 

Promu au 2e ~chelon, indice 730 pour compter 
du 1 er mai 1972; ACC : 1 an, 9 mois. 

Promu au 3 ~chelon, indice 810 pour compter du 
1e aot 1972 ; ACC: n~ant. 

Promu au 4e ~chelon, indice 890 pour compter 
du'1er a0~t 1974. 

Ancienne sitalion : 
CATEGORIE B 
HI~RARCHIE II 

M. Mamadou-Demba (Jean-Marie)nomm~ adjoint 
technique m~t~orologiste de Ier ~chelon, indice 470 
pour compter du 30 aot 1971. 

CATEGORIE B 
HIRACHIE I 

Reclass~ et nomm~ adjoint technique principal de 
la m~t~orologic de Ier ~chelon, indiee 530 pour comp 
ter du 1er mai 1972; ACC: 8 mois, I jour. 

Promu au 2e ~chelon, indice 580 pour compter 
du 30 aot 1973 ; ACG : n~ant. 

Promu au 3 ~chelon, indice 700 pour compter 
du 30 aout 1975. 

Nouvelle silualion : 
Reclass~ et nomm~ technicien de la m~t~oroloci& 

de 1er ~chelon, indice 660 pour compter du Ir mai 
1972; ACC : 8 mois, 1 jour. 

Promu au 2e ~chelon, indice 730 pour compter 
du 30 aot 1973 ; ACG : n~ant. 

Promu au 3° ~chelon, indice 860 pour compter 
du 30 aot 1975. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~os et du point de vue de la solde pour comp 
ter du 1 er janvier 1973. 

Par arr~t~ n9 0486 du 23 janvier 1978, la si 
tuation administrative de M. Malonga (Jean-Paul), 
instituteur-adjoint de Ier ~chelon des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (En 
seignement) en service ~ Brazzaville-Sud est r~vis~e 
comme suit : 

Ancienne situation 
CATEGORIE D 

HI~RARCHIE I 
Promu moniteur sup~rieur de 7e ~chelon, indice 

370 pour compter du 11 juillet 1974. 

CATEGORIE C 
HI~RARCHIE I 

D~clar~ admis au Certificat de Fin d'Etudes 
des Cours Normaux, est reclass~ et nomm~ institu 
teur-adjoint de 7e ~chelon, indice 370 pour compter 
du 4 octobre 1976. 

CATEGORIE D, 
HI~RACHIE I 

Promu moniteur sup~rieur de 8 ~chelon, indice 
480 pour compter du 11 juillet 1976. 

Nouvelle silalion : 
GATEGOIE D 

Ht~RARCHIE I 
Promu moniteur-sup~rieur de 8° ~chelon, indice 

480 pour compter du 11 juillet. 1976. 
CATEGORIE C 
HI~RACIIE I 

D~clar~ admis au Certificat de Fin d'Etudes des 
Cours Normaux, est reclass~ et nomm~ instituteur 
adjoint de 3 ~chelon, indiee 490 pour compter du 
4 octobre 1976. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vu0 
de anciennet~ pour compter dos dates ci-dessus 
indiqu~es et du point de vue de la solde ~ comptcr 
de la date de sa signature. 
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Par arrt~ no 0352 du 16 janvier 1978, M. 
Moueti (Emile), greffier principal de 1er ~chelon des 
cat~gorics B, hi~rarchie II du service judiciaire est 
norm~ au poste de chef de secr~lariat, aupr~s du 
secr~lariat de I'Administration judiciaire. 

Par arr~t~ no 473 du 23 janvier 1978, titulaire 
de la licence en droit M. Loemba (Jean--Frangois) 
est nomm~ auditeur de justice (indice 790). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de 
vue de la solde que de Panciennct~ pour compter 
de la date de prise de service de lint~ress~. 

RECTIFICATIF NO 0l I /MJT-SGFPT-DTPS-ST-3-8 DU 23 
janvier 1978, ~ Farr~l~ n 1296 /MJT-DGT-DRTS 
du 283 f~vrier 1977, porlant nomination des mem 
bres de la commission de litiges instil~e par Tar 
ticle 39 (alin~a 8 d code du travail). 

Au lie de : 
1o Inspection du travail de Brazzaville. 
a) Membres employeurs 

Titulaire : 
M. Fulchiron (Gabriel), secr~taire g~n~ral d'Uni 

congo. 
Lire : 

lo Inspection du Travail de Brazzaville 
a) Membres employeurs. 

Titulaire : 
M. De Joux (Francois) secr~taire g~n~ral de PUni 

congo. 
(Le resle sans changement). 

Par arr&l~ no 224 du 13 janvicr 1978, en appli 
cation des dispositions combin~es du d~cret no 64 
165 du 22 mai 1964 ct de l'article 3 des arr~t~s nos 
7600, 0452, 1424 et 7620 /MEPS-DGE des 11 d~cem 
bre 1975, 23 janvicr 1976, I° avril 1976 et7 d6 
cembre 1976, les volontaires de l'~ducation dont 
les noms suivent, Litulaire du BEMG et ayant ac 
compli deux (2) ann~es de stage r~glementaire, sont 
int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchic 
I des scrvices sociaux (Enseignement) et nomm~s 
au grade d'instituteur adjoint stagiaire, indice 410. 

MM. NGatsongui (Michel); 
NKouka (C~lestin) ; 
MBimi-NGouloubili (Ambroise-Nicaisse) 
Mouaka (Donatien); 
Poaly-Pambou (Fran~ois); 
Itoua-Okombi (Z~phyrin) ; 
Ampen~ (Jean-Jacques); 
MPassi (Jules); 
Niama-Massouangui (Gilbert) 
Louwilou (Pierre)); 
Galibaye (Antoinc); 

Mes Magnou (Elisabeth) ; 
Moukemo (Augustine). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de la rentr~e scolaire 1977-1978. 

- Par arr~t~ n 0228 du 13 f~vrier 1978, en appli 
cation des dispositions du d~cret n 61-125 du 5 juil 
let 1961 MIe Mabika (Cath~rine) aide-soignante 
contractuelle de Ier ~chclon, cat~gorie F, ~chelle 15 
indice 210 en service ~ I'Hpital A.Sic~ de Pointe 

Noire, admise au concours professionnel de .pr~s~ 
lection ~ suivre les cours d'enseignement profession 
nel et ayant satisfait au stage pratique est int~gr~e 
dans les cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des 
services sociaux (sant~ publique) et nomm~c infir 
mi~re stagiaire, indice 120 pour compter du .23 d~ 
cembre 1973 ; ACC : n~ant, lint~ress~e est titulari 
s~e et nomm~e au 1er ~chelon, indice 140 pour comp 
ter du 23 d~cembre 1974. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effct tant au point, _ de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour c~mpter 
des dates ci-dessus indiqu~es. ""· 

Par arrt~ no 229 du 13 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions de l'article n 2154 du 26 juin 
1958, Me Tsoko (Pauline), secr~taire st~no-dacty 
lographo contractuelle de 2e ~chelon, cat~gorioD, 
~chelle 9, indice 480 en service ~ P'Universit~ ·Marien 
N'GoUAI ~ Brazzaville, titulaire du BEP (option 
st~no-correspondancier) est int~gr~e dans les+cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services adminis 
tratifs et financiers (SAF) (Administration G~n~ra 
le) et nomm~e au grade de secr~taire d'Administra 
tion comme suit: •. 

Ancienne silalion : 
Titulaire du BEP (option st~no-correspondanci~re 

est engag~e en qualit~ de secr~taire st~no-dactylo 
contractuelle de 2 ~chelon, cat~gorie D, ~chclte 9, 
indice 400 pour compter du 15 janvier 1973 date 
effective de prise de service. 

Avanc~e au 3° ~chelon de sa cat~gorie, indics 480 
pour compter du 15 mai 1975. 

Nouvelle situation : .. 
Titulaire du BEP (option st~no-correspondan 

ci~re) est int~gr~e et nomm~e secr~laire d'adminis 
tralion de 2e ~chelon stagiaire, indice 400 pour com 
pter du 15 janvier 1973 date effective de prise de 
service. 

Titularis~e ct nomm~e au 2 ~chelon, indice. 400 
pour compter du 15 janvier 1974. 

L'int~ress~e aura droil ~ une indemit~ compen 
satrice conform~ment aux Lexles en vigueur. .. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet du point de vue 
de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es et du point de vue de la solde ~ compler 
de la date de sa signature. 

Par arr~t~ no 0230 du 13 janvier 1978, cn ap 
plication des dispositions de Farr&l~ no 2161 /Fr du 
26 juin 1958, M. NGakosso (Jean-Paul), titulaire 
du diplme d'agent technique (sp~cialit~ : b~timent) 
d~livr~ par le Minist~re des Travaux Publics ct de 
la construction d'Alg~rie, est int~gr~ dans les ca 
dres de la cal~gorie C, hi~rarchie I des services t~ch 
niques (Travaux Publics) ct nomm~ au grade d'a 
gent technique stagiaire, indice 410. • 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de la construction de P'Urbanisme et de I'Habitat 
charg~ de lenvironnement. ' 

Le pr~sent arr~t~ prendra effel ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arrt~ n° 0232 du 13 janvier 1978, cn ap 
plication des dispositions de larrt~ n° 2161 /rr du 
26 juin 1958, Me Momcketi (Charlotte), commis 
contractuelle de 3e &chelon, cat~gorie F ~ch@lle 14 

0 ' ' 
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indice 160, qui exerce les fonctions d'infirmi~re v~t~ 
rinaire en service ~ la clinique v~t~rinaire de Brazza 
ville, Litulaire du BEMT, (option agricole) est int~ 
gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des services techniques (agriculture) et nomm~e au 
grade de conducteur d'agriculture stagiaire, indice 
410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de reprise de service ~ issue du stage. 

Par arr~t~ n 0234 du 13 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions du d~cret n 64-16 du 22 
mai 1964 les candidates dont les noms suivent, Litu 
laires du BEMT (session de juin 1977) options auxi 
liaire sociale et pu~ricultrice, sont int~gr~es dans 
les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (Enseignement technique) et nomm~es au 
grade d'instructrice principale stagiaire, indice 410. 

Mes Bopaka-Kiassi (Bernadette) ; 
Bouesso (Julienne) ; 
Louwowo (No&lie-Marcelline) ; 
Kimfounia (Yvonne). 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Mi 
nistre de !'Education Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des da 
tes effectives de prise de service des int~ress~es. 

Par arr~t~ n 0236 du 13 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions du d~cret no 61-125 /FP du 
5 juin 1961, M. Kilendo (Athanase), distributeur de 
disulone contractuel de 2e ~chelon, cat~gorie F, ~chel 
le 15, indice 230 en service au dispensaire de Kiban 
gou, admis aux concours professionnel de pr~selec 
tion et ayant satisfait au stage de recyclage, est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie 
II des services sociaux (sant~ publique) et nomm~ 
au grade d'infirmicr stagiaire indice 120 pour comp 
ter du 28 aott 1973. 

L'int~ress~ est titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon 
indice 140 pour compter du 28 aot 1974. 

M. Kilendo (Athanase) aura droit ~ une indem 
nit~ compensatrice conform~ment ~ la r~glementa 
tion en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t~ n 0359 du 16 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions du d~cret no 64-165 du 2?2 
mai 1964, les volontaires de l'~ducation dont les 
noms suivent, titulaires du BEMG et ayant accom 
pli deux (2) ann~es de stage r~glementaire, sont int~ 
gr~s dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseignement) et nomm~s au 
grade d'instituteur-adjoint stagiaire, indice 410. 

MM. Moutou (Pierre) ; 
NGabita (Bernard) ; 
Louzolo ; 
NGouonimba (Fid~le). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
tre de I'Education Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de 
vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ n 0360 du 16 janvier 1978, est et 
demeure retir~ Farr~t~ n 63334 /MJT-DGT-DCGPCE 

du 17 aot 1977 portant int~gration et nomination 
de M. NKodia (Jean-Baptiste) dans les cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (En 
seignement), qui a ~t~ int~gr~ par arr~t~ n 6608/ 
MJT-DGT-DCGPCE du 14 octobre 1976 en qualit~ d'ins 
tituteur stagiaire de Ier ~chelon, cat~gorie B, indice 
530. 

-Par arr~t~ no 0381 du 16 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions du d~cret no 59-178 du 21 
aott 1959, M. Ossebi-Elo (Christian-Narcisse), titu 
laire du baccalaur~at de I'Enseignement du second 
degr~ s~rie A 4 (session du 6 juin 1977) est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des 
douanes et nomm~ au grade de v~rificateur des doua 
nes stagiaire, indice 480. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Finances. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~. 

RECTIFICATIF NO 0392 /MJT-DFP-DGF-M. ~ l'arr~l~ 
no 5948 /MJT-DGT-DCGPCE du 1l septembre 1976, 
porlanl r~int~gralion des fonclionnaires revoqu~s, 
~l~menls d movement du 2?2 f~vrier 1972, en ce 
qui concerne M. M'Vila (Jean), moniteur d'~du 
cation physique el sporlive. 

Au lieu de : 
CATEGORIE D 
HI~RACHIE I 

b) Jeunesse el sports 
M'Vila (Jean), moniteur d'E.P.S. stagiaire, indice 

270. 

Lire : 

CATEGORIE D 
HI~ARCHIE I 

b) Jeunesse et sports 
M. M'Vila (Jean), moniteur d'E.P.S. de 1er ~che 

lon, indice 300. 
(Le reste sans changement). 

Par arr~t~ n 0444 du 19 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions de l'arr~t~ no 2158, /FP du 
26 juin 1958, les ~l~ves dont les noms suivent, titu 
laires du Brevet d'Etudes Moyennes Techniques, 
session du 14 juin 1977 (option jardini~re d'enfants) 
sont int~gr~es dans les cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des services sociaux (service social) et nom 
m~es au grade de monitrice sociale stagiaire, indice 
410. 

Mmes S~olo n~e Miz~re (Anne-Fran~oisc) ; 
Batina n~e Tusikila (S~raphine); 
Badila n~e Mahoungou -Lounk~ba (Ang~liquo 
Louzolo n~e NZola (Valentine); 
Kouaya n~e Yaloumbi (Pauline); 
MPassi n~e Makanga (Georgette); 
Gakosso n~e Ond~l~ (Jeanne) ; 
Missakila n~e NGongo (Elisabeth) ; 
Koussissa n~e Mound~l~ (Philom~ne); 
Badzoukoula n~e N'Koumbou (Odile) 

Mes Tome (Marie-Pierrette); 
Tsoni (Honorine); 
M~lia (Louise); 

• 
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Bokaz~bi (Simone); 
NGalangami (Ad~le) ; 
NZouloulou (Isabelle-Bienvenue) 
Gombessa (Th~r~se); 
NSona (Jacqueline) ; 
Kouy~dissa (Marie); 
NKoussou (Pauline) ; 
Badila (Jos~phine); 
Dianzinga (Augustine) ; 
Loufouemosso (Elisabeth) ; 
Bikakoury (Jeanne-Marthe) -Bernadette) 
Makoundou (Albertine) ; 
Miankouikila (Jacqueline) 
Pemba (Josephine) ; 
Mal~ka (Emilie) ; 
L~l~ka (Philom~ne); 
NKouikila (Philom~ne) 
Di~bata (Odette) ; 
Madzouka (Delphine) ; 
Miat~k~la (Monique); 
Mialoundama ( Jacqueline) 
Kizaboulou (Jacqueline). 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du 
Minist~re de la Sant~ Publique et des Aflaires Socia 
les. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~es. 

Par arr~t~ no 0451 du 20 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions du d~cret no 61-125 du 5 juin 
1961, les ~l~ves dont les noms suivent, titulaires du 
diplome d'Etat de sage-femme (session de juin 1977) 
obtenu ~ I'Ecole Nationale de Formation Para-M~ 
dicale et M~dico Sociale Jean Joseph Loukabou 
annexe de Brazzaville, sont int~gr~es dans les ca 
dres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services so 
ciaux (Sant~ Publique) et nomm~es au grade de 
sage-femme dipl~me d'Etat-stagiaire indice 530 

Mes Kengu~ (C~line); 
NDongo (Marie-Rosine) ; 
MBanzoulou (Bernadette). 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du 
Ministre de la sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~es. 

-Par arr~t~ n9 0454 du 20 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions du d~cret no 75-338 du 19 
juillet 1975 M. Djongola (Pascal), titulaire du diplo 
me de baccalaur~at « sp~cialit~ : ~lectronique indus 
trielle » obtenu au lyc~e industriel ~lectronique do 
Bucarest (R~publique Socialiste de Roumanie) est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
I des services de linformation (services techniques) 
et nomm~ au grade d'adjoint technique stagiaire, in 
dice 530. ' 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de I'Information et des Postes et T~l~communica 
tions pour servir ~ la Radiodiffusion T~l~vision Con 
golaise (R.T.C.). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~. 

- Par arr~t~ n° 0455 du 20 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions du d~cret n 61-125 du 6 juin 
1961, Mme Kombelly n~e NGazagna (L~onie), titu 
laire du baccalaur~at et du diplme de fin d'~tudes 

sp~cialit~ : assistant m~dical obst~rique gyn~cologie 
obtenu ~ l'Ecole de sp~cialisation Post-Lyc~e sani 
taire, de Bucarest, d~p II fov (Roumanie), est in 
t~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (Sant~ Publique) et nomm~e 
au grade de sage-femme diplm~e d'Etat stagiaire 
indice 530. 

L'int~ress~e est misc ~ la disposition du Minist~re 
de la sant~ et des Affaire Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compler de la 
date effective de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ no 0456 du 20 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions du d~cret no 63-410 du 1 
d~cembre 1963, Me NKembi (Julienne), titulairo 
de l'attestation de r~ussite au diplme d'adjoint 
technique de la Statistique d~livr~ ~ l'Institut de 
Statistique de Planification et d'~conomie appliqu~e 
(Yaound~), est int~gr~e dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie II des services techniques (Statis 
tique) et nomm~e au grade d'adjoint technique sta 
giairc, indicc 480. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re 
d~l~gu~e aupr~s du Premier Ministre, charg~ du Plan. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet pour compter du 
fer septembre 1977, date effective de prise de l'in 
t~ress~e. 

Par arr~t~ no0457 du 20 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions de l'arr~t~ n 2160/rP du 26 
juin 1958, M. Manzaga (Jean-L~on), titulaire du 
baccalaur~at (s~rie R 3 sant~ animale) est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services techniques (~levage) est nomm~ au grade 
de controleur stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de l'Economic Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 0458 du 20 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions de l'arr~t~ no 2161 du 26 juin 
1958, M. Mossa (Dominique), titulaire du BEMT 
(option m~canique auto) est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services techni 
ques (Travaux Publics) et nomm~ au grade de con 
tre-mattre stagiaire, indice 990. 

L'int~ress~ est. mis ~ la disposition de la Pr~siden 
ce du Conseil des Ministres pour servir ~ la Direc 
tion du Parc National du Mat~riel Automobile. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ no 0459 du 20janvier 1978, en appli 
cation des dispositions combin~es des d~crets nos 
64-165 et 71-369 du 22;3; 64 et du 22; 11; 71, M. 
Mayembo NDzaou, titulaire du baccalaur~at du 
second degr~ (serie Bl) et ayant accompli deux (2) 
ann~es de stage r~glementaire, est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie B hi~rarchiel des services 
sociaux (Enseignement) et nomm~ au grade d'ins 
tituteur stagiaire indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de !'Education Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet ~ compter de la 
date de la rentr~e scolaire 1977-1978. 
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Par arr~t~ no 0460 du 20 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions de l'arr~t~ no 2157 du 26 juin 
1958, Me Dianz~ka (Elisabeth), secr~taire d'Ad 
ministration contractuelle de 3e ~chelon, cat~gorie 
D, ~chelle 9, indice 480 en service au cercle d'enfants 
de Mak~l~k~l~ Brazzaville, titulaire du diplome 
d'Etat d'~ducateur des jeunes enfants obtenu en 
France, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des services sociaux (service social) 
et nomm~e au grade d'assistante sociale stagiaire, 
indice 530. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~e ~ 
l'issue de son stage. 

-Par arrt no 0461 du 20 janvier 1978, en appli 
calion des dispositions combin~es des d~crets nos 
61-125 et 75-446 des 5 juillet 1961 et 7 octobre 1975, 
les agents contractuels dont les noms suivent, titu 
laires du diplomc d'infirmier brevet~ d~livr~ par 
I'Ecole Nationale Para-M~dicale et M~dico-Sociale 
Jean-Joseph Loukabou de Pointe-Noire, sont int~ 
gr~s dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des services sociaux (Sant~ Publique) et nomm~s 
au grade d'agent technique stagiaire, indice 410 ; 
ACC: n~ant. 

MM. MBanza (J~r~mie); 
Kihouni (Alain-Francois); 
M'Bou-Goma (Joseph-Bertrand) ; 

Mme Oko n~e Odiki (Marie-Germaine). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet Lant au point de 

vue de la solde que de I'anciennet~ ~ compter des 
dates effectives de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage. 

Par arrt~ n9 0464 du 20 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions combin~es du d~cret no 64-16% 
du 22 mai 1964 et de l'article 3 des arr~t~s nos 7620; 
7600, 1424, 0452 et, 0084 des 7 d~cembre 1976; 11 
d~cembre 1975 ; 23 janvier 1976, les volontaires de 
!'education dont les noms suivent, titulaires du B. 
E.M.G., de l'attestation de niveau de la classe ter 
minale, et ayant accompli deux (2) ann~es de sta 
ges r~glementaires, sont int~gr~s dans les cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (En 
seignement) et nomm~s au grade d'institueur sta 
giaire indice 530. 

MM. Milandou (Pierre) ; 
Gombe (Gaston) ; 
NKoua (Albert) ; 
NGakemi (Daniel) ; 
N'Gamakita (F~lix) ; 
Vou~kem~ (Denis) ; 
M'Bama (Pierre) ; 
Bassaboukila (Prosper) 
Likibi (Albert) ; 
Madzou-NGoulou (Gabriel) ; 
Madzou-NGoulou (Norbert) ; 
Kouari (Lazare) ; 
Amouna-Kimamou (Jean-de-Dieu) 
Taty-NGouabi (Justin) ; 
Kembo (Prosper) ; 
Dimeni (Pascal ; 
Mouanga (Gr~goire); 

Mes Likiby (M~lanie); 
Mound~l~ (Marie-Louise) 
Bazonguila (Marie-H~le~ne) 
Bendo (Odette) ; 

Mme Bonzo-Goma n~e Mampemb~-Mileb~ ; 
Me [ssongo (Anna). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 

t~re de l'Education Nationale. 
Le pr~sent arr~l~ prendra effet ~ compter de la 

date effective de la rentr~e scolaire 1977-1978. 

-Par arr~t~ n 0466 du 20 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions combin~es des d~crets nos 
61-125 et 75-446 des 5 juin 1961 et 7 octobre 1975, 
les ~l~ves dont les noms suivent, titulaires du dipl 
me de brevet d'infirmier (session de juin 1977) obte 
nu ~ l'Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale 
et M~dico-Sociale Jean-Joseph Loukabou de Pointe 
Noire sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie I des services sociaux (Sant~ Publi 
que) et nomm~s au grade d'agent technique stagiaire 
indice 410. 

Mmes Babaka n~e Diakabana (Philom~ne); 
MBou n~e NZ~di (Antoinette) ; 
Boubanga-Pam n~e Tsogni (Martine); 
Souena n~e Maganga (Jacqueline); 
Goulou-Sanza n~e Mavoungou (Jos~phine) 
MFoutou n~e Mil~b~ (Jeanne); 
Mouaya-Tsiba n~e Mouy~l~ (Gabrielle) ; 
Kiyindou n~e Biy~la (Pierrette) ; 

MIesDinga (Rose); 
MPassi (Genevive); 
Niangui (Juliette) ; 
MPori (Suzanne) ; 
Nambou (Ang~lique) 
Diafouka (Alice) ; 
NDona (C~cile-B~atrice) 
Moutongui (C~line) ; 
Wakuetolo (Ad~le) ; 
Matondo (Pauline) ; 
Mobieh (Florentine) ; 
NGomb~ (Blandine) ; 
Pambou (Francoise) ; 

MM. Minkala (Jean-Claude); 
Bhaby (Mesmin-Ars~ne) 
Nanit~lamio (Marcel) ; 
Zika (Thomas) ; 
Doumba (Prosper)-Edouard) 
Mikala (Camille) ; 
Makoumbou (Antoine) ; 
Zaou (Mathieu) ; 
Dibala (Antoine) ; 
Silaho (Gabriel). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
t~re de la sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet ~ compter des 
dates de prise des services. 

-Par arrt~ n 0502 du 23 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions combin~es des d~crets no 
71-352, 73-143 et 77-152 des 2 novembre 1971, 24 
avril 1973 et 30 mars 1977, M. Gassayes (Emile), 
chancelier adjoint de 8 ~chelon indice 740 des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I du personnel diploma 
tique et consulaire, en service au Minist~re du Com 
merce ~ Brazzaville titulaire du certificat de scola 
rit~ d~livr~ par l'institut d'administration des entre 
prises de Universit~ du Cameroun, est int~gr~ 
dans les cadres des services administratifs et finan 
ciers (Administration G~n~rale), reclass~ ~ la 
cat~goric B, hi~rarchie II et nomm~ au grade de 
secr~tairo d'administration principal de 5 ~chelon, 
indice 760. 
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Lo pr~sent arr~t~ prendra eflet du point de vue 
de l'anciennet~ pour compter du 30 mars 1977 et 
de la solde ~ compter de la date de sa signature. 

RECTIFICATIF NO 0507 /MJT-SGFPT-DFP-6-6-177 du 23 
janvier 1978, ~ Farr~l~ no 580 /MJT-DGT-DCGPCE 
du 27 jillel 1977, portanl inl~gralion el nomina 
lion de M. Mouyoki (Emmanuel), monileur de T En 
seignemenl. 

Au lieu de : 

En application des dispositions combin~es des 
d~crets nos 59-178 /FP et 73-143 des 21 aot 1959 
et 24 avril 1973, M. Mouyoki (Emmanuel), moni 
teur de 7e ~chelon, indice 320 des cadres de la cat~ 
gorie D, hi~rarchie II des services sociaux (Ensei 
gnement) en service au bureau central des douanes ~ Brazzaville, est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie D, hi~rarchie II des douanes et nomm~ pr~po 
s~ de 2e ~chelon, indice 320: ACC. 

Lire : 
En application des dispositions combin~es des 

d~crets nos 59-178 /rP et 73-143 des 2l aot 1959 
et 24 avril 1973, M. Mouyoki (Emmanuel), moniteur 
de 7e ~chelon indice 320 des cadres de la cat~gorie 
D, hi~rarchie II des services sociaux (Enseignement.) 
en service au bureau central des douanes ~ Brazza 
ville, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie D, 
hi~rarchie II des douanes et nomm~ pr~pos~ princi 
pal de 2e ~chelon, indice 320; ACC: 1 an. 

(Le reste sans changement). 

Par arr~t~ n 0516 du 23 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions de l'arr~t~ n 2157 du 26 juin 
1958, les ~l~ves dont les noms suivent titulaires du 
diplome d'Etat d'assistant social (session de juin 
1977) optenu ~ l'Ecole Nationale de Formation Para 
M~dicale et. M~dico-Sociale Jean-Joseph Loukabou 
II Brazzaville sont int~gr~s dans les cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (ser 
vice social) et nomm~s au grade d'assistant social 
stagiaire indice 530. 

MM. Malonga (R~n~) ; 
Po (Alfred) ; 
Gaentsa (Antoine) 
Lilali (Daniel) ; 
lbovy (Pascal) ; 
Bokouya (Andr~) ; 
MBongo (Dominique) 
Kaba Didier). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
t~re de la Sant~ et des AfTaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~s. 

-- Par arr~t~ n 0566 du 24 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions de l'arr&t~ n 2153 du 26 juin 
1958, Me Madika (Marguerite), titulaire du bacca 
laur~at serie : ~conomie obtenu au lyc~e ~conomi 
que de Bucarest (Roumanie) est int~gr~e dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers (Administration G~n~ 
rale) et nomm~e au grade de secr~taire d'Adminis 
tration principale stagiaire indice 530. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re 
du Commerce. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de int~ress~e. 

Par arr~t~ no 0575 du 2 janvier 1978, en appli 
cation des dispositions cmbin~es des d~crets nos 6I 
125 du ? juin 1961 et 75-446 du 7 octobre 1975, les 
~l~ves dont les noms suivent, titulaires du diplmo 
de tcchnicien auxiliaire de laboratoire (session de 
juin 1977) obtenu ~ l'~cole nationale de formation 
para-m~dicale et m~dico-sociale Jean-Joseph Louka 
bou (Annexe de Brazzaville) sont int~gr~s dans les 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (sant~ Publique), et nomm~s au grade d'a 
gent technique stagiaire indice 410. 

Mmes Lonzaniab~ka n~e NGala (Henriette) ; 
Louhouamou n~e NGouomo -NGamboulou 

(Pauline} ; 
Goma n~e Tsady (Anne-Marie) : 
NGou~bi n~e NDombi (Cl~mentinc) 
Miakizabi n~e Milandou (Pauline) ; 

Mes Mani~ka (Jacqueline); 
NTalani (Victorine); 
NGouoni (Antoine); 
Bansimba (Philippe); 
Malonga (Jean); 
Eyoka (Jean-Pierre) ; 
Djevoulou-Gandounou; 
Imbonda (D~sir~-Albert) 
NZikou (Gilbert). 

Les int~ress~s sont mis ~ la dispositions du Minis 
t~re de la Sant~ et des Aflaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~s. 

-Par arr~t~ n587 du 25 janvier 1978, en appli 
cation des dipositions du d~cret no 62-426 du 26 juin 
1958, M. Kiongo (Armand), titulaire du diplome 
Universitaire de Technologie gestion des Adminis 
trations et des Entrcprises (option personnel), ob 
tenu ~ l'Institut Universitaire de Technologie de 
Villetaneuse Paris-Nord (France) est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des ser 
vices administratifs et financiers (Adminitration 
G~n~rale) et nomn~ au grade d'attach~ des services 
administratifs et financiers stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
du Commerce. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n 686 du 28 janvier 1978, en ap 
plication des dispositions combin~es de larrt~ n° 
2154/FF du 26 juin 1958 et du d~cret no 71-173/ 
MT-DGT-DELc du 2l juin 1971, les candidats dont 
les noms suivent, titulaires du BEP (option comp 
table-m~canographe), sont int~gr~s dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services admi 
nistratifs et Financiers (Administration G~n~rale) 
et nomm~s au grade d'agent sp~cial de 2e ~chelon 
stagiaire, indice 460. 

Mes Bilampassi (Rose) ; 
Biyelekessa (Agn~s) ; 

MM. Biampandou (Edouard) 
Kib~ni (Henri). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
t~re des Finances pour servir ~ la Direction des 
Finances. 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ n" 0713 du 28 janvier 1978, sont 
et demeurent retir~es les dispositions de l'arr~t~ n° 1845 /MTJ-DGT-DCGPCE du 28 mars 1977, portant 
int~gration et nomination de certains candidats 
sortis de l'Ecole Nationale d'AdminisLration (ENA) 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des . . ' 
services sociaux (Enseignement) au grade de sous 
intendant stagiaire en ce qui concerne Me Kou 
mba (Monique-Eminence) qui n'a pas effectivement 
pris le service. 

.Par arr~t~ no 0714 du 28 janvier 1978, en ap 
plication des dispositions de l'arr~t~ no 2160/P du 
26 juin 1958, M. Loukouzi (Albert), titulaire du 
dipl~me de technicien moyen ct m~canique navale 
d~livr~ ~ l'Institut Technologique d'Aracelio Igle 
sias Diaz (Cuba) est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques 
(Travaux Publics) et nomm~ au grade d'adjoint 
technique stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
des Travaux Publics et. des Transports. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

- Par arr~t~ n 07l5 du 28 janvier 1978, en ap 
plication des dispositions de arr~t~ no 2161 /FP du 
26 juin 1958, les candidats dont les noms suivent 
titulaires du BEMT (option : m~canique auto), 
son& int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie G, hi~ 
rarchie II des services techniques (Travaux Publics) 
et nomm~s au grade d'agent technique stagiaire 
indice 390 ' 

MM. Kifouani (Thomas) ; 
Kivouila (Abel) ; 
Koumba (Joseph). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
t~re des Traovaux Publics et des Transports. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de 
vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ no 749 du 28 janvier 1978. est et 
demeure retir~ arr~t~ no 4466 /MJT-DGT-DCGPCE 
du 29 juin 1977 portant int~gration et nomination 
de M. Mampassi (Edouard) en qualit~ d'instituteur 
stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ a d~j~ ~t~ nomm~ ~ ce grade par ar 
rt~ no 7704 /MJT-DGT-DCGPCE du 13 d~cembre 1976 

Par arr~t~ no 0750 du 28 janvier 1978, en ap 
plication des dispositions du d~cret no 64-165 /FP 
du 22 mai 1964, M. Bobolo-Tondo (Charles), insti 
tuteur adjoint contractuel de 2e ~chelon de la ca 
t~gorie D, ~chelle 11, indice 470 en service ~ Sibiti 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des services sociaux (Enseignement) confor 
m~ment au tableau ci-apr~s. 

Ancienne situation : 
Engag~ en qualit~ de moniteur contractuol, titu 

laire de l'attestation de classe de 3° est reclass~ en 
qualit~ de moniteur sup~rieur de 1er ~chelon, cat~ 
gore 

Avanc~ au 2 ~chelon de sa cat~gorie indice 20 
pour compter du 1er aot 1967. 

Avanc~ au 3° ~cholon de sa cal~gorie indies 280 
pour compter du Ir d~cembre 1969. 

Avanc~ au 4° ~chelon de sa cat~gorie indiee 300 
pour compter du Ier avril 1972. 

D~clar~ admis au Certificat de Fin d'Etudes des 
cours Normaux (CFECN) est reclass en qualit~ 
d'instituteur adjoint contractuel de Lor ~chelon de 
la cat~gorie D, ~chelle 1l, indice 380 pour compter 
du 8 novembre 1973. 

Avanc~ au 2e ~chelon de sa cat~gorir, indice 470 
pour compter du 8 mars 1976. 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE D, 

HI~ARCHIE I 
Est int~gr~ et nomm~ moniteur sup~rieur slagi 

aire, indice 200 pour compter du 8 octobre 1972 
date de la rentr~e scolaire 1972 1973. 

Titularis~ et nomm~ moniteur sup~rieur de 1er 
~chelon, indice 230 pour compter du 8 octobre 1973 

CATEGORIE C, 
HI~RARCHIE I 

Titulaire du Certificat de Fin d'Etudes des Cours 
Normaux (CFECN) est reclass~ au grade d'institu 
teur adjoint de 1er ~chelon, indice 370 pour comp 
ter du 8 novembre 1973. 

L'int~ress~ aura droit ~ une indemnit~ compen 
satrice conform~ment ~ la r~glementation en vi 
gueur. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet du point de vu¢ 
de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es et du point de vue de la solde ~ compter 
de la date de sa signature. 

-Par arr~t~ no 0755 du 28 janvier 1978, en ap 
plication des dispositions de l'arr~t~ n 2154 /rP du 
26 juin 1958, Mme MVoula n~e Omongo (Augustine) 
dactylographe contractuelle de 4 ~chelon, cat~go 
rie F, ~chelle 14, indice 240 en service au C.E.G. 
Gampo Olilou ~ Brazzaville, titulaire du BEMT 
(option : st~no-dactylo) est int~gr~e dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services admi 
nistratifs et financiers (SAF) (Administration G~n~ 
rale) et nomm~e au grade de secr~taire d'Adminis 
tration stagiaire, indice 390. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet tant au point de 
vue de la solde que de l'anciennet~ ~ compter de la 
date de sa signature. 

- Par arr~t~ n9 0756 du 28 janvier 1978, en ap 
plication des dispositions combin~es du d~cret n 
64-165 du 22 mai 1964 et l'article 3 des arr~t~s 
nos 7600, 0452, 1424 et 7620 /MEPS-DGE des 1l 
d~cembre 1975, 23 janvier, Ir avril et 7 d~cembre 
1976, les volontaires de l~ducation dont les noms sui 
vent, titulaires du BMG et ayant accompli deux.(2) 
aun~es de stage r~glementaire, sont int~gr~s dans les 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (Enseignement) et nomm~s au grade 
d'instituteur-adjoint stagiaire, indice 410. 

Me8Adzobi~ (Victorine); 
Biye (Jeanne-Genevi~ve) ; 
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MM. Ki~lakion; 
Milandou (Bernard) 
MPila (Gilbert); 

Me Mokolo (Philom~ne); 
Mouanganga (Francois) 

MM. NDambemb~ (Michel) ; 
NGats~-Amboua (Fran~ois) ; 
NGatsongui-Ganguia (Georges) 
NGongo (Gilbert)-Germain); 
NTsiba; 
NGatsono (Antoine); 
Ondongo-Bambi (Sosth~ne); 

MIe Ognie (Marie-Louise) ; 
M. Opele (Daniel) ; 
Mes Pambou (Pauline) ; 

Zinga (Marie-Rose). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 

t~re de I'Education Nationale. 
Le pr~sent arr~l~ prendra effet ~ compter do la 

dale effective de la rontr~e scolaire 1977 1978. 

-- Par arr~t~no 0757 du 28 janvier 1978, en applica 
tion des dispositions combin~es des d~crets nos 59-178 
et 73-143 du 21 aot 1959, M. Mouyoyi (Jean-Claude), 
officier de paix-adjoint de 2 ~chelon, indice 350 des 
cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I de lex-corps 
de la police, en service au bureau central des doua 
nes ~ Pointe-Noire, titulaire du Brevet d'~Ludes 
Moyennos Techniques (BEMT) session du 14 octo 
bre 1977, option comptabilit~ est int~gr~ dans les 
cadres des douanes (service s~dentaire) reclass~ ~ 
la cat~gorie C, hi~rarchie II et nomm~ contr~leur 
de Ir &chelon, indice 430; ACC : n~ant 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet Lant du point de 
vue de la solde que de anciennet~ ~ compter de la 
date de sa signature. 

- Par arr~t~ no 0822 du 30 janvier 1978, cn ap 
plication des dispositions de l'arr~l~ no 2158 /rP du 
26 juin 1958, les ~l~ves dont les noms suivent, titu 
laires du Brevet d'Etudes Moyennes Techniques 
(BEMT), (option : auxiliaires Pu~ricultrices) session 
du 14 juin 1977, sont int~gr~es dans les cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(service social) et nomm~es au grade de monitrice 
sociale stagiaire, indice 410. 

Mmes Mansaba n~e Zoubak~la (Jeanne); 
Boula n~e Emongo (Louise); 

NTsantsui n~e MFoundou (Rosalie) ; 
NGambaka n~e Mayala (Elisabeth) ; 
Ouissika n~c Massengo -Bakabana (Ang~le) 
NDinga Osso n~e Dikamona (Th~r~se) ; 
Libouili Koumba (Germaine) ; 
Ebengui n~e Wando (Bernadette) ; 
Tsiabola-Kalondzi n~e MBongo (Delphine) 
Madzabou n~e Bimoni (Suzanne) ; 
Boko-Madzouka n~e -MBoussi Mationgo A 

d~le); 
Miz~re n~e Mouniongui Tsemi (Alphonsine) 
MBemba n~e Mal~ka (Antoinette) ; 
Makamba n~e NKoussou (Pauline) 

MesKinguenguy Diaboua (Cath~rine) 
Ayondeme (Julienne) ; 
Youngui (Elisabeth) ; 
Makoumbou (Augustine) ; 
Bazoungoula (Olga) ; Lydie) ; 
Bakana (Solange (Jeannette) ; 
MBouale (Elisabeth-Francoise) 

Mes Makounzi-Lougnongo (Louisette) 
Pouantso (Ang~lique) 
Anka (Cath~rine); 
NSimba (Aline) ; 
NDinga (Charlotte) ; 
Massamba-Sabongo (Charlotte-Agathe) 
NZenza (Antoinette) ; 
Bouesso (Sophie) ; 
May~ko (Germaine) ; 
Bidinka (C~lestine); 
Dianzinga (B~atrice) ; 
Bayizila (Francoise) ; 
Massika (Antoinette) ; 
Mavinga-Kimbyssala (Henriette) 
Badienga (Berthe) ; 
NZoussi (Jacqueline) ; 
NGabouo (Francoise) ; 
NKoussou (Albertine) ; 
NZoba<lila (Julienne) ; 
NZouzi (Odette) ; 
MBembolo (Adrienne) ; 
Samba-Baz~ka (Ad~le) ; 
Sounda (Marie-Th~r~se); 
NZingoula (Louise) ; 
Tchibinda (Christiane) 
Loutaya (C~cile) ; 
Mambila (Henriette); 
NGouomo (Claudine); 
Tambakana (Marline); 
Bitodi (Germaine) ; 
Moussayandi (Marie-Th~rise) 
Djimbi (l\larie-.Jeanne) ; 
Moussono Tsingui (Odile) ; 
Diansonsissa (Martine) ; 
Mounguele (Delphine) ; 
Kissama (Anne-Marie) ; 
Dibakissa-Mabiala (H~l&ne) 
Moumbouolo (Genevi~ve) 
Nouroumby (Marianne) 
MBeri (Jacqueline); 
Massagna (Rose) ; 
Loumba (V~ronique) ; 
Mahoungou (Agathe) ; 
Kibiti (Blandine J ; 
Loembet (Jeannette-Caroline) 
Malounda (Ang~le) ; 
NZama (Georgette) ; 
Moumboko (Jos~phine) 
Massala (Julie-Agn~s); 
Malonga (L~ontine-Emile); 
Castant. Pemba (Juliette) ; 
Miantoko (Elisabeth) ; 
M'Bombi (Victorine-Madeleine) 
MPou (Jos~phine). 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du 
ministre de la sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~cs. 

Par arr~t~ n 1152 du 15 f~vrier 1978, on 
application des dispositions combin~es des d~crets 
nos 64-165 et 71-369 des 22 mai 1964 et 23 novem 
bre 1971, MIe Obambi (Marie-Christine), volontaire 
de l'~ducation, titulaire du B.E.M.G. et de l'attos 
tation de la classe terminate et ayant accompli 
(deux) 2 ann~es de stage r~glementaire, est int~gr~e 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services sociaux (enseignement) et nomm~e au gra 
de d'institutrice stagiaire, indice 530. 
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L'int~ress~e est mise ~ la disposition du minist~re 
de l'~ducation nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de la rentr~e scolaire 1977-1978. 

Par arr~t~ no 604 du 2b janvier 1978, sont 
et demeurent retir~es les dispositions de l'arr~t~ 
n0 5918 /MJT.-DGT.-DCGPCE. du % aot 1977, portant 
titularisation des fonctionnaires des cadres des cat~ 
gories A, hi~rarchic II et B des services administra 
tifs et financiers) administration g~n~rale) en ce qui 
concerne MM. N'Koumbou (Fid~le), Bouiti (Claude 
Christian) et Mme Kiyindou n~e Milandou (Jacque 
line). 

Les int~ress~s sont int~gr~s dans les cadres do 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux 
(sant~ publique), et nomm~s au grade dadminis 
traleur adjoint stagiaire. 

Par arr~t~ no 479 du 23 janvier 1978, Mme Kou 
tsimouka n~e Moumangui (Antoinette), secr~taire 
d'administration de 3e ~chelon des cadres de la 
cat~gorie G, hi~rarchie II des services administratifs 
et financiers de retour d'un stage ~ Gen~ve (Suisse) 
cst plac~c en position de d~tachement aupr~s de la 
soci~t~ Hydro-Congo pour servir ~ la direction g~n~ 
rale d'Hydro-Congo ~ Brazzaville pour une dur~e 
ind~termin~e. 

La r~mun~ration de Pint~ress~e sera prise en charge 
par la soci~t~ Hydro-Congo qui est en outre redeva 
ble envers le Tr~sor de la contribution de ses droits 
~ pension. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~e.. 

Par arr~t~ no 600 du 26 janvier 1978, il est mis 
fin au d~tachement aupr~s de la mairie de Loubomo 
(r~gion du Niari) de M. M'Baya (Henri), agent sp~ 
cial principal de 2e ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie II des services administratifs et 
financiers accord~ par arr~t~ no 2264 /MJT.-DGT. 
DGAP. du 9 mai 1973. 

M. M'Baya (Henri) est mis ~ la disposition du 
ministre de la justice et du travail pour servir au 
secr~tariat g~n~ral ~ l'administration judiciaire ~ 
Brazzaville. 

-Par arr~t~ no 60l du 26 janvier 1978, il est mis 
fin au d~tachement aupr~s de la Soci~t~ Nationale 
de Recherche et d'Exploitation P~troli~re (Hydro 
Congo) de M. Bongouand~ (Emile-Aur~lien), attach~ 
de 4e ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des services administratifs et, financiers. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter de 
la date de cessation de service de lint~ress~. 

-Par arr&t~ n9 117 du 20 janvier 1978, en appli 
cation de l'article 133 de la d~lib~ration no 42-5 du 
30 novembre 1973, une prolongation de disponi 
bilit~ est accord~e ~ Mme Yengo n~e Malassou (Jac 
qucline), monitrice sociale stagiaire des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(affaires sociales) pour rejoindre son ~poux affect~ 
i PE.A.M.A.C. (Niamey), pour une dur~e de 3 ans. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de lex 
piration de la premi~re p~riode de disponibilit~. 

Par arr~t~ n 133 du 10 janvier 1978, il est mis 
fin ~ la disponibilit~ accord~e par arr~t~ no 4557/ 
MJT.-DGT.-DCGPCE. du 6 ao~t 1976 ~ la scur Moka 
bakila (Paulette), monitrice sociale de 1er ~chelon 
des cadres de la cat~gorie G, hi~rarchie I des services 
sociaux (service social) pr~c~demmenL en service au 
service social de Kindamba (r~gion dn Pool). 

L'int~ross~e est autoris~e ~ reprendre le service. 
Le pr~sent arr~t~ prendra efet ~ compter e la 

date de reprise de service de lint~ress~e. 

- Par arr~t~ no 135 du 10 janvier 1978. en appli 
cation des dispositions du d~cret no 73-477 du 30 no 
vembre 1973, Mme N'Gouilou-M'Pemba n~e Zoba 
Antoinette), monitrice sociale de 1er ~chelon des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (service social) en service au Centre de Polios 
de Moungali ~ Brazzaville, est plac~e en position de 
disponibilit~ pour rejoindre son ~poux ~tudiant en 
France. 

Le p~sent arr~l~ prendra eflet ~ compter de la 
date de cessation de service de lint~ress~e. 

-- Par arr&t~ n° 136 du 10 janvier 1978, M. Kou~ 
d~ (Raymond), instituteur adjoint de 2 ~chelon, 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement) est plac~ sur sa demande en 
position de disponibilit~ dune dur~e d'un on pour 
convenances personnclles. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de cessation de service de l'int~ress~. 

-Par arr~t~ n 606 du 26 janvicr 1978, en appli 
cation des dispositions du d~cret no 73-477 du 
30 novembre 1973, Mme Onka-Mi~r~ n~e And~amb~ 
(Rosalie), institutrice adjointe de 3° ~chelon des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I pr~c~demment 
en service ~ l'~col de la M'Foa ~ Brazzaville, est 
plac~e sur sa demando en position de disponibilit~ 
pour rejoindre son ~poux en stage en Roumanie. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter du 
1er janvier 1978, date de cessation de service de 
l'int~ress~e. 

Par arr~t~ n9 771 du 28 janvier 1978, Me 
Eboungabeka (Bernadette), assistante de production 
de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~ra 
rchie I des services de l'information, pr~c~demment 
en service ~ la Radiodiffusion T~l~vision Congolaise ~ Brazzaville, est plac~e sur sa demande en position 
de disponibilit~ d'une dur~e de 3 ans pour ~tudes. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet pour compter du 
3 septembre 1976, date de cessation de service de 
l'int~ress~e. 

-Par arr~t~ n9 772 du 28 janvier 1978, il est 
mis fin ~ la disponibilit~ accord~e par arr~t~ n° 
3599 /MT.-PSCI.-DGT.-DCGPCE. du 20 juin 1975, i 
Mme N'Goni n~e Kintsa (Martine), monitrice sup~ 
rieure de 5e ~chelon des cadres de la cat~gorie D, 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) pr~ 
c~demment en service ~ Brazzaville. 

L'int~ress~e est autoris~e ~ reprendre le service. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 

date de reprise de service de lint~ress~e. 
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-Par arrel~ no 773 du 28 janvior 1978, il est 
mis fin ~ la disponibilit~ accord~c par arr~t~ n9 
2911 /MJT.-DGT.-DCGPCE. du 11 juin 1976 Mme 
Kondani n~e Mouanagata (Marie-Madeleine), agent 
technique de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services sociaux (sant~-publique) 
pr~c~demment en service au Centre d'Hygiene Sco 
laire ~ Brazzaville. 

L'int~ress~e est autoris~e ~ reprendre le service. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 

dale de reprise de service de l'int~ress~e. 

- Par arr~t~ no 353 du 16 janvier 1978, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est accor 
d~ ~ compter du 1er aot 1977 ~ M. Manionguina 
(Isidore), chef ouvrier d'administration de 3e ~che 
lon, indice 350 des cadres de la cat~gorio D, hi~ 
rarchie I des services techniques (travaux publics) 
en service ~ l'A.S.E.C.N.A. ~ Brazzaville. 

A I'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er f~vrier 
1978 l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 
du d~cret no 60-29/FP. du 4 f~vrier 1960 admis ~ 
faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie ferr~e lui seront d~livr~es (IVe 
groupc) au compte du budget de I'A.S.E.C.N.A. et 
~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la graluit~ 
de passage. 

Par arr~t~ n 354 du 16 janvier 1978, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est accor 
d~ ~ compter du 1er octobre 1977 ~ M. N'Goma 
(Antoine), moniteur-sup~rieur de 7e ~chelon, indice 
440 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des 
services sociaux (enseignement), en service dans la 
circonscription scolaire du Pool-Ouest ~ Mindouli. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er avril 
1978, lint~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 
5 du d~cret no 60-29/FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ 
faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et, de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (IV 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ n 355 du 16 janvier 1978, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1977 ~ M. Biangu~ (David), 
ouvrier d'administration de 8e ~chelon, indice 320 
des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des servi 
ces techniques en service au Service des Btiments, 
Transports ct Mat~riels ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er jan 
vier 1978, l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 
4 et5 du d~cret no 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (IVe 
groupe) au compte du budget de !'Office National 
des Postes et T~l~communications (0.N.P.'T.) et 
~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ 
de passage. 

- Par arr~t~ no 356 du 16 janvier 1978, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er septembre 1977 M. Mavoungou 

(Z~phirin), agent technique de 2e ~chelon, indice 460 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des servi 
ces techniques (eaux et for~ts), en service ~ l'inspec 
Lion foresti~re du Kouilou Pointe-Noire. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le Ier mars 
1978, Pint~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 
5 du d~cret no 60-29/FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (IVe 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

-Par arr~t~ no 357 du 16 janvier 1978, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est accor 
d~ ~ compter du 1er septembre 1977 ~ M. M'Pili 
(Rapha~l), planton de 10 ~chelon, indice 280 du 
cadre particulier des personnels de service en service 
au Tribunal de Grande Instance de Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er mars 
1978 l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 
5 du d~cret no 60-29 /F. du 4 f~vrier 1960, admis ~ 
faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (IVe 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ n 414 du 17 janvier 1978, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er aot 1977 ~ M. Ouamba (Domi 
nique), chauffeur-m~canicien de 5e ~chelon, indice 
306 du cadre particulier des personnels de service, 
en service au Secr~tariat G~n~ral du Gouvernement ~ Brazzaville. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er f~vrier 
1978 l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 

du d~cret no 60-29.rP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de 

bagages par voir routi~re lui seront d~livr~es (IVe 
groupe) au compte du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ n 450 du 20 janvier 1978, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ 

compter du 1er septembre 1977 3 M. N'Kounkou 
(Pierre), technicien radio~lectricien de 2e ~chelon, 
indice 320 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I 
des services techniques (a~ronautique civile) en ser 
vice l'A.S.E.C.N.A. Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le Ir mars 
1978 lint~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 
5 du d~cret n 60-29/FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ 
faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie ferr~e lui seront d~livr~es (IVe 
groupe) au compte du budget de l'A.S.E.C.N.A. et 
~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ 
de passage. 

-Par arrr~t~ n 564 du 24 janvier 1978, est 
retir~ l'arr~t~ no 1H79 /MT.-DGT.-DGAPE. du 13 mars 
1973 portant reclassement et nomination des con 
tr~leurs de la navigation a~rienne. 
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En application des disposition de Particle 10 du 
d~cret no 72-272 du 5 aot 1972et de l'arr~t~ en date 
du 18 juin 1976, les controleurs des cadres de la 
cat~gorie B des services techniques (a~ronautique 
civile) dont les noms suivent qui ont effectu~ un stage 
de formation professionnelle ~ l~cole de l'aviation 
civile et de la m~t~orologie de Tunis ou de Casa 
blanca, sont reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II 
et nomm~s techniciens de l'aviation civile. 

La situation administrative de ces fonctionnaires 
est r~vis~e selon le tableau ci-apr~s : 

Ancienne silualion : 
CATEGORIE B 
HARCHIE II 

M. Diabangouaya (Remy), promu contrleur de 
la navigation a~rienne de 3 ~chelon, indice 580, pour 
compter du 8 f~vrier 1969. 

CATEGORIE B 
HI~RACHIE I 

Reclass~ et nomm~ adjoint technique principal de 
3 ~chelon, indice 640 pour compter du 1er mai 1972; 
ACC : 3 ans, 2 mois et 23 jours ; 

· Promu au 4° ~chelon, indice 700 pour compter du 
1er mai 1972; ACG: 1 an, 2 mois et 23 jours; 

Promu au De ~chelon, indice 760 pour compter du 
8 f6rier 1973 ; ACG : n~ant; 

Promu au 6° ~chelon, indice 860 pour compter du 
8 f~vrier 1975. 

Novelle silalion : 
Reclass~ et nom~ technicien de l'aviation civile 

de 3 ~chelon, indice 810 pour compter du 1er mai 
1972; A.CC : 3 ans, 2 mois et 23 jours; 

Promu au Me ~chelon, indice 890 pour compter du 
1er mai 1972; ACC: 1 an, 2 mois et 23 jours; 

Promu au 5 ~chelon, indice 970 pour compter 
du 8 f~vrier 1973 ; ACC: n~ant; 

Promu au 6e ~chelon, indice 1090 pour compter du 
8 f~vrier 1975. 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B 
HI~ARCIHIE II 

M. Goma (Z~phirin), nomm~ contrleur de la navi 
gation a~rienne de 1er ~chelon, indice 470 pour comp 
ter du 11 septembre 1968. 

CATEGORIE B 
HI~RACHIE I 

Reclass~ et nomm~ adjoint technique principal du 
er ~chelon, indice 530 pour compter du 1er mai 
1972 ; ACC: 3 ans, 7 mois et 20 jours ; 

Promu au 2e ~chelon, indice 580 pour compter du 
1 er mai 1972; A.CC : 1 an, 7 mois et 20 jours ; 

Promu au 3 ~chelon, indice 640 pour compter du 
11 septembre 1972 ; ACG : n~ant; 

Promu au 4° ~chelon, indice 700 pour compter du 
11 septembre 1974. 

Nouvelle silualion : 
Reclass~ et nomm~ technicien de l'aviation civile 

de 1er ~chelon, indice 660 pour compter du 1er mai ' 
1972; ACC : 3 ans, 7 mois et 20 jours ; 

Promu au 2 ~chelon, indice 730 pour compter du 
1 er mai 1972; ACC : 1 an, 7 mois el 20 jours; 

Promu au 3 ~chelon, indice 810 pour compter du 
11 septembre 1972; ACG: n~ant ; 

Promu au 4e ~chelon, indice 890 pour comptor du 
11 septembre 1974. 

Ancienne silalion 
CATEGORIE B 
HI~RARCIHID IH 

M. Mazingou (Honor~), nomm~ controleur de la 
navigation a~rienne de Ier ~chelon, indice 470 pour 
compter du 2 aot 1971. 

CATEGORIE B 
HI~RACIHID I 

Reclass~ et nomm~ adjoint technique principal de 
1er ~chelon, indice 530 pour compter du 1er mai 
1972; ACC : 8 mois et 29 jours ; 

Promu au 2 ~chelon, indice 580 pour compter du 
2 aot 1973 ; ACG: n~ant; 

Promu. au 3 ~chelon, indice 700 pour compter du 
2 aot 1975. 

Nouvelle silalion : 
Reclass~ et nomm~ technicien de l'aviation civile 

de 1er 6~chelon, indice 660 pour compter du Ir mai 
1972; ACC: 8 mois et 29 jours; 

Promu au 2e ~chelon, indice 730 pour compter du 
2 ao0t 1973 ; ACG: n~ant ; 

Promu au 3 ~chelon, indice 860 pour compter du 
2 aot 1975. 

Ancienne situalion : 
CATEGORIE B 
HI~ARCHIE II 

M. Kouakoua (Jean-Claude), nomm~ controleur de 
la navigation a~rienne de 1er ~chelon, indice 470 
pour compter du 8 septembre 1969. 

CATEGORIE B 
HI~RACHIE I 

Reclass~ et nomm~ adjoint technique principal de 
1er ~chelon, indice 530 pour compter du 1er mai 
1972 ; ACC: 2 ans, 7 mois et 23 jours; 

Promu au 2 ~chelon, indice 580 pour compter du 
1 er mai 1972 ; ACG: 2 ans, 7 mois et 23 jours ; 

Promu au 3 ~chelon, indice 640 pour compter du 
8 septembre 1973 ; ACC : n~ant; 

Promu au 4° ~chelon, indice 760 pour compter du 
9 mars 1976. 

Nouvelle silalion : 
Reclass~ et nomm~ technicien de l'aviation civile 

de Ier ~chelon, indice 660 pour compter du Ier mai 
1972; ACC :2ans, 7 mois et. 23 jours ; 

Promu au 2 ~chelon, indice 730 pour compter du 
1 er mai 1972; ACC : 7 mois et 23 jours ; 

Promu au 3 ~chelon, indice 810 pour compter du 
8 septembre 1973 ; ACG : n~ant; ' 

Promu au 4 ~chelon, indice 940 pour corpter du 
8 mars 1976. ' 
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Ancienne situation : 
CATEGORIE B 
HI~RARCHIE II 

M. Miyamou-Mia-N'Ganga, nomm~ contrleur de 
la navigation a~rienne de 3 ~chelon, indice 580 pour 
compter du 8 f~vrier 1969. 

CATEGORIE B 
HI~RARCHIE I 

Reclass~ et nomm~ adjoint technique principal de 
3e ~chelon, indice 640 pour compter du 1er mai 1972; 
ACC: 3 ans, 2 mois et 23 jours; 

Promu au 4 ~chelon, indice 700 pour comptcr du 
1er mai 1972; ACC: 1 an, ?2 mois et 23 jours; 

Promu au 5 ~chelon, indice 760 pour compter du 
8 f~vrier 1973 ; ACG: n~ant; 

Promu au 6 ~chelon, indice 860 pour compter du 
8 f~vrier 1975. 

Nouvelle silalion : 
Reclass~ et nomm~ technicien de aviation civile 

de 3 ~chelon, indice 810 pour compter du 1er mai 
1972; ACC: 3 ans, 2 mois et 23 jours; 

Promu au 4° ~chelon, indice 890 pour compter du 
1 er mai 1972; ACC : I an, 2 mois et 23 jours; 

Promu au 5 ~chelon, indice 970 pour compter du 
8 f~vrier 1973; ACC: n~ant; 

Promu au 6° ~chelon, indice 1090 pour compter du 
8 f~vrier 1975. 

Ancienne sitalion : 
CATEGORIE B 
HI~ARCHIE IH 

M. Mond~l~ (Jean), nomm~ contrleur de la navi 
gation a~rienne de 2 ~chelon, indice 530 pour comp 
ter du Ier octobre 1970. 

CATEGORIE B 
HI~RAICHIE I 

Reclass~ et nomm~ adjoint technique principal de 
2e ~chelon, indice 580 pour compter du Ier mai1972; 
ACC : 1 an, et 7 mois ; 

Promu au 3 ~chelon, indice 640 pour compter du 
1er octobre 1972 ; ACC : n~ant ; 

Promu au 4 ~chelon, indice 700 pour compter du 
1er octobre 1974. 

Nouvelle silalion : 
Reclass~ et nomm~ technicien de aviation civile 

de 2e 6chelon, indice 730 pour compter du 1er mai 
1972; ACG: 1 an, et 7 mois ; 

Promu au 3° ~chelon, indice 810 pour compter du 
1er octobre 1972; ACC : n~ant; 

Promu au 4° ~chelon, indice 890 pour compter du 
I er octobre 1974. 

Ancienne situation : 
CATEGORRIE B 
HI~ARCIHID II 

M. Mouy~ket (Jean-Bosco), nomm~ contrleur de 
la navigation a~rienne de 2e ~chelon, indice 530 pour 
compter du 15 d~combre 1970. 

. CATEGORIE B 
HI~RARCHIE I 

Reclass~ et nomm~ adjoint technique principal do 
2e ~chelon, indice 580 pour compter du Ier mai 1972; 
ACC : 1 an, 4 mois et 16 jours; · 

Promu au 3° ~chelon, indice 640 pour compter du 
15 d~cembre 1972; ACG : n~ant; 

Promu au 4° ~chelon, indice 700 pour compter du 
15 d~cembre 1974. 

Nouvelle situation : 
Reclass~ et nomm~ technicien de l'aviation civile 

de 2 ~chelon, indice 730 pour compter du Ir mai 
1972; ACG: 1 an, 4 mois et 16 jours; 

Promu au 3° ~chelon, indice 810 pour compter du 
15 d~cembre 1972 ; ACG: n~ant; 

Promu au 4e ~chelon, indice 890 pour compter du 
15 d~cembre 1974. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es et du point de vue de la solde pour compter du 
1 er janvier 1973. 

Par arr&t~ no 609 du 27 janvier 1978, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du Ler janvier 1978 ~ M. Diamouangana 
(Mathieu), commis principal de 5° ~chelon, indice 
390 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des 
services administralifs et financiers (S.A.F.) (admi 
nistration g~n~rale) en service ~ la direction de la 
fonction publique ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er juillet 
1978, l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 
5 du d~cret no 60-29 /Fr. du 4 f~vrier 1960, admis ~ 
faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (IVe 
groupe) au compte du budget. de la R~publique 
Populaire du Congo, et ~ventuelloment ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

- Par arr~t~ n 610 du 27 janvier 1978, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ 
~ compter du 1er septembre 1977 ~ M. Moukala 
(Eug~ne), conducteur de 1er chelon, indice 430 des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services 
techniques (Agriculture), en service ~ la Premiere 
R~gion Agricole de Pointe-Noire. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er mars 
1978, l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 
D du d~cret no 60-29/rP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ 
faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisilions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (Ve 
groupe) au compte de la R~publique Populaire du 
Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ 
la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ no 611 du 27 janvier 1978, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er octobre 1977 M. Poaty (Georges), 
instituteur-adjoint de Ier ~chelon, indice 440 des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement) en service ~ Pointe-Noire 
(r~gion du Kouilou). 
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A l'issue un cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er avril 
1978, lint~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 
5 du d~cret. no 60-229 /rP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ 
faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage el de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (IVe 
groupe) au compter du budget de la R~publique 
Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droil ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ n 612 du 27 janvier 1978, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er ao0t 1977 ~ M. Gamokoba (Joseph), 
agent sp~cial principal de 2e ~chelon, indice 590 des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des services 
administratifs et financi~rs (S.A.F.), en service au 
secr~tariat g~n~ral ~ aviation civile ~ Brazzaville. 

A 'issue du cong~ sp~cial, c'est--dire le 1er f~vrier 
1978, l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 
5 du d~cret no 60-29/rP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ 
faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et transport de baga 
ges par voie routi~re lui seront d~livr~es (IHIe groupe) 
au compte du budget du secr~tariat g~n~ral ~ lavia 
tion civile et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit 
~ la gratuil~ de passage. 

Par arr&t~ no 765 du 28 janvier 1978, un cong~ 
sp~cial d'expectative de relraile de 6 mois est accord~ ~ compter «du 1er aot 1977 ~ M. N'Koko (Simon), 
chauffeur m~canicien de 2°.~chelon, indice 260 du 
cadre des personnels de service en service au secr~ 
tariat g~n~ral ~ l'aviation civile ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er f~vrier 
1978 l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 e' 
5 du d~cret no 60-229/FP. du 5 f~vrier 1960, admis ~ 
faire. valoir ses droits ~ la retraile. 

MINISTERE DE L'INFORMATION 
ET DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

DCRET NO 78-025 /MININFO.-PT. du 24 janvier 1978, 
portanl inscriplion au lableau d'avancement au 
tilre de Vann~e 1977 des fonclionnaires des cadres 
de la cal~gorie A, hi~rarchie I des postes el l~l~com 
municalions (branche technique) de la R~publique 
Populaire du Congo el dressant la lisle des fonclion 
naires de ces m~mes cadres avan~ant ~ lanciennet~ 
~ 3 ans. 

LE 2e VICE-PR~SIDENT DU CM.P., 
PEMIER MINISTRE, 

CHEF DU GOUVERNEIENT, 
MINISTE DU PLAN, 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977 ; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu l'arr&t~ n9 2087 /FP. du 2I juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonclionnaires des cadres 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 59-8/FP. du 24 janvier 199, fixant 
la liste des cadres du personnel de 'Office National 
des Postes et T~l~communicatoins de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vii1e d&tret no 59-16/Fi. d 24 jaicr 1959,  
xant le statut du cadre des ing~nieurs des postes et 
t~l~communications de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret no 62-130/Mr. du 9 mi 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonclionnaires de 
la ~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abro 
geant les dispositions di d~cret. no 62-196/rP. du 
?juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des cadres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 62-197 /r. du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ral 
des fonclionnaires ; 

Vu le d~cret no 65-170 /FP.BE. du 25 juin 1965, 
r~glementant l'avancement des fonclionnaires; 

Vu l'ordonnance n 35-77 du 28 juillet. 1977, 
relative ~ lexercice du pouvoir r~glementaire en 
R~publique Populaire du Congo; 

Vn lacte no 001 du 3 avril 1977, struclurant le 
Comit~ Militaire du Parli et nommant le Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement, Ministre du Plan; 

Vu le d~cret no 77-165 du 5 avril 1977, portant 
nomination des membres du Conscil des Minist res; 

Vu le proc~s-verbal de la commission paritaire 
d'avancemsnt et de s~curit~ sociale, r~unie le juin 
1977, 

D~CR~TE 
Art. Ier. Sont inscrits au tableau d'avance 

ment au litre de lann~e 1977, les fonclionnaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des postes et 
t~l~communications (branche technique) de la R~pu 
blique Populaire du Congo dont les.noms suivent : 

Pour le 2e ~chelon, 2 ans: 
I. Ahou~ (Jean). 

Pour le 7e 6chelon, ~ ? ans : 
ML. M'Vouama (Pierre). 
Art. .--- Avancera en cons~quence ~ l'ancien 

net~ ~ ans. 
Pour le 2e (chelon : 

I. Bemba (Jean-Jaquard). 
Art. 3. Le pr~sent d~cret sera publi~ au Jour 

nal officiel. 

Brazzaville, le 24 janvier 1978. 

3.. ' .';.Colonnel Louis-Sylvain GOMA. 
Par le 2e Vice-Pr~sident du C.M.P., 

Premier ministre, 
Chef du Gouvernement, 

Ministre du plan : 

Le minislre de linformation el 
des posles el l~l~communications, 

Capitaine C. GOM-FoUTOU. 
Le ministre des finances, 

H. LOPES. 

Le minislre du Travail et du bdgel, 
Alphonse MOUIssoU-POUATI. 
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MINISTERE DE L'INDUSTRIE ET DU TOURISME 

Par arrt~ n 824 du3l janvier 1978, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1977,les fonc 
t ionnaires des cadres de la cat~gorie D des services 
techniques (mines) de la R~publique Populaire du 
Congo dont les noms suivent : • 

HARCHIE I 
Au 4° ~chelons : 

Dessinaleurs des mines 
MM. Emou~l~ (Casimir), pour compter du 1er juil 

let 1977 ; 
. N'Kouka (Simon), pour compter du 7 jan 

vier 1977. 
Manipulaleurs de laboraloire des mines 

Au 4e ~chelon : 
1\1. Poutou (Pierre), ponr compter du 30 novembre 

1977. 
An 5 ~chelon : 

M. Kikota (Louis), pour compter du 1 er janvier 
1977; 
Au 8e ~chelon : 

M. Kinouani (Joseph), pour compter du 30 d~ 
cembre 1977. 

HI~RACIHIE II 
Aides-manipulateurs de laboraloire 

des mines 
Au 9e ~chelon, pour compter du 1er janvier 

1977: 
MM. N'Taloulou (Jean); 

Batangouna (Michel). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de 

vue de la soldeque de lanciennet~ pour compter des. 
dates ci-dessus indiqu~es. 

-Par arr~t~ n 595 du 26 janvier 1978, M. Bikin 
kita (Daniel), docteur v~t~rinaire de 5 ~chelon, 
r~cemment affect~ au Laboratoire V~t~rinaire Scien 
tifique est nomm~ co-directeur de cet ~tablissement. 

M. Bikinkita (Daniel) b~n~ficiera des indemnit~s 
de repr~sentation pr~vues par le d~cret no 75-143. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de lint~ress~. 

MINISTERE DE L'ECONOMIE RURALE 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Tableau davancemenl. - Promotion. - Titularisalian. 

Par arr~t n 467 du 20 janvier 1978, sont 
inscrits au tableau d'avancement au litre de lann~e 
1976, les agents techniques principaux des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques 
(eaux et forts) dont les noms suivent : 

Pour le 2 ~chelon, ~ 2 ans : 
MM. Batsiess~-Etonga (Pierre); 

Doukaha (Marcel) ; 
N'Goula (Pierre-Gaston) ; 
Kinzonzi (Abel) ; 
Lempoua (Florent) ; 
Pandzou (Jacques). 

A 30 mois: 
MM. Bassaboukila (Joseph) ; 

M'Boungou (Jacques). 

-Par arr&t~ n° 531 du 23 janvier 1978, sont 
inscrits au tableau davancement pour lann~e 1971 
les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie II des services techniques (~levage) dont les 
noms suivent: 

HI~RARCIHIE II 
Assistants d~levage 

Pour le 2 ~chelon, 2 ans : 
MM. N'Kondolo (Louis) ; 

Ongania (Benjamin). 

Par arr&t~ n 533 du 24 janvier 1978, sont 
inscrits au tableau d'avancoment pour lann~e 1973 
les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie II des services techniques (~levage) dont les 
noms suivent: 

HI~ARCHIE II 
Assistants d'~levage 

Pour le 3 ~chelon, ~ 2 ans : 
MM. N'Kondolo (Louis) ; 

Ongania (Benjamin). 

Par arr~t~ n 532 du 23 janvie r1978, sont 
promus aux ~chelons sup~rieurs de leur grade les 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C des ser 
vices techniques (~levage) dont les noms suivent ; 
ACC et RSMG : n~ant (avancement 1971). 

HI~ARCHIE II 
Pour le 2e ~chlon, pour compter du 7 no 

vembre 1971 :  

MM. N'Kondolo (Louis) ; 
Ongania (Benjamin). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

- 
.- Par arrr~t~ n 536 du 24 janvier 1978, sont 

promus aux ~chelons ci-apr~s les fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie C des services techniques 
(agriculture-~levage) dont les noms suivent CC 
et RSMC: n~ant (avancement 1975). 

HI~RARCHIE I 
Conducleur d'agriculture 

Au 2e ~chelon: 
M. N'Gouloubi (Vianney), pour compter du 16 jan 

vier 1975. 
HI~RARCHIE II 

Pour le 2 ~chelon : 
M. Tolovou (Guy-Bl ise), pour compter du 1er jan 

vier 1975. 
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HI~ACHIE 1I 
Au 3 ~chelon : 

·M.'Ib~hao-Bouya (Raymond), pour comptcr du 
· · ·21 mai 1975. : 

Au 4e ~chelon : 
M. Mampouya (Patrice), pour compter du Ier jan 

••· vier 1975. 
HIRARCHIE II 

·v Assistants d~levage 
' Au 4e ~chelon : 

MM. N'Kondolo (Louis), pour compter du 7 no 
vembre 1975; 

. Ongania (Benjamin), pour compter du 1er no 
vembre 1975. 

Ee pr~sent arr~t~ prendra eflet tant au point de 
vue de la solde que de Panciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

·'. .· 
-Par arr~t~ n9 621 du 27 janvier 1978, M. N'Goua 

ka·(Charles), conducteur d'agriculture de 3e ~chelon 
des: cadres de la cat~gorie C, hi~rachie I des services 
techniques (agriculture) en service Madingou est 
inserit: sur liste d'aptitude et promu ~ titre excep 
tionnel au Litre de lann~e 1977 au grade de conduc 
teur principal d'agriculture de 1er ~chelon, indice 
530 ;ACC et SMC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
l'ancj~nnet~ pour compter du Ir avril 1976 du point 
de vue de la solde ~ compter de la date de signature 

-Par arr&t~ 530 du 23 janvier 1978, les assis 
tants _d'~levage stagiaires des cadres de la cat~ 
gorie..C, hi~rarchie II des services techniques (~le 
vage), dont. les noms suivent. sont titularis~s et nom 
m~s. au 1er ~chelon au titre de Fann~e 1969 ; ACC et 
RSMG: n~ant. 

Pour compter du 7 novembre 1969 : 
MM. N'Kondolo (Louis); 

Ongania (Bejamin). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet Lant au point de 

vue de la solde que de lanciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

-Par arr&t~ n 820 du 30 janvier 1978, les agents 
techniques principaux stagiaires des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques 
(eaux et for~ts) dont les noms suivent sont titularis~s 
et/ nomm~s au 1er ~chelon au Litre de Fann~e 1977 ; 
ACG : n~ant: 

Me Ankey (Madeleine), pour compter du D jan 
vier 1976; 

MM. M'P~l~ (Gabriel), pour compter du 5 mars 
1976; • 

Diatsonama (Jacques), pour compter du 
24 mars 1976; 

Mavoungou (Roger), pour compter du 20 no 
vembre 1976; 

M'Bani (Patrice), pour compter du 14 jan 
vier 1976; 

·... Pour compter du ? novembre 1976 : 
MM. Bemba (Jean-Pierre); 

·Bonaz~bi (Pierre); 
Dzomba (Jean-de-Dieu) ; 
Kassa (Michel) ; 

Loutaladio (Thomas) ; 
Mabounda (Gilbert) ; 
Malonga (Janvier); 
Manda (Bernard) ; 
M'Boumba (Gilbert) ; 
M'Pika (Victor); 
N'Dangani-Pou~l~ (Pierre); 
Samba (Andr~) ; 
Touari (F~lix) ; 

Yimba (Henri). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point do 

vue de la solde que de anciennet~ pour compter des 
dates sus-indiqu~es. 

-Par arr~t~ no 534 du 24 janvier 1978, sont 
promus aux ~chelons sup~ricurs de leur grade les 
fonctionnaires des cadres de la cat~goris C, hi~rar 
chie II (~levage) dont les noms suivent ; ACG et 
RSMC : n~ant (avancement 1973). 

Assislanls d'~levage 
Au 3 ~chelon, pour compter du 7 novem 

bre 1973 : 
MM. N'Kondolo (Louis); 

Ongania (Benjamin). 
Le pr~sent arr~t~ prendra efft tant au point de 

vue de la solde que de anciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

- Par arr~t~ no 535 du 24 janvier 1978, sont 
inscrits au tableau d'avancement au titre de lann~e 
1975 les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C 
des services techniques (agriculture-~levage) dont 
les noms suivent : 

HI~ARCHIE I 
Conducleur dagricullure 

Pour le 2 ~chelon, ~ 2 ans : 
M. N'Gouloubi (Vianney). 

HI~RARCIHIE II 
Pour le 2° ~chelon, ~ 2 ans : 

M. Tolovou (Guy-Blaise). 
Pour le 3e ~chelon, ~ 2 ans : 

M. Ib~hao-Bouya (Raymond). 
Pour le 4° ~chelon, ~ ans : 

I. Mampouya (Patrice). 
HI~RARCHIE II 

Assislanls d'~levage 
Pour le 4e ~chelon, ~ ans : 

MM. N'Kondolo (Louis); 
Ongania (Benjamin). 

Par arr&t~ no 537 du 24 janvier 1978, les con 
ducteurs d'agricultre slagiaires des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rachie I des services techniques 
(agriculture) dont les noms suivent sont titularis~s 
ct nomm~s au 1er ~chelon au litre de lann~e 1977 ; 
ACC et. RSMC : n~ant: 

Pour compter du 2 novembre 1977 : 
MM. Bifikissa (Antoine); 

Boussana (Joseph); 
Diamesso (Jacquline) pour comptcr du 2 
janvier1977; 
Ditsanga (Pauline); 
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Dongo (Dieudonn~); 
Doubis-N'Djobap (Emanuel), 
Kifoua (Joseph), pour compter du 4 octo 
re 1977; 

Konda (Gaston-Damoslh~me), pour compter 
du ? janvier 1977 ; 

Pour compter du 2 novembre 1977: 
MM. Mabiala (Pierre-Fran~ois) ; 

Mavopa (Alexis); 
Mavoungou (Elie-Marc); 
M'Batchy (Alexandre), pour compter du 

8janvier 1977; 
M'Boumba (Marie-Jeanne), pour compler du 

2 janvier 1977; 
Midz~ka (Pacsal-Gaston), pour compler du 

2 janvier 1977; 
Mombo-N'Zengui (Bonaventure), pour comp 

tr du 2 novembre 1977 ; 
Motaba (Anne-C~lstine), pour compter du 

2 janvier 1977 ; 
Angali (Casimir), pour compter du 2 janvir 

1977. 
N'Dona (Eug~nie), pour compter du 2 novem re 1977 ; 
N'Gampila (Martine), pour compter du 2 jan 

vier 1977 ; 
N'Gangoula (Germaine), pour compter du 

2 novembre 1977 ; 
N'Goko (Joseph-Audias), pour compler du 

2 janvier 1977; 
N'Goyi (Paul), pour complcr du 2 janvier 

1977; 
Oboro (Jean-No~l), pour compter du novm 

Bree 1977; 
Paka (Gabriel), pour compter du ?2 janvier 

1977: 
Pemb~ (Martine). pour compter du ? nova 

bre 1977; 
Toungui (Augustin), pour compler du 6 sep 

tembre I977 ; 
Tsatsa (Ev~line), pour compter du 2 novem 

bra 1977; 
Mokouok (Roland-Mauclair), pour comnpter 

du 20 juillt 1977. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de 

vue de la solde quo de anciennel~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

-------00,0-------- 

MINISTERE DES MINES ET DE L'ENERGIE, 
CHARGE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

D~CRET NO 78-046 /11Es.DGMH. du 26 janvier 1978, 
portant tilularisalion au lilre de l'ann~e 1977, des 
ing~nicurs des cadres de la cal~qorie A, hi~rarchie I 
des services techniques (mines). 

Lr 2e Vcr-PnsIDENT DU C.M.P., 
PREMIEI INISTRE, CHEF DU GOUVENEIENT, 

MINI1STE DU PLAN, 

Vu lac!e fondamental du 5 avril 1977 • 
Vu la loi n? 15-62 du 3 f~vrier 1962, fixant statut 

g~n~ral des fonclionnaires des cadres de la R~pu 
blique Populaire du Congo ; 

Vu l'arrl6 n 2087 /rr. du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonclionnaires des cadres 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 60-90 du 3 mars 1960, fixant statut 

commun des cadres de la cal~gorie A, des services 
techniques ; . 

Vu le d~cret no 62-130 /MT. du 9 mai, 1962, fixant 
le r~grime des r~mun~ralions des fonctjonnaires des 
cadres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 62-197 du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~ees. par la loi 
n 15-62 du 3 f~vrier 1962 fixant statut g~n~ral-des 
fonclionnaires des cadres de la R~publique Popu 
laire du Congo; 

Vu le d~cret no 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination el ~ la r~vocation des fonclionnaires des 
cadres de I'Etat; ·:··' 

Vu le d~cret no 63-81 du 26 mars 1963; fixant les 
conditions selon lesquelles sont effect~s les stages 
probatoires que doivent subir les fonctinriaires sta 
giaires notamment en ses articles 7 t'8·;' 

Vu le d~cret n9 65-170 /F1.-BE. .du 5.juin 1965, 
r~glementant lavancement des fonetionnaires des 
cadres de la R~publique Populaire du.Congo; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre I974, abro 
geant et remplacant le d~cret. no. 62-196 /rr. du 

juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonclionnaires des cadres de la R~publique Popu 
laire du Congo; ..' 

Vu l'acte 001 du avril 1977, structurant le Comit~ 
Mililaire du Parti et nommant le Premier ministre, 
Chef du Gouvernement, Ministre du plan; ' 

Va le d~cret no 77-165 du 5 avril . 1977, por!ant 
nomination des membres du conseil.des ministrcs; 

Vu le proc~s-verbal de la commission administra 
live et paritaire r~unie en date du.18 pol 1977; 

D~cm~TE : 
Art. 1er. Les int~ress~s ci-desso~s d~sign~s des 

cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie: T·des services 
techniques (mines) en service ~ la dir~cfion g~n~rale 
des mines ct des hvdrocarbures sont: iluilaris~s el 
nommn~s au 1er ~ch~lon de leur grade;'indice 8330 ; 
ACC: n~ant : 

MM.Miafouna(Casimir), pour comp[er. du I6 ao~t 
1977. 

oumpa (Pierre), pour copler'du 23 aot 
1977; 

Massampa (Prospr), pour c~mpler du 6 aot 
1977; • 

Dzoundou (Victor), pour compler du 29 oclo 
bre 1977. : 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui pr~ndra effet tant 
au point de vue de la solde que de lanciennet~ pour 
compter des dates ci-dessus indiqu~es..sera publi~ 
au Journal officiel. 

Fait Brazzaville, le 26 janvier 1970.· 
· :: 

Colonel LouisSylain GOMA. 
Par le 2e Vice-Pr~sident du Ci.p., 

Premier ministre, Chef du Go~brr~ment, 
Ministre du plan:.. 

Le minislre des mines el de l~nerqie,..s. 
char@~ de la recherche scienlifique, s..·: : 

R. ADADA. 

Le minislre du travail el de la jslice, 
garde des scegu, 

Alphonse MOU1SOU-POUATI. 
Le minislre des finances, .·:.: 

H. LOPES. ·:..· 

:; 
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_MINISTERE DE LA SANTE 

• ACTES EN ABREGE 
++', 

PERSONNEL 

Tilularisalion. 

RECTIFICATIF NO 800 iu 30 janvier 1978 Tarr~l~ 
no 527 /Ms. du 13 avril 1975 porlant tillarisalion 
au lilre'de Fann~e 1973 des fonclionnaires des cadres 
de la cal~gorie C, hi~rarchie I des services sociau 
(sanl~ publique), en ce qui concern M. K~bano 
(Bruno-Alfred), agent technique. 

Au lieu de : 
Les agents techniques slagiaires des cadres de la 

cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ 
publique) dont les noms suivent sont titularis~s 
dans leuis'grades et nomm~s au Ier ~chelon, indice 
local 380 ;ACC : n~ant (avancement, 1973): 

1111. . 
K6hano (Bruno-Alfred), pour compter du 
4pvembre 1973. 

Lire: 
Les agents techniques stagiaires des cadres de la 

cal~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ 
publique) dont les noms suivent sont. titularis~s dans 
leurs grades et nomm~s au Ier ~chelon, indiee local 
380 ; ACK:n~ant (avancement 1974). 

:i\li\1. . 
K~bano (Bruno-Alfred), pour compter du 

10 avril 1974. 
(Le reste sans changement). 

Par arrl~ no 801 du 30 janvier 1978, sont et 
demeurent retir~es en ce qui concerne Mme Japanga 
n~e Banzouzi (Suzanne), monitrice sociale stagi ire 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (sanl~ publique), en service ~ la dire clion des 
services sanitaires ~ Brazzaville, les dispositions de 
l'arr~t~ no 7496 /1SAS.-SGSP.-DAP.-a4 du 2I sept« 
bre 1977, portant titularisation au titre.de Fann~e 
1976 des fonctionnoires des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I.des services sociaux (service social). 

Mme Mapanga n~e Banzouzi (Suzanne) int~gr~e 
et nomm~e monitrice sociale stagiaire par arr~t~ 
n 629 /MT.-DGT.-DCGPCE.-7-2 du 9 fvrir 1976, a 
effectivement pris son service le 25 mars 1976. 

RECTIFICATIF·'NO 808 /MSAS.-SGSP.-DAP.-c-4-7 du 30 
janvier 1978 ~ Farrel~ no 7495 /MAS.-DAP.-4 du 2l 
seplembre 1977, porlant lillarisalion au litre de 
Tann~e 1975 des fonclionnaires des cadres de la 
cal~gorie C, hi~rarchie I des services sociau (ser 
vice social), en ce qui concerne MIl Iboua (Marie 
Jeanne),_ monilrice soiale. 

Au lieu de : 
Les monitrices sociales stagiaires des cadres de 

la cal~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (ser 
vice social), dont les noms suivent sont, titularis~es 
dans eurs grades et nomm~es au 1er ~chelon ; ACC : 
n~ant (avancement 1975) : 

}\,Jlles ...•... • . 
Iboua (Marie-Jeanne), pour comp!er du 

4juin 1975. 

Lire : 
Les monitrices sociales slagiaires des cadres de 

la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (ser 
vice social) dont. les noms suivent sont {ilularis~es 
dans lurs grades et nomm~es au Ier (echelon ; AGG: 
n~ant: ": 

?I-Illes ...•......•...........••................. 
Iboua (Marie-Jeann), pour compter du 

28 octobre 1974. 
(Le resle sans changemenl). 

RECTIFICATIF ° 807 /MsAs.-G.4-5 du 39 janvier 1978 ~ Farrel~ n9 4846 /1sAs. du 8 jillel 1977, porlant 
lillarisalion au litre de Fann~e 1976 des fonclion 
naires des cadres de la cal~gorie C, hi~rarchie I des 
services sociau (sanl~ publique) en ce qui concerne 
Mlle Moundanga (Antoinelle). 

Au lieu de : 
Agenls techniques 

iii%iii»i, iii%ii~ti, %6ii %iii» 'ii 
3 nov«mbre 1976. 
Lire : 

Agents techniques 
MM. 

iii#iii iii~in»j, iiir iii+'ii3 i 
vembre 1976. 

(Le reste sans changement). 

RECTIFICATIF NO 809 /MAS.-SGSP.-DAP.-G-M-6 du 30 
jvnvier 1978 ~ Tarr~l no 7496 /1SAS.-SGSP.-DAP.-G-4 
du 2I seplembre 1977, portant titularisalion au titre 
de Fann~e 1976des fonclionnaires des cadres de la 
cal~qorie C, hi~rarchie I des services sociana (service 
social), en ce qui concerne Mlle Moukamounou 
(Jeanne-Bevlhe), monilrice sociale. 

A lieu de : 
1lrnc • . • • 
[He Moukamounou (Jeanne-Berl he), pour comp 

ter du 4 f~vrier 1976. 

Lire : 
?If llH' . 
yIe Moukakounou (Jeanne-Berthe), pour comp 

ter du 4 f~vrier 1976. 
(Lo reste sans changement). 

--------oOo--------- 
MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

DCRET No 78-023 du 24 janvier 1978, porlant int~ 
gralion el nominalion de M. Massengo (Jean) dans 
le slatut de P Universil~ Marien N'Gouabi en qualil~ 
de ma~lre-assislanl. 

LE 2e VICE-PRSIDENT DU CM.P., 
PREMIER MINISTRE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DU PLAN, 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977 ; 
Val'acte no 001 /PCT.-CMP. du 3 avril 1977; 
Vu lacte n0 005 /PcT. du 19 mars 1977; 
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Vu la loi no 15-622 du 3 f~vricr 1962, port ant stat ul 
g~n~ral des fonctionnaires de la R~publique Popu 
laire du Congo ; 

Vu l'ordonnance no 29-71 du 4 d~cembre 1971, 
port.ant cr~ation de l'Universit~ Marien N'Gouabi; 

Vu le d~cret. no 76-439 du 16 novembre 1976, por 
tant organisation de I'Universit~ Marien N'Gouabi : 

Vu le d~cret no 75-489 du 14 novembre 1975, por 
tant stalut du personnel de l'Universit~ Marien 
N'Gouabi; 

Vu le d~cret no 75-490 du 4 novembre 1975, por 
tant fixation des trailements et salaires des person 
nels de I'Universit~ Marien N'Gouabi; 

Vu l'ordonnance no 34-77 du 28 juillet. 1977, por 
tant changement du nom de PUniversit~ de Brazza 
ville· ' Vu le d~cret no 62-198 /P. du ? juillet 1962 relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A ; 

Vu le d~cret no 59-23/FP. du 30 janvier 1959, 
fixant les modalit~s d'int~gration dans les cadres de 
la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re el reclasse 
ments; 

Vu l'arr&t no 2087 /rr. du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement. sur la solde des fonclionnaires; 

Vu le d~crel n 62-130 /r. du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonclionnaires; 

Vi le d~cret no 77-165 du 5 avril 1977, porlant 
nomination des membres du conseil des minisl res ; 

Vu le dossier constilu~ par Pint~ress~, 

DcR~TE : 
Art. Ir. En application des dispositions de 

l'article 16 du d~cret no 75-489 du 14 novembre 1975, 
port ant. statut du personnel de P'Universil~ Marien 
N'Gouabi, M. Massengo (Jean), titulaire du dilpme 
de docteur ing~nieur, est recrut~ Universit~ 
Marien N'Gouabi. int~gr~ dans le statut du person 
nel et nomm~ ma~lre-assistant stagiaire, indicc 1110. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prend eflet tant 
au point. de vue de la solde que de anciennel~ pour 
compter de la date effective de prise de service de 
l'int~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 24 janvier 1978. 

Colonel Louis-Sylvain GOMA. 
Par le.2e Vice-Pr&sident du C.M.P., 

Premier ministre, Chef du Gouvernement. 
Ministre du plan : 

Le ministre du travail el de la justice, 
garde des scear, 

Alphonse MOUIssoU-Po\TI. 
Pour le ministre des finances, 

en mission : 
Le minislre d~l~gu~ apr~s du 

Premier minislre, charq~ du plan, 
F. BITA. 

Le minislre de T~ducalian nationale, 
Antoine N'DINGA. 

RECTIFICATIF NO 78-036 /UMN.-SG.-DAAD.-mB.-4-6 du 
26 janvier 1978 au d~crel no 77-521 d 14 oclobre 
1977, porlanl avancement de cerlains enseignanls en 
service ~ !Universil~ Marien N'Goabi en ce qui 
concerne M. Baladila (Raphael). 

Au lieu de : 
Anci~nne sitalion : 

M. Batadila (Rapha~l), mattre-assistant de phy 
sique de 2 &chelon, indice 1400, pour compter du 
21 octobre 1974. · · · ·· · 

Nauvelle situation : - .:. 
3° ~chelon, indice 1540, pour compter du 21 octo 

bre 1976. 
Lire : 

Ancienne sitalian : 
M. Batadila (Raphacl), ma~tre-assistant de m~ca 

nique de 2e ~chelon, indice 1400, pour compter du 
21 octobre 1974. 

Nouvelle silalion : 
3e ~chelon, indice 1540, pour compter du 21 octo 

bre 1976. 
(Le reste sans changement). 

Brazzaville, le 26 janvier 1978. 
.. ,- 

Colonel Louis-Sylvain. GMA. 
Par le 2e Vice-Pr~sident du CM.P., 

Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Ministre du plan : 

Le minislre du travail el de la jslice, 
A. MOUIssoU-POAT1. 

Le minislre de l~~ucalian nalionale, 
A. N'DINGA. ·'· 

Le minislre des finances, 
H. LOPES. 

-------000------- 

DCT NO 78-044 du 26 janviev 1978, porlant inl~ 
gralion el nomination de M. Mabounou (Antoine) 
dans le slalt de T'Universil~ Marien N'Gouabi en 
qualil~ d'assistant. 

Lr 2e VcE-Ps1DENT DU CM.P., 
PREMIER MINISTE, CHEF DU GOUVENEAMENT, 

MINISTRE DU PLAN, 
Vu l'acte fondamental du avril 1977; • 

+e 

Vu l'acte n 001 /PcT.-cP. du 3 avril 1977 ; 
Vu l'acte no 005 /rcT. du 19 mars 1977; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu lordonnance no 29-71 du 4 d~cembre 1971 

portant cr~ation de I'Universit~ Marien N'Gouabi ; 
Vu le d~cret no 75-489 du 14 novembre 1975, por 

tant statut du personnel de I'Universit~ Marien 
N'Gouabi ; 

Vu le d~cret n 75-490 du 14 novembre 1975, por 
tant fixation des traitements et salaires des person 
nels de P'Universit~ Marien N'Gouabi ; 



15 Janvier 1978 JOURNAL OFFICIEL DE LA R~PUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 75 

Vu le d~cret no 77-165 du 5 avril 1977, portant 
nomination des membres du conseil des ministres; 

Vu le d~cret no 62-196 /rP. du 5 juillet 1962, fixant 
la hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n9 62-197 /rr. «du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962; 

Vu le d~cret n° 64-165 /BE. du 22 mai 1964, fxant 
le statut commun des cadres de 'enseignement; 

Vu le d~cret n9 67-304 du 30 septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la 
cat~gorie A de l'enseignement secondaire, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions des articles 19, 20 et 
21 du d~cret no 64-165 du 22 mai 1964, fxant le 
statut commun des cadres de lenseignement; 

Vu le d~cret no 59-23/rP. du 30 janvier 1959, 
fixant les modalit~s d'int~gralion dans les cadres de 
la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise deffet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments ; 

Vu l'arr&t~ n9 2087 /FP. du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, fixant 
les ~chelonnements indiciaires des cadres des fonc 
tionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 62-130/M. du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n9 62-195 /P. du 5 juillet 1962, fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 72-16 du 19 janvier 1972, port ant 
int~gration et nomination de M. Mabounou (An 
toine), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
de enseignement ; 

Vu le d~cret no 76-436 du 21 septembre 1976, por 
tant promotion des professeurs certifi~s des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement) de la R~publique Populaire du Congo 
au titre de lann~e 1976 notamment en ce qui con 
cerne M. Mabounou (Antoine); 

Vu le dossier constitu~ par l'int~ress~, 

DCR~TE : 

Art. 1r. En application des dispositions de 
l'article 12 du d~cret no 75-489 du 14 novembre 1975, 
susvis~, M. Mabounou (Antoine), professeur certifi~ 
de 3 ~chelon, indice 1010 pour compter du 20 sep 
tembre 1976, titulaire de la mattrise d'histoire d~li 
vr~e par F'Universijt~ de Poitiers le_2?2 juillet 1971, 
est recrut~ ~ P'Universit~ Marien N'Gouabi, int~gr 
dans le stabut du personnel et nomm~ assistant de 
3e 6chelon, indice 1010 pour compter du 20 septem 
bre 1976. 

Art, 2. -Le pr~s~nt d~cret qui prend effet tant 
au point de vue de la solde que de l'anciennet~ pour 
compter du 20 septembre 1976, sera publi~ au Jour 
nal officiel. 

Brazzaville, le 21 janvier 1978. 

Colonel Louis-Sylvain GoMA. 
Par le 2e Vice-Pr~sident du C.M.P., 

Premier ministre, 
Chef du Gouvernement, 

Ministre du plan : 
Le ministre du travail el de la juslice, 

garde des scea, 
A. MOUISSOU-POUATI. 

Le minislre de T~ducalion nalianale, 
Antoine N'DINGA. 

Le minislre des finances, 
Henri LOPES. 

---------<oOo------- 

D~CET N° 78-045 du 26 janvier 1978, porlant titula 
risation el nominalion de M. Mampouya (Pierre 
C~sar), en qualil~ d'assistant. 

LE 2 VICE-PR~SIDENT DU C.M.P. 
PREMIER MINISTRE, 

CHEF DU GOUVERNEMIENT, 
MINISTRE DU PLAN, 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977 ; 
Vu l'acte 001 /PCT.-CMP. du 3 avril 1977; 
Vu l'acte n° 005 /PCT. du 19 mars 1977; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires de la R~publique Popu 
Iaire du Congo ; 

Vu l'ordonnance no 29-71 du 4 d~cembre 1971, 
portant cr~ation de l'Universit~ Marien N'Gouabi; 

Vu l'ordonnance no 34-77 du 28 juillet 1977, por 
tant changement du nom de F'Universit~ de Brazza 
ville ; 

Vu le d~cret no 75-489 du 14 novembre 1975, por 
tant statut .du personnel de P'Universit~ Marien 
N'Gouabi; 

Vu le d~cret no 75-490 du 14 novembre 1975, por 
tant fixation des traitements et salaires des person 
nels de P'Universit~ Marien N'Gouabi; 

Vu le d~cret n° 59-23/ri. du .30 janvier 1959, 
fixant les modalit~s d'int~gration dans les cadres de 
la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 62-198 /FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A ; 

Vu le d~cret n9 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~gl~mentaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~res et reclasse 
ments; 

Vu le d~cret no 76-439 du 16 novembre 1967, por 
tant organisation de PUniversit~ Marien N'Gouabi; 

Vu l'arrt~ no 2087 /FP. du 21 juin 1958, fxant .le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
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Vu le d~cret n° 62-130/MF. du 9 mai 1962 ,fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 77-165 du 5 avril 1977, portant 
nomination des membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret no 77-411 du 12 aot 1977, portant 
int~gration et nomination dans le statut de l'Uni 
versit~ Marien N'Gouabi de M. Mampouya (Pierre 
C~sar), en qualit~ d'assistant stagiaire ; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP.-BE. du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonclion 
naires stgiaires, notamment en ses articles 7 et 8 ; 

D~C~TE : 
Art. Ier. M. Mampouya (Pierre-C~sar), assis 

tant stagiaire, indice 790 pour compter du janvier 
1976, en service P'Universit~ Marien N'Gouabi, est 
titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon de son grade, 
indice 830 pour compter du 5 janvier 1977. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prend efet Lant 
du point de vue de la solde que de lanciennet~ pour 
compter de la date ci-dessus indiqu~e sera publi~ au 
Journal officiel. • 

Brazzaville, le 26 janvier 1978. 

Colonel Louis-Sylvain GOLA. 

Par le 2 Vice-Pr~sident du C.M.P., 
Premier ministre, 

Chef du Gouvernement, 
Ministre du plan : 

Le minislre du travail el de la justice, 
. garde des sceau, 
A. MOU1ssoU-POAT1. 

Le minislre de l'~ducalian nationale, 
A. N'DINGA. 

Le minislre des finances, 
H. Lo?Es. 

------oO·o------- 
DCRET N9 78-047 du _26 janvier 1978, porlant int~ 

gration el nomination de M. Louum~lo-N' Dounzi 
(Jo~l-Aleris), en qualil~ de mailre-assistant. 

LE 2e VIcE-PR~SIDENT DU CM.P., 
PREMIER MINISTRE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DU PLAN, 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977; 
Vu l'acte n° 001 /rcT.-cM. du 5 avril 1977; 
Vu l'acte n° 005 /PcT. du 19 mars 1977; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires; ' 
Vu l'ordonnance no 29-71 du 4 d~cembre 1971 

portant cr~ation de l'Universit~ Marien N'Gouabi • 
' Vu le d~cret n° 76-439 du 16 novembre 1976, por 

tant organisation de P'Universit~ Marien N'Gouabi · 
• $ 

Vu le d~cret n 75-489 du 14 novembre 1975, por 
tant statut du personnel de l'Universit~ Marien 
N'Gouabi ; 

Vu le d~cret n 75-490 du 14 novembre 1975, por 
tant fixation des traitements et salaires des person 
nels de I'Universit~ Marien N'Gouabi; 

Vu le d~cret n 62-198 /FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A; 

Vu le d~cret no 59-23 /Fr. du 30 janvier 1959, 
fixant les modalit~s d'int~gralion dans les cadres de 
la R~publihue Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'eflet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~res et reclasse 
ments; 

Vu le d~cret no 62-130/MF. du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu l'arr&t6 n° 2087 /FF. du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires; 

Vu l'ordonnance n° 34-77 du 28 juillet 1977, por 
tant changement du nom de P'Universit~ de Brazza 
ville· ' Vu le d~cret no 77-165 du 5 avril 1977, port.ant 
nomination des membres du conseil des ministres ; 

Vu le dossier constitu~ par lint~ress~, 

D~CR~TE : 
Art. 1er. En application des dispositions de 

l'article 16 du d~cret n 75-489 du 14 novembre 1975, 
M. Loum~to-N'Dounzi (Jo~l-Alexis), titulaire du doc 
torat de 3 cycle d'anglais, est recrut~ ~ l'Universit~ 
Marien N'Gouabi, int~gr~ dans le statut. du personnel 
et nomm~ ma~tre-assistant stagiaire, indice 1110, 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prend eflet tant 
du point de vue de la solde que de lanciennet~ pour 
compter de la date effective de prise de service de 
l'int~ress~, sera publi~ au Jaurnal officiel. 

Brazzaville, le 26 janvier 1978. 

Colonel Louis-Sylvain GOMA. 

Par le 2e Vice-Pr~sident du C.M.P., 
Premier ministre, 

Chef du Gouvernement, 
Ministre du plan : 

Le ministre du travail el de la jslice 
garde des sceau, 

Alphonse MOUISSOU-Po\TI. 
Le ministre de l'~ducalion nationale, 

Antoine N'DINGA. 
Le minislre des finances, 

Henri LOPES. 
------o010------- 

D~cnET N° 78-049 du 27 janvier 1978, porlanl int~ 
gralion el nomination de M. Malonga (Patrice) 
dans le.slatut de P'Universil~ Marien N'Goabi en 
qualil~ d'assistant. 

LE 2e VICE-PR~SIDENT DU CM.P., 
PREMIER MINISTRE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DU PLAN, 

Va l'acte fondamental du 5 avril 1977 . 
Vu l'acte n° 001 /PcT.-cMP. du 3 avril 1977 
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Vu l'acte n 005 /PCT. du 19 mars 1977; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant stat ut 

g~n~ral des fonctionnaires de la R~publique Popu 
iaire du Congo; 

Vu l'ordonnance no 29-71 du 4 d~cembre 1971, 
portant cr~ation de l'Universit~ Marien N'Gouabi; 

Vu l'ordonnance n 34/77 du 28 juillet 1977, por 
tant changement du nom de 'Universit~ de Brazza 
ville·; 

Vu le d~cret n9 77-165 du 5 avril 1977, portant 
nomination des membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret no 75-489 du 14 novembre 1975, por 
tant statut du personnel de l'Universit~ Marien 
N'Gouabi; 

Vu le d~cret no 75-490 du 14 novembre 1975, por 
tant fixation des traitements et salaires des person 
nels de P'Universit6 Marien N'Gouabi ; 

Vu le d~cret no 62-198 /rP. du 5 juillet 1062, relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A ; 

Vu le d~cret no 59-23/FP. du 30 janvier 1959, 
fixant les modalit~s d'int~gration dans les cadres de 
la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 67-50 du 24 f~vrier 1967 r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ment; 

Vu le d~cret n9 62-130 /Mr. du 9 mai 1962 fxant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n9 2C87 /FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires; 

Vu l'ordonnance n9 034-77 du 28 juillet 1977, por 
tant changement du nom de l'Universit~ de Brazza 
ville ; 

Vu le d~cret 77-165 du 5 avril 1977, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres 

Vu le dossier conslitu~ par I'int~ress~, 
D~CR~TE : 

Art. Ier. -En application des dispositions combi 
n~es de article 12 du d~cret no 75-489 du 14 novem 
bre 1975 portant statut du personnel de Universit~ 
Marien N'Gouabi et des articles 6 et. 7 de l'annexe III 
de l'accord entre le Gouvernement de la R~publique 
Populaire du Congo et le Gouvernement de la R~pu 
blique D~mocratique Allemande sur la reconnais 
sance mutuelle des diplomes et grades acad~miques, 
M. Malonga (Patrice), titulaire de la matrise en 
~conomie politique (marxiste-l~niniste) est recrut~ ~ 
P'Universit~ Marien N'Gouabi, int~gr~ dans le statut 
du personnel et nomm~ assistant stagiaire, indice 790. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prend effet tant 
du point de vue de la solde que de dnciennet~ pour 
compter de la date effective de prise de service de 
l'int~ress~ sera publi~ au Journal officiel. 

Bazzaville, le 27 janvier 1978. 
Colonel Louis-Sylvain GOMA. 

Par le 2e Vice-Pr~sident du C.M.P., 
Premier ministre, Chef du Gouvernement, 

Ministre du plan : 
Le ministre du travail et de la justice, 

garde des sceauz, 
A. MOU1ssOU-POAT1. 

Le minislre de l~ducalion nationale, 
A. N'DINGA. 

Le minislre des finances, 
H. LOPES. 

D~CRET N° 78-050d 27 janvier 1978, porlanl pro 
motion de M. Kongo (Michel), ma~lre-assistant, en 
sevvice ~ P Universil~ Marien N'Gouabi. 

LE 2e VICE-PR~SIDENT DU C.M.P., 
PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

MINISTRE DU PLAN, 

Vu l'acte fondamental du 5 avril 1977 ; 
Vu l'acte no 001 /PCT.CMP. du 3 avril 1977; 
Vu l'acte n9 005 /PCT. du 19 mars 1977; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1062, portant stat.ut 

g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu lordonnance no 29-71 du 4 d~cembre 1971, 

portant cr~ation de P'Universit~ Marien N'Gouabi; 
Vu le d~cret no 77-165 du 5 avril 1977, portant 

nomination des membres du conseil des ministres; 
Vu le d~cret no 75-489 du 14 novembre 1975, por 

tant statut du personnel de PUniversit~ Marien 
N'Gouabi; 

Vu le d~cret n 75-490 du 14 novembre 1975, por 
tant fixation des traitements et salaires des person 
nels de P'Universit~ Marien N'Gouabi; 

Vu l'ordonnance no 34-77 du 28 juillet 1977, por 
Lant changement du nom de l'Universit~ de Brazza 
ville ; 

Vu l'arr~t~ no 2087 /FP. du 21 juin 1958, fixant le 
r~clement sur la solde des fonctionnaires; 
ji le d~cret no 62-130 /Mr. du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires, 

D~CR~TE : 

Art. 1er. En application des dispositions de 
l'article 9 du d~cret no 75-489 du 14 novembre 1975 
susvis~, M. Kongo (Michel), ma~tre-assistant de 
2e ~chelon, indiee 1400 pour compter du 24 mars 
1975, qui remplit les conditions d'anciennet~ exi 
g~es par le d~cret sus-indiqu~, est promu au 3 ~che 
Ion de sa cat~gorie, indice 1540 pour compter du 
24 mars 1977. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prend effet tan 
au point de vue de la solde que de l'anciennet~ pour 
compter de la date ci-dessus indiqu~e, sera publi~ 
au Journal officiel. 

Brazzaville, le 27 janvier 1978. 

Colonel Louis-Sylvain GOMA. 

Par le 2e Vice-Pr~sident du C.M.P., 
- Premier ministre, 

Chef uu Gouvernement, 
Ministre du plan : 

Le ministre du travail el de la justice, 
garde des sceauu, 

A. MOUISSOU-POAT1. 
Le minislre de l'~dcation nalionale, 

A. N'DINGA. 

Le minislre des finances, 
H. LOPES. 
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ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL 

Titularisalion. 

DIVERS 

ADDITIF 9 798 /MEN.-SGEN.-DPAA. d 30 janvier 
1978, ~ l'arr~l~ n9 6109 /MEN.-DGE.-DAAF. du 9 aot 
1977, porlant titularisation des instillers-adjoinls 
el institulrices-adjoinles slagiaires des cadres de la 
cal~gorie C, hi~rarchie I des services sociauc (ensei 
gemenl) de la R~publique Populaire du Congo au 
titre de Tann~e 1976. 

Apr~s : 
M. Ouyono (Pascal), pour compter du 4 octobre 

1976 ; ACC : 11 mois et 2 jours. 

Ajouter : 
Pour compter du 4 octobre 1976 ACC 

3 jours : 
MM. Malanda (Emile) ; 

N'Goulou (Christophe). 
(Le reste sans changement). 

RECTIFICATIF NO 676 /MEN.-SGEN.-DAA-P. d 27 jan 
vier 1978 ~ l'arr~l~ n 2761 /MEN.-DGE.-DCP. por 
tant recrutement de 216 jenes gens tillaires du 
B.E.M.G. (Brevel d'Eludes Moennes G~n~rales) 
au B.E.M.T. (Brevet d'Etudes Moyennes Techni 
ques), en qualit~ d~l~ves instillers-adjoinls (volon 
taires de l~ducation). 
Les articles 1er et 3 de l'arr&t~ ci-dessus cit~ sont 

modifi~s ainsi qu'il suit : 

Au lieu de: 
Art. 1er. Les jeunes gens dont les noms et pr~ 

noms suivent, titulaires du B.E.M.G. (Brevet d'ELu 
des Moyennes G~n~rales), sont recrut~s en qualit~ de 
volontaires de l'~ducation et regoivent les afectations 
suivantes : 

Art. 3. Ils seront int~gr~s dans les cadres de 
la fonction publique congolaise apr~s satisfaction 
aux examens de fin de stage de septembre 1977 et 
septembre 1978, en qualit~ d'instituteurs-adjoints 
stagiaires. 

Lire: 
Art. 1er. Les jeunes gens dont les noms et pr~ 

noms suivent, titulaires du B.E.M.G. et B.E.M.T. 
(Brevet d'Etudes Moyennes G~n~rales ct · Brevet 
d'Etudes Moyennes Techniques) sont recrut~s en 
qualit~ de volontaires de l'~ducation et re~oivent 
les affectations suivantes.. 

Art. 3.Ils seront int~gr~s dans les cadres r~gu 
liers de la fonction publihue congolaise apr~s satis 
faction aux examens de fin de stage de septembre 
1977 et septembre 1978, en qualit~ d'instituteurs 
adjoints slagiaires pour les jeunes gens tilulaires du 
B.E.M.G. (Brevet d'Etudes Moyennes G~n~rales) et 
apr~s une ann~e de stage pratique professionnel en ] 
qualite de secr~taire d'administration pour les jeu- =i nes gens titulaires du B.E.M.T. (Brevet d'Et~des 

Moyennes Techniques) en service dans les secr~ 
tariats des dif~rentes directions centrales du mimis 
t~re de l'~ducation nationale. 

(Le reste sans changement). 

------oO<>------- 

MINISTERE DELEGUE AUPRES 
DU PREMIER MINISTRE, CHARGE DU PLAN 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Promotion 

-Par arr~t~ no 528 du 23 janvier 1978, sont 
promus aux ~cholons ci-apr~s au titre de l'ann~e 
1976, les fonctionnaires des cadres des cat~gories C 
et D des services techniques (statistique) dont. les 
noms et pr~noms suivent ; ACC : n~ant. 

CATEGORRIE C 
HI~ARCHIE I 

Agents techniques 
Au 7e ~chelon : 

MM. Mankessy (Alphonse), pour compter du 22 mai 
1976; 

M'B&lolo (Maurice), pour compter du 12 juin 
1976. 

Au 6 ~chelon : 
LM. N'Gouala (Nicodeme), our compter du 29 di 

cembre 1976 ; 
M'Ban (Rigobert), pour comp!er du 2 janvier 

1977. 
Au 5e ~chelon : 

MM. Bou~y~ (Adolphe), pour compter du 19 jan 
vier 1976 : 

Kouka (Raphael), pour compter du 17 juillet 
1976. 

Au 4 ~chelon : 
Mme Louzolo (H~line), pour compter du 17 jan 

vier 1976; 
MM. Pandji-Tati (Gilbert), pour compter du 15 jan 

vier 1976; 
Bangui (Augustin), pour compter du 8 f~ 

vrier 1976; 
Gulu (Paul), pour compter du 10 juillet 1976; 
N'Kouma (Auguste), pour compter du 2I juil 

let 1976. 

Au 3° ~chelon, pour compter du 3 aott 
1976: 

M. Mokima (Joseph)'; 
Mme N'Gamoye (Albertine). 

Au.2° ~chelon, pour compter du 16 juillet 
1976: 

MM. Goma (Prosper); 
Soudila (Michel) ; 
Yila (Jean). 

. Pour compter du 16 janvier 1976 : 
MI. Anga Di~l~-Di6~l6 (Albert); 

Badinga (Jacques); 
N'Goma (Benoit) ; 
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MM. N'Soulouka (Eugene); 
Shuang~ (Dominique); 
Tsota (Pierre). 

CATEGORIE C 
HI~ARCHIE II 

Agents techniques 
Au 4e ~chelon : 

M. Liloki (Joseph), pour compter du 10 janvier 
1977. 

Au 2 ~chelon, pour compter du 16 juillet 
1976: 

MM. Kitantou (Andr~) ; 
Mouitsou (Raymond) ; 
Moussana (Philippe), pour compter du 16 jan 

vier 1977. 

CATEGORIE D 
HRARCHIE I 

Commis statisliciens 
Au 7e &chelon : 

MM. P~let (Alb~rt), pour compter uu 12 juin 1976; 
N'Tari (Marcel), pour compter du 12 d~cem 

bre 1976 ; 
Bokamba (Antoine), pour compter du 12 d~ 

cembre 1976. 
Au 6° ~chelon : 

M. Kikari (Maxime), pour compter du 12 d~cem 
bre 1976. 

Au 4e ~chelon : 
M. N'Kondi (Paul), pour compter du 6 avril 1976. 

Au 3 ~chelon, pour compter du 7 d~cem 
bre 1976: 

MM. N'Kodia (Jean-Chrysostome); 
Samba (Joachim). 

Le pr~sent arr~t~ prend efet. tant au point de vue 
de la solde que de lanciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr&t~ no 817 du 30 janvier 1978, sont pro 
mus aux ~chelons ci-apr~s au titre de I'amn~e 1975, 
les fonclionnaires des cadres des cat~gories G et D 
des services techniques (statistiques) dont les noms 
et pr~noms suivent ; ACG: n~ant. 

CATEGORIE C 
HI~RARCHIE I 

Agents techniques 
Au 7e ~chelon : 

MM. Goulou (Jean-David), pour compter du 22 no 
vembre 1975; 

Gomo (Jean-Pierre), pour compter du 12 d~ 
cembre 1975. 

Au 6e ~chelon : 
M. Moussoundi (Alphonse), pour compter du 1 d~ 

cembre 1975. 
Au 4e ~chelon : 

MM. Poaty .(Jean-Fid~le), pour compter du I7 jan 
vier 1976. 

Au 3e ~chelon, pour compter du 3 ao~t 
1975: 

MM. N'Gouaka-N'Goulou (Joseph) ; 
Samba (Fulbert) ; 
N'Gangoumba (Emile) : 
Bounz~ki (Adrien), pour compter du 3 f~vrier 

1976. 
Au 2° ~chelon, pour compter du 9 ao~t 

1975: 
MI. Djoni (Joseph); 

Doki (Joseph) ; 
Louchia (Basile) ; 
Fouakafou~ni (Edouard); 
Gou~mo (Charles); 
Madzou-Tout ou (Pascal). 

CATEGORIE C 
HI~RARCHIE II 

Agents techniques 
Au 6° ~chelon : 

M. Samba (Albert), pour compter du D d~cembre 
1975. 

Au 2e ~chelon : 
MM. N'Goma (C~lestin), pour compter du 9 aot 

1975: 
Banzouzi (Georges), pour compler du 9 f~ 

vrier 1976. 

CATEGORIE D 
Hr~RARCIHIE I 

Commis slalisticiens 
Au 8° ~chelon : 

M. Biboussi (Francois), pour compter du 1er juil 
let 1975. 

Au 7e ~chelon : 
MM. Tsouma (Glaude), pour compter du 22 novem 

bre 1975; 
Kounkou (Emmanuel), pour compter du 

12 d~cembre 1975. 
Au 6° ~chelon : 

M. N'Zonza (Henri), pour compter du 12 d~cem 
bre 1975. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet. Lant au point de 
vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

- Par arr~t~ n 818 du 0 janvier 1978, sont pro 
mus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1977, 
les fonctionnaires des cadres des cat~gories C et D 
des services techniques (statistique) dont les noms 
et pr~noms suivent ;ACC et RSM : n~ant. 

CATEGORIE C 
HIARCHIE I 

Agents techniques 
Au 8 ~chelon : 

MM. Goulou (Jean-David), pour compter du 22 no 
vembre 1977; 

Gomo (Jean-Pierre), pour compter du 12 d~ 
cembre 1977. 
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Au 7e &chelon : 
M. Moussoundi (Alphonse), pour compter du 12 d6 

combre 1977. 
Au 4e ~chelon : 

MM. Bayilina (?) , pour compter du 10 juil 
let 1977; 

Mounguengu~ (Gaston), pour compter du 
10 aot 1977; 

N'Gouaka-N'Goulou (Joseph), pour compter 
3 ao0l 1977; 

Samba (Fulbert), pour compier du 3 aot 
1977; 

Bouzoukou (Rufin), pour compter du 23 sep 
rembre 1977. 

An 3e ~chelon, pour compter du 9 ao~t 
1977: 

MM. Djoni (Joseph); 
Doki (Joseph) ; 
Louchia (Basile) ; 
Fouakafou~ni (Edouard) ; 
Gou~mo (Charles); 
Madzou-Toutou (Pascal). 

Au 2 ~chelon, pour compter du 22 juillet 
1977: 

MM. Manzika (Gr~goire); 
Makou~l~-Goma (Aloise); 
Biangana (Francois), pour compter du 1e jan 

vier 1978; 
Pour compter du 22 janvier 1978 : 

MM. Kinzonzi (Adolphe); 
Mi~r~ (Rigobert) ; 
Ouabaloukou (Paul) ; 
Mafoua (David-Pierre). 

CATEGORIE C 
HI~RARCHIE I 

Agents techniques 
Au 7e &chelon : 

M. Samba (Albert), pour compter du 3 d~cembre 
1977. 

Au 3° ~chelon : 
MM. Goma (C~lestin), pour compter du 9 ao~t 

1977. 
Au 2e ~chelon : 

M. Mabiala (Dominique), pour compter du 11 octo 
bre 1977. 

CATEGORIE D 
HI~RARCHIE I 

Commis slalisticiens 
Au 7e ~chelon : 

M. Louth~ (Edouard), pour compter du 12 d~cem 
bre 1977. 

Au 8 ~chelon : 
MM. Tsouma (Claude), pour compter du 22 no 

vembre 1977 ; 
Kounkou (Emmanuel), pour compter du 

12 d~cembre 1977. 
Au 9e &chelon : 

M. Biboussi (Fran~ois), pour compter du 1er juil 
let 1977. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet tant au point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indihu~es. 

Propri~t~ mini~re, For~ts, Domaines 
et Conservation de la Propri~t~ fonci~re 

Les plans et cahiers des charges des concessions mini~res 
foresti~res, urbaines et rurales en cours de demande ou 
d'attribution et faisant l'objet d'insertion au Journal officiel 
sont tenus ~ la disposition du public dans les bureaur 
des services int~ress~s du Gouvernement de la R~publique 
Populaire du Congo ou des circonscriptions admnistratives 
(r~gions et districts). 

SERVICES DES MINES 

Par arr~t~ n9 465 du 20 janvier 1978, la Soci~t~ 
Mini~re de M'Passa est autoris~e ~ ex~cuter les tra 
vaux pr~paratoire en vue d'exploiter les terres noires 
de Mindouli. 

Si le protocole d'accord concernant l'exploitation 
des terres noires n'est pas sign~ par les deux par\ies, 
la Soci~t~ Mini~re de Mindouli ne pourra pr~tendre ~ aucune indemnisation sur les d~penses engag~es 

; pour ces travaux. 
Le secr~lariat g~n~ral aux mines et aux hydro 

carbures et la direction des mines sont charg~s de 
lex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 5380 du 2I juillet 1977, est pro 
nonc~ le retour anticip~ aux domaines ~ compter du 
2 mars 1977 du P.T.E. n° 622/Pc. de 500 hectares 

' attribu~ ~ M. N'Gouma (Joseph). 

Par arr~t~ n" 5381 du 21 juillet 1977, est pro 
· nonc~ le retour anticip~ aux domaines ~ compter du 

2 mars 1977 d'une superficie de 5 190 hectares lot 
n°3 du P.T.E. n 575 /Pc. de 10 000 hectares attri 
bu~ ~ la Compagnie Foresti~re du Congo. 

Par arr~t~ n° 449 du 20 janvier 1978, est 
approuv~ le contrat d'exploitation foresti~re entre 
la R~publique Populaire du Congo et la Soci~t~ 
d'Exploitation et de Transformation des Bois du 
Congo (S.E.T.B.C.) B.P. 4 Madingou. 

Le texte dudit contrat sera annex~ au pr~sent 
arr~t~. 

CONTRAT D'EXPLOITATION FORESTIERE 
La R~publique Populaire du Congo repr~sent~ par 

le ministre de l~conomie rurale ci-apr~s d~sign~ par 
le « Gouvernement », 

Et la Soci~t~ d'Exploitation et de Transformation 
de Bois du Congo (S.E.T.B.C.) B.P. 4 Madingou 
repr~sent~e par M. Mabou~k~ (Bernard), directeur 
g~n~ral ci-apr~s d~sign~ par « la Soci~t~ » 

Sont convenus de ce qui suit : 

I. DISPOSITIONS GENERALES 
Art. 1er. La soci~t~ est constitu~e en Soci~t~ 

de Droit Congolais. Son si~ge social est ~ Madingou, B.P. 4. 
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1 000 000 )) 
1 000 000 » 
1 000 000 » 
1 000 000 » 

50 000 » 
500 000 )) 
500 000 )) 
500 000 » 

Art. 2. -La soci~t~ a pour objet l'exploitation 
foresti~re, la production de sciage et la commercia 
lisation de ses produits transform~s, ainsi que loules 
op~rations mobili~res, immobili~res, industrielles se 
rattachant directement ou indirectement ~ son objet 
principal. 

Ari. 3. Le capital social de la soci~t~ qui ne 
peut ~tre inf~rieur ~ 30 /, du capital investi est fix~ 
initialement 6 000 000. 

IV. -DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Art. 17. Le Laux ~ retenir pour le calcul des 
taxes foresti~res est fix~e ~ 3 /. 

Art. 18. -Le volume ~ prendre en consid~ration 
pour le calcul des taxes foresti~res, sauf pour la pre 
mi~re ann~e d'exploitation, est le volume des essen 
ces les plus recherch~es produit l'ann~e pr~c~dente 
par Pen~reprise. La liste de ces essences est d~taill~e 
au cahier des charges particulier. Pour la premi~re 
ann~e, ce VMA est fix~ forfaitairement ~ 8 000 m~ 
tres cubes de bois divers. 

Art. 19. -La dur~e du pr~sent, contrat est fix~e ~ 7 ans ~ compter de la date de signature. 
Art. 20. En cas de non observation des enga 

gements pris par la soci~t~, sauf « cas de force ma 
jeure » ou en cas d'infraction ~ la l~gislation et la 
r~glementation foresti~re ~n vigueur, le contrat 
pourra ~tre r~sili~. 

Art. 2I. -Sont qualifi~s de « cas de force ma 
jeure» tous les ~v~nements ind~pendants de la volon 
t~ de la soci~t~ ext~rieurs et susceptibles de nuire soit 
aux conditions dans lesquelles elle doit r~aliser nor 
malement son ~quipement et sa production, soit aux 
conditions dans lesquelles elle la commercialisera. 

La gr~ve n~e d'un litige entre la soci~t~ et son per 
sonnel ne pourra ~tre consid~r~e commc un cas de 
force majeure. 

Art. 22. Le Gouvernement s'engage ~ ne jamais 
mettre en cause unilat~ralement les dispositions du 
pr~sent contrat ~ l'occasion des accords de toute 
nature qu'il pourrait contracter avec d'autres Etats 
ou groupe d'Etats. 

Art. 12. La soci~t~ s'engage lorsque sa pleine 
capacit~ de production sera atteinte ~ employer 
30 employ~s selon d~tails pr~cis~s au cahier des char 
ges particulier. 

Art. 13. -La soci~t~ s'engage ~ recruler de jeu 
nes cadres nationaux el ~ assurer ou ~ financer leur 
formation selon les dispositions pr~cis~es au cahier 
des charges particulier. 

Elle s'engage en outre ~ envoyer un repr~sentant 
aux r~unions qui se tiendront annuellement pour 
faire le point de la situation en ce domaine et ~met 
tre un avis concernant les individus et leurs pers 
pectives d'avenir. 

Art. 14. -La soci~t~ s'engage ~ respecter la 
l~gislation et la r~glementation foresti~re en vigueur 
et en particulier ~ ne c~der ni sous Lraiter son contrat. 

Elle s'engage en outre ~ respecter la l~gislation en 
vigueur sur le travail. 

III. - ENGAGEMENTS DU GOUVERNEMENT 
Art. 15. Durant la validit~ du conlrat, le Gou 

vernement s'engage ~ maintenir lautorisalion d'ex 
ploitation accord~e ~ la soci~t~ sauf cas de crise ~co 
nomique. 

Art. 16. Le Gouvernement s'engage ~ faciliter 
dans la mesure du possible, les conditions de travail 
de la soci~t~. 

IV. -DISPOSITIONS PARTCCULIERES 
de la soci~t~. 

?? parts 
2 parts 
2 parts 
2 parts 
I par 
I part 
l part 
I part 

12 parts 
Toute modification dans la r~partition des actions 

devra conform~ment l'article 5 du d~cret no 74-188 
susvis~ ~tre approuv~ au pr~alable par le ministre 
de l'~conomie rurale. 

Art. 5. -La soci~t~ est libre ~ l'~ch~ance de son 
contrat de liquider son mat~riel et ses installations 
de sa convenance. 

Art. 6. La soci~t~ est autoris~e ~ exploiter la 
parcelle de for~t dont les limites sont donn~es ~ 
P'article suivant. et situ~e dans TU.F.A.S ud 11 (Za 
naga) d~finie par l'arr~t~ n 3086 du 11 juin 1974 
sus-vis~ et selon les modalit~s fix~s par ce m~me 
arr&t~. 

Art. 7. La S.E.T.B.C. est autoris~e ~ exploiter 
F'Unit~ d'Exploitation Foresti~re (U.F.E.) Sud 11 d. 

Surface : 27 000 hectares environ. 
D~finitions : Elle est limit~e comme suit : 

Au Sud la parall~le 303330' Sud (layon de 
base des inventaires) entre les rivi~res Gouongo et 
Masanga ; 
-A POuest par la rivi~re Gouongo; 

I'Est par la rivi~re Masanga puis son affluent 
rive gauche jusqu'~ sa source. 
-Le V.M.A. de cette unit~ est. fix~ ~ 10 000 m8 

par an. 
L'exploitation de ce contrat devra respecter la 

priorit~ des permis ant~rieurement acquis.· 

II. ENGAGEMENTS DE LA SOCIETE 
Art. 8. -La soci~t~ s'engage ~ entreprendre et ~ mener ~ bien, sauf cas de force majeure, le pro 

gramme d'investissement tel qu'il est pr~vu au cahier 
des charges particulier. 

Art. 9. -Pour couvrir les inveslissements, la 
soci~t~ a eu et aura recours aux capitaux de ses 
actionnaires et ~ des pr~ts ~ court terme. 

Art. 10. -La soci~t~ s'engage ~ produire 1 300 
m~tres cubes de bois par mois selon le calendrier 
pr~vu au cahier des charges particulier. 

Art. 11. -La soci~t~ s'engage a effeclu~ des 
comptages syst~matiques avant exploitation. 

Art. 4. Le capital social de la soci~l~ est reparli 
de la fa~on suivante entre les aclionnaires : 

Mavoungou-Boungou 
(Albert) . 
Mombod (L~opold).. 
Kouantsi (Georges) .. 
Tanga (Nicolas) .... 
Madzou (Marcel) .... 
Bissaka (Julien) . 
Thomas (Corne) . 

- Kouma (Yacinthe) . 
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Art. 23. Le tribunal de Brazzaville est comp~ 
tent pour r~gler tout litige ou diff~rends graves qui 
pourraient subvenir dans I'application du pr~sent 
contrat. 

Art. 24. En cas de faillite, les dispositions de 
l'article 37 du code foreslier son applicables de plein 
droit. 

Art. 25. -Le pr~sent contrat sera approuv~ par 
arr~t~ du ministre de l~conomie rurale et entrera en 
vigueur ~ compter de la date de signature. 

Brazzaville, le 

Approuv~ sous le no 
Le minislre de l~conomie rurale, 

M. MOUAMBENGA. 

Visa du directer g~n~ral des eau 
el for~ls el des ressources nalrelles, 

E. M'BE1I. 
Le directer g~n~ral de la S.E.T.B.C., 

Bernard MABOU~KI. 

CAHIER DES CHARGES PARTICULIE 
Art. 1er. Organigramme g~n~ral de l'entreprise. 
Art. 2. La soci~t~ r~alisera un campement pour 

les travailleurs d~s la premi~re ann~e d'exploitation. 
Les investissements en mat~riel sont ainsi r~parlis : 
1978-1979 mat~riel d'exploitation : 

1 D6 Caterpillar; 
2 Timberjack ; 
3 grumiers. 

Art. 3. Calendrier technique de production 
1978: 8 000 metres cubes; 
1979: 12 000 m~tres cubes; 
1980: 16 000 metres caubes. 
Art. 4. -La soci~t~ s'engage ~ employer 30 em 

ploy~s d~s la premi~re ann~e. Cet effectif devant 
s'augmenter ~ l'~volution du chantier. 

Art. 5. La soci~t~ s'engage ~ r~aliser toutes les 
infrastructures n~cessaires ~ partir de la premi~re 
ann~e : campement, atelier m~caniques, bureaux, 
infirmerie, ~cole, case de passage, terrains de sport, 
elc ... 

·Art. 6. Pour la bonne marche de lentreprise 
la soci~t~ s'engage ~ recruter un agent technique 
sorli de Mossendjo qui devra s'occuper de toutes les 
op~rations techniques d~s la premi~re ann~e. 

Art. 7. -Pour assurer ~ entreprise une gestion 
saine, la soci~t~ s'engage ~ recruter un comptable 
qui devra s'occuper de toutes les op~rations finan 
ci~res d~s la premi~re ann~e. 

Art. 8. Pour assurer lentretien ad~quat des 
engins et mat~riel d'exploitation, la soci~t~ s'engage ~ recruter un m~canicien qualifi~ d~s la premi~re 
an~e. 

Par arr&t~ no 569 du 24 janvier 1978, la Com 
pagnie Ashfo-Congo-Oc~an-Fougerolle - P.B. 874 ~ 
Pointe-Noire est autoris~e ~ exploiter un d~pot per 

manent d'explosifs de 1re cat~gorie, appartenant au 
type superficiel et situ~ aux alentours du P.K. 8 km 
de la gare Bilinga ex-Fourastier), district de M'Vouti. 

La quantit~ d'explosifs contenue dans le d~pt ne 
devra exon~rer ~ aucun moment : 

D~pot d'explosifs : 20 000 kgs d'explosifs appar 
tenant ~ la classe III (E.I.) ; 

D~pt de d~tonateurs : 20 000 kgs de d~tonateurs 
appartenant ~ la classe 0 (E. 1/2). 

La Compagnie Ashfo-Congo-Oc~an-Fougerolle est 
exon~r~e du paiement des droits et taxes pr~vus par 
la l~gislation mini~re quant ~ importation des explo 
sifs entrant dans la r~alisation des travaux de r~ali 
gnement du C.F.C.O. entre Holle et Loubomo (d~cret 
n° 75-82 du 24 f~vrier 1975). 

Le d~pt sera construit et exploit~ conform~ment 
aux dispositions du d~cret no 68-166. 

Avant la mise en service du d~pot, un proc~s-ver 
bal de r~ tion sera dress~ par le service des mines. 

Par arr&t~ n 465 du 20 janvier 1978, la Soci~t~ 
Mini~re de M'Passa est autoris~e ~ ex~cuter les tra 
vaux pr~paratoires en vue d'exploiter les terres 
noires de Mindouli. 

Si le protocole d'accord concernant l'exploitation 
des terres noires n'est pas gign~ par les deux parties, 
la Soci~t~ Mini~re de Mindouli ne pourra pr~tendre ~ aucune indemmisation sur les d~penses engag~es 
pour ces travaux. 

Le secr~lariat g~n~ral aux mines et aux hydro 
carbures et la direction des mines sont charg~s de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~l~ no 470 du 20 janvier 1978, il est 
accord~ ~ la Soci~t~ Mini~re de M'Passa un permis 
d'exploitation valable pour le minerais de cuivre, 
de plomb, argent et les minerais associ~s portant le 
n° RC 5-18 situ~ ~ Mindouli dans la r~gion du Pool 
et d~limit~ comme suit : 

Carr~ de 10 km sur 10 km dont les ct~s orient~s 
Nord-Sud et Est-Ouest vrais sont d~finis par rapport ~ une borne r~p~re topographique dont les coordon 
n~es g~ographiques sont approximativement lessui 
vantes : 

Latitude : 40231717' Sud ; 
Longitude : 1400749' Est. 
Le permis est limit~. 
Au Nord : par un ~l~ment de parall~le passant ~ 

8900 km au Nord de la borne ; 
Au Sud : par un ~l~ment de parall~le passant ~ 

1,100 km au Sud de la borne; · · 
A I'Est : par un ~l~ment de m~ridien passant ~ 

8,700 km ~ l'Est de la borne ; 
A T'Oest : par un ~l~ment de m~ridien passant ~ 

1 300 m~tres ~ l'Ouest de la borne. 
La validit~ du permis octroy~ ~ l'article 1 du pr~ 

sent arr~t~ est limit~e ~ une dur~e de 4 ans ~ comp 
ter de sa date de signature. 

Avant l'expiration de ce delai la cr~alion d'un 
complexe minier ~tatique du Niari oriental regrou 
pant les mines de M'Passa et I'Fouali rend cadu 
que ledit permis. 

Le chef du service des mines est charg~ de lex~ 
cu'ion du pr~sent arr~t~. 
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ANN ONCES 
L'administration du journal d~cllne toute responsabillt~ quant l ln 
- teneur des Ai et Annonces 

STATUTS DE SOCIETE AGRICOLE 
ET COMMERCIALE DU CONGO 

(S.A.C.0.) 
~ responsabilil limil~e 

Il a ~t~, suivant acte sous sring priv~ en date 
du 30 novembre 1977, enregistr~ constilu~ entre 
les associ~s une soci~t~ ~ responsabilit~ limit~e pour 
objet en R~publique Populaire du Congo et en g~n~ 
ral dans tous les autres pays : 

1o d'assumer loutes op~rations de commerce 
g~n~ral, d'importation et d'exportation des marchan 
dises diverses conform~ment ~ la l~gislation en,yi 
gueur ou toute autre op~ration se rattachant direc iement au pr~sent objet social susceptible den faci 
liter d'ex~cution ou le d~veloppoment de quelque 
mani~re que ce soit, nolamment. la repr~sentalion ,, 
commerciale ; 

++ 20 d'entreprendre toute aclivit~ agricole ou 
toule aulre op~ration ayant trait ~ 'agriculture. 

La raison sociale est : Soci~t~ Agricole et Comer 
ciale du Congo (S.A.C.O.). 

Le si~ge de la soci~t~ est ~ Brazzaville. 
La soci~t~ est constilu~e pour une dur~e de 99 ans 

~ dater du 30 novembre 1977. 
Le capital de la soci~l~ est fix~ ~ la somme de 

500 000 francs divis~e en 100 parts de 5 000 francs 
attribu~es aux associ~s en proportion du montant 
de leurs aports respectifs. 

M. Kinguenguy est g~rant de la soci~t~ ~ Bacongo 
4, avenue Matsoua. Il poss~de ~ cet eflet les pouvoirs 
les plus ~tendus, mais il ne peut valablement accom 
plir que des actes rentrant dans lobjet de la soci~t~. 
Il ne peut emprunter, effectuer des lib~ralit~s, ali~ner 
ou hypoth~quer les immeubles sociaux ou se subs 
lituer un tiers dans ses fonctions. 

Deux originaux des statuts de la soci~t~ ont ~t~ 
d~pos~s le 3 f~vrier 1978 au greffe du tribunal de 
commerce de Brazzaville. 

Brazzaville, le 20 f6vrier 1978. 

Pour extrait 

Le nolaire, 
M. R. GNALI.-GOMES. 
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